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Synthèse 

La Région Nouvelle Aquitaine partage avec l’Etat  l’am bit ion d’édif ier  la  
société des com pétences et  souscr it  au Cap de t ransform at ion du Plan 
d’I nvest issem ent  dans les Com pét e n ce s .  

Après avoir voté en séance plénière le 25 juin 2018 le CPRDFOP Nouvelle 
Aquitaine 2018-2022 posant  le cadre régional d’une planificat ion et  d’une 
coordinat ion à 5 ans des polit iques d’or ientat ion et  de form at ion professionnelle, 
et  adopté le 23 octobre dernier la nouvelle st ratégie régionale de form at ion 
professionnelle cont inue, la  Région Nouvelle  Aquita ine s’engage donc aux 
côtés de l’Eta t  dans le  Pacte ré gional d’invest issem ent  dans les 
com pétences 2 0 1 9 - 2 0 2 2 , doté d’un m ontant  de 5 0 2 ,4 5  M€ . Sur  la  m êm e 
pér iode, la  Région invest ira  près de 6 5 0  M€  pour  la  form at ion des 
dem andeurs d’em ploi. 

Le Pacte régional d’invest issem ent  dans les com pétences porte l’am bit ion 
« d’ accom pagner et  accélérer la t ransform at ion des parcours de form at ion, des 
contenus pédagogiques et  des prat iques d’acquisit ion des com pétences, au 
service des ent reprises et  des personnes peu qualifiées, jeunes ou adultes, à la 
recherche d’un em ploi, pour édifier ensem ble la société des com pétences ».  

A SUBSTITUER



Pour y parvenir, il définit  t rois axes d’in t ervent ion :  
 
Axe 1  :  proposer des parcours qualif iants vers l’em ploi ,  renouvelés dans 
leurs contenus, au regard des besoins de l’économ ie  en tem ps réel et  de 
façon prospect ive ;  
Axe 2  :  garant ir  l’accès des publics les plus fragiles  aux parcours qualifiants 
par la consolidat ion des com pétences clés  :  une exigence pour const ruire la 
société des com pétences ;  
Axe t ransverse  :  s’engager dans la m odernisat ion des contenus et  des 
m odes de m ise en œuvre de la  form at ion et  de l’acco m pagnem ent  
pendant  les form at ions. 

La Région entend sa isir  l’oppor tunit é  du Pacte pour  am plif ier  sa propre  
polit ique de form at ion professionnelle ,  en lien avec la m ontée en charge de 
son nouveau Service public de la form at ion professionnelle et  en addit ionnalité 
de son effort  propre. Elle prévoit  ainsi d’augm enter  la  capacité  de form at ion 
pour  a t te indre 6 0  0 0 0  parcours en 2 0 2 0 . 
 
La Région a ident ifié en concertat ion avec ses partenaires un certain nom bre de 
m oyens d’act ion pour faire bouger les lignes et  at teindre le cap de t ransform at ion 
visé par le Pacte, cohérents avec la nouvelle st ratégie régionale pour la form at ion 
des act ifs :  
 

• le recueil en cont inu des besoins des ent reprises et  des publics 
notam m ent  ceux qui aujourd’hui ne rent rent  pas dans les disposit ifs de 
form at ion, prenant  les com pte les spécificités des terr itoires, à part ir  
d’instances de dialogue locales et  régionales ;  

• l’évolut ion en cont inu de l’offre de form at ion pour répondre aux besoins 
en com pétences des ent reprises, des terr itoires et  des publics ;  

• une offre de form at ion réact ive conform e aux object ifs visés par l’axe 1 et  
2 du Pacte. Cela devrait  êt re facilité par une agilité renforcée des 
m odalités de com m ande et  notam m ent  la m ise en place des deux 
habilitat ions de service public « socle de com pétences » et  « Object if 1er 
niveau de qualificat ion » ;  

• Un sout ien à l’ingénier ie et  à la m odernisat ion de l’appareil de form at ion. 
 

La Région a aussi ident ifié un certain nom bre de condit ions de réussite pour 
favoriser la t ransform at ion profonde de l’appareil de form at ion visée par le 
Pacte :  
 
le  décloisonnem ent  des acteurs : 
 

• par la m ise en place et  l’anim at ion de tem ps et  d’espace de dialogue ent re 
la Région, les acteurs du Service Public de l’Em ploi, les acteurs 
économ iques et  les organism es de form at ion ;  



• par la m ise en place et  l’anim at ion de nouvelles collaborat ions ent re 
acteurs de l’accom pagnem ent , prescripteurs et  organism es de form at ion. 

 
 
la  m ise en cohérence des intervent ions : 
 

• en lien avec les polit iques et  les cham ps de com pétences de l’Etat , de la 
Région, du Départem ent  et  des intercom m unalités. 
 

l’in teract ion ent re une approche loca le et  régional e : 
 

• par une organisat ion des deux niveaux qui se com plètent  et  se 
consolident . 
 

la  conduite  du changem ent  : 
 

• pour im pulser, encourager les init iat ives, favoriser les dém arches 
d’innovat ion et  d’expérim entat ions m ais aussi les partenariats ent re 
ent reprises et  organism es de form at ion, la m ise en place d’un plan 
d’accom pagnem ent  des organism es de form at ion et  des m odalités 
d’échanges, de m utualisat ion et  d’essaim age. 

 
Les m odalités de pilotage et  de suivi du Pacte prévoient  de vérifier la m ise en 
œuvre des engagem ents pr is et  du Cap de t ransform at ion à at teindre. 
 
En s’engageant  dans le  Pacte, la  Ré gion réaff irm e sa volonté de t rouver  
des approches nouvelles et  des so lut ions innovantes qui fédèrent  
l’ensem ble des acteurs concernés et  en prem ier  les ent repr ises et  les 
ter r itoires.  

 
I ncidence Financière Régionale  

 
 
La Région va conclure le Pacte Régional avec l’Etat  sur la base d’un engagem ent  
plur iannuel (2019/ 2022)  à hauteur du m ontant  prévisionnel proposé de 
502,45 M€. 
 
L’engagem ent  de la Région dans le Pacte s’accom pagne de la garant ie de 
m aintenir  à m inim a chaque année une dépense de format ion en faveur des 
personnes en recherche d’em ploi de 162,2M€, soit  648,8M€ sur la durée totale 
du Pacte. Le m ontant  de cet te dépense a été calculé sur la base du com pte 
adm inist rat if 2017. 
 
Les incidences financières sont  d’ores et  déjà t raduites dans le BP 2019. Une 
convent ion financière sera signée chaque année ent re l’Etat  et  la Région. 



 
 

Aut res Par tenaires m obilisés 
 
Etat , CREFOP Nouvelle-Aquitaine, collect ivités terr itor iales, branches 
professionnelles, acteurs locaux de l’or ientat ion, de la form at ion et  de l’em ploi. 
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N°  délibérat ion :   

N°  Ordre :  38  

Réf. I nterne :  256058  

A -  ECONOMI E ET EMPLOI  
A10 -  FORMATI ON PROFESSI ONNELLE CONTI NUE 

1 1 0 A -  Qualif ier   pour  répondre aux besoins de  com p étences de l'économ ie et  des ter r itoires  

 

OBJET : Pacte Régional d' I nvest isse m ent  dans les Com pétences Nouvelle  
Aquita ine 
 
Vu le code général des collect ivités terr itor iales, 
Vu le code du t ravail,  Sixième part ie, Livre I , notam m ent  ses art icles L6111-1 à  L6123-
7, 
Vu la délibérat ion 2018.508.SP du Conseil régional de Nouvelle-Aquitaine du 26 mars 
2018 « Relever le défi des compétences pour faciliter les recrutements », 
Vu la délibérat ion 2018.1939.SP du Conseil régional de Nouvelle-Aquitaine des 22 et  23 
octobre 2018 "Talents, terr itoires, compétences :  tous qualif iés en Nouvelle-Aquitaine" , 
Vu le Cont rat  de Plan Régional de Développem ent  des Form at ions et  de l'Orientat ion 
Professionnelles (CPRDFOP Nouvelle-Aquitaine 2018-2022) , adopté en séance plénière du 
Conseil régional de Nouvelle-Aquitaine du 25 juin 2018, 
Vu la consultat ion du Comité Régional de l’Emploi, de la Format ion et  de l’Orientat ion 
Professionnelles (CREFOP)  réuni en Bureau le 23 novembre 2018, 
Vu l’avis du Conseil Econom ique Social et  Environnem ental Régional (CESER), 
Vu la com m ission n° 9 réunie et  consultée 
 

  La Région Nouvelle Aquitaine partage avec l’Etat  l’am bit ion d’édif ier  la  
société des com pétences et  souscr it  au Cap de t ransform at ion du Plan 
d’I nvest issem ent  dans les Com pét e n ce s  p o u r  p e r m e t t r e  :   

 d ’ a cco m p a g n e r  e t  d e  f o r m e r  les jeunes et  les demandeurs d’emploi 
peu ou pas qualifiés,  

 d’accélérer  la t ransform at ion des com m andes de form at ion pour  
répondre aux besoins des ent repr ises,  grâce à des approches 
innovantes,  agiles et  prospect ives.   

Après avoir voté en séance plénière le 25 juin 2018 le CPRDFOP Nouvelle 
Aquitaine 2018-2022 posant  le cadre régional d’une planificat ion et  d’une 
coordinat ion à 5 ans des polit iques d’or ientat ion et  de form at ion professionnelle 
et  adopté le 23 octobre dernier la nouvelle st ratégie régionale de form at ion 
professionnelle cont inue, la Région Nouvelle Aquitaine s’engage donc aux côtés 



de l’Etat  dans le Pacte régional d’invest issem ent  dans les com pétences 2019-
2022, doté d’un m ontant  de 502,45 M€. Sur la m êm e période, la Région invest ira 
648,80 M€ pour la form at ion des dem andeurs d’em ploi. 

La Région entend effect ivem ent  saisir  l’opportunité du Pacte pour am plifier sa 
propre polit ique de form at ion professionnelle et  augm enter la capacité de 
form at ion pour at teindre 60 000 parcours en 2020. 
Le Pacte régional est  le résultat  d’une collaborat ion ent re l’Etat , la Région et  Pôle 
em ploi et  d’une consultat ion des partenaires sociaux.  
I nscrit  dans la durée, il associe l’ensem ble des acteurs concernés et  en prem ier 
lieu les organism es de form at ion, les branches professionnelles m ais aussi les 
Missions Locales, les PLI E, les conseils départem entaux et  toutes les st ructures 
qui œuvrent  auprès des publics visés par le Pacte.   
 
Le Pacte a été élaboré sur la base des constats init iaux relat ifs à l’em ploi, de la 
prospect ive m ét iers et  qualificat ion consignés dans le CPRDFOP m ais aussi d’un 
prem ier état  des lieux des publics cibles du Pacte. 
 
Le projet  Nouvelle-Aquitaine de Pacte régional d’invest issem ent  dans les 
com pétences exprim e donc la volonté de l’Etat  et  de la Région de s’engager 
ensem ble dans une t ransform at ion du systèm e de product ion des com pétences 
afin de m ieux servir  les besoins et  intérêts des acteurs économ iques et  des 
act ifs.  
 
Un certain nom bre de m oyens d’act ion ont  été ident ifiés pour co-const ruire une 
déclinaison opérat ionnelle du Pacte et  parvenir au Cap de t ransform at ion 
at tendu. 
 
I  .  Le recueil en cont inu des besoins des ent repr is es et  des publics 
notam m ent  ceux qui aujourd’hui ne re nt rent  pas dans les disposit ifs de 
form at ion, en lien t rès ét roit  avec  les spécif icités des ter r itoires 
 
I l s’agit  de m et t re en place un processus d’analyse en cont inu des besoins de 
form at ion qui croise besoins économ iques, besoins des publics et  besoins des 
terr itoires. 

 
Ce processus s’appuiera sur des instances de concertat ion régionales :   
 

 le CREFOP v ia la créat ion d’une cellule prospect ive régionale chargée 
notam m ent  de  capitaliser et  de m et t re en cohérence les t ravaux et  
données disponibles issus des branches et  secteurs professionnels afin de 
développer une vision intersector ielle globale des besoins. 
Une com m ission « besoin des publics » associant  Pôle em ploi sera 
égalem ent  m ise en place pour une analyse consolidée de leur situat ion, de 
leurs besoins – en part iculier pour les publics pr ior itaires (détenus, 
personnes en situat ion de handicap, en situat ion d’illet t r ism e, habitants 



des quart iers polit iques de la ville et  des zones rurales) , des condit ions de 
leur accès à l’offre de service et  du renforcem ent  de leurs com pétences ;   

 les  Cont ra ts régionaux de f ilière  signés par l’Etat , la Région, les 
partenaires sociaux et   Pôle em ploi. I ls concernent  dans une prem ière 
vague de cont ractualisat ion les m ét iers de la product ion agricole et  des 
am énagem ents paysagers, les m ét iers du BTP, les m ét iers du num érique, 
les m ét iers de l’hôteller ie- restaurat ion, les m ét iers des services aux 
personnes et  les m ét iers de l’indust r ie ;  

 les Com ités ter r itor iaux de la  form at ion ,  nouvelles instances anim ées 
par la Région, en lien ét roit  avec Pôle em ploi et  les unités départem entales  
de la Direccte, seront  progressivem ent  m is en place sur la m aille des 
bassins d’em ploi pour ident ifier les besoins de form at ion sur des terr itoires 
de projet  définis avec les partenaires locaux et  nourr ir  la st ratégie 
régionale de form at ion des act ifs.  

L’object if de ces concertat ions est  de st ructurer des diagnost ics actualisés et  des 
préconisat ions portant  à la fois sur les besoins sector iels, intersector iels et  
t ransversaux côté ent reprises m ais aussi sur les besoins des publics cibles et  
prenant  en com pte la diversité des terr itoires de la Nouvelle-Aquitaine et  des 
besoins en com pétences.  
Elles seront  égalem ent  l’occasion de m ieux exploiter, de m et t re en cohérence et  
de partager les différentes sources d’inform at ion. 
 
I I  . L’évolut ion en cont inu de l’offr e  de form at ion pour  répondre aux 
besoins en com pétences des ent repr ise s, des ter r itoires et  des publics 
 
Dans le cadre d’un pilotage régional, il s’agit  d’organiser une concertat ion avec 
les aut res financeurs, sur la base des préconisat ions issues de l’analyse des 
besoins pour  

 assurer la cohérence des différentes voies de form at ion en lien avec la 
disponibilité des plateaux techniques m ais aussi des différents m odes 
d’achat  publics, 

 conjuguer approche régionale globale et  approches terr itor iales spécifiques  
dans le déploiem ent  de l’offre de form at ion, 

 favoriser une ent rée par les com pétences, 
 faire valoir  des pr ior ités, notam m ent  celles ér igées par le CPRDFOP, et  les 

m et t re en concordance avec les or ientat ions budgétaires régionales et  la 
répart it ion des intervent ions avec Pôle em ploi, pr incipalem ent . 

Par ailleurs, une réunion régionale des financeurs regroupant  l’Etat , la Région, 
Pôle em ploi et  le cas échéant  les OPCO (Opérateurs de com pétences) , 
exam inera, à l’aune des orientat ions propres à chaque financeur, l’évolut ion à 
apporter à l’offre de form at ion et  l’adaptat ion des m odalités d’achat .  
 
 
 



I I I  .  Une offre  de form at ion réact i ve et  de nouveaux parcours de 
form at ion répondant  aux axes  d’intervent ion du Pacte  
 
L’évolut ion de l’offre se t raduira notam m ent  dans de nouveaux parcours de 
form at ion pour répondre aux at tendus des deux axes st ratégiques du Pacte :  
Axe 1 :  Proposer des parcours qualif iants vers l’em ploi ,  renouvelés dans 
leurs contenus, au regard des beso ins de l’économ ie  en tem ps réel et  de 
façon prospect ive 
Axe 2  :  Garant ir  l’accès des publics les plus fragiles  aux parcours qualifiants 
par la consolidat ion des com pétences clés . 
 
Ces parcours pr ivilégieront  des réponses plus individualisées et  un 
accom pagnem ent  favorisant  le suivi du parcours, la préparat ion et  
l’accom pagnem ent  à l’ent rée en em ploi.  
 
Des m oyens part iculiers, dans le cadre des habilitat ions de service public, seront  
déployés et  confortés par le Pacte pour les publics les plus vulnérables afin de 
leur garant ir  :  
 

 une or ientat ion professionnelle choisie, 
 la m aît r ise indispensable du socle de com pétences, 
 l’accès sans sélect ion à un prem ier niveau de qualificat ion professionnelle, 
 un accom pagnem ent  renforcé avant , pendant  et  après la form at ion 

perm et tant  notam m ent  de lever les freins périphériques à la réalisat ion 
des parcours (m obilité, hébergem ent , restaurat ion…) . 
 

Ces nouveaux parcours s’inscriront  en addit ionnalité  des disposit ifs portés par 
la st ratégie régionale de form at ion professionnelle cont inue et  avec une m ontée 
en puissance au fur et  à m esure de son déploiem ent . 
En com plém ent  et  pour relever l’un des défis m ajeurs du Pacte visant  à 
perm et t re aux personnes les plus fragiles d’accéder à la form at ion et  de pouvoir 
se projeter dans un parcours de qualificat ion, des appels à projets seront  lancés 
pour susciter des approches nouvelles. 
 
Par ailleurs, en lien avec l’analyse des besoins économ iques, des parcours 
com binant  une cert ificat ion professionnelle reconnue (dont  on sait  qu’elle 
const itue une garant ie pour l’insert ion)  et  une préparat ion aux com pétences 
ém ergentes const itut ives de l’em ployabilité sur les m ét iers en évolut ion, seront  
intégrés dans l’offre de form at ion. 
 
Les form at ions proposées  devront  correspondre aux réalités de l’économ ie et  
des filières st ratégiques de la Nouvelle Aquitaine et  pourront  donner lieu, le cas 
échéant , à une labellisat ion. 
 



 
 
Enfin, pour disposer d’une « palet te de solut ions perm et tant  de répondre à la 
singular ité des besoins, dans une approche de parcours fluide » tel que le 
préconise le Pacte et  dans le cadre de la nouvelle offre de services votée par la 
Région, la revalor isat ion progressive du barèm e de rém unérat ion de 652 € à 
850 € pourra êt re financée au t it re du Pacte pour les publics cibles des Axes 1 et  
2. 
 
I V . Un sout ien à  l’ingénier ie  et  à  la  m odernisat io n de l’appare il de  
form at ion 
 
Pour at teindre le Cap de t ransform at ion, dans le cadre de l’axe t ransverse  
concernant  la m odernisat ion des contenus et  des m odes de m ise en œuvre de la 
form at ion et  de l’accom pagnem ent  pendant  les form at ions, le Pacte régional 
propose d’act iver ou d’am plifier plusieurs leviers :   

 
Le Fonds régional d’innovat ion dans la  form at ion  instauré par la Région en 
2018, en lien avec une pr ior ité du CPRDFOP dans l’object if de :   
 

 st im uler une act ivité de recherche et  développem ent  dans les organism es 
de form at ion 

 favoriser le décloisonnem ent  et  la const ruct ion de nouvelles collaborat ions 
ent re les acteurs de l’insert ion, de l’or ientat ion, de la prescript ion et  de la 
form at ion 
 



Un Appel à  projets digita lisa t ion lancé par la Région en 2018 pour :  
 

 const ituer un effet  levier auprès des professionnels de la form at ion pour 
faciliter la t ransform at ion de leurs prat iques pédagogiques via les out ils 
num ériques 

 développer l’accès à la form at ion du plus grand nom bre de bénéficiaires et  
les rendre acteurs de leur parcours professionnel.  
 

Un cont ra t  de f ilière élaboré avec les représentants de la profession et  le futur  
OPCO qui interviendra sur le cham p des Mét iers de la form at ion. I l perm et t ra de 
const ruire un plan d’act ions et  de soutenir des projets portant  sur la conduite du 
changem ent  dans les organism es de form at ion. 
 
Un plan de professionnalisat ion des acteurs du cham p de 
l’or ientat ion/ prescript ion/ form at ion/ insert ion. 
 
V . Des m odalités d’achat  agiles  
 
I l s’agira d’exploiter l’ensem ble des m odalités d’achat  pour favoriser l’adaptat ion 
et  la réact ivité de l’offre de form at ion afin qu’elle soit  la plus opérante :  
habilitat ions de service public (SI EG) , appels à projets et  subvent ions, achats de 
form at ion par m ise en concurrence, aides individuelles.  
 
VI  . Un systèm e d’inform at ion adapté aux a t tendus d u Pacte notam m ent  
en term es de suivi des parcours et  de prescr ipt ion dém atér ia lisée de 
l’offre  de form at ion 
 
VI I  . Une gouvernance garante du déploiem ent  du Pac te  
 
Le pilotage st ratégique des engagem ents pr is sera adossé au bureau du CREFOP 
associant  Pôle em ploi, en cohérence avec celui du CPRDFOP. I l m obilisera 
l’ensem ble des acteurs de la chaine 
or ientat ion/ prescript ion/ form at ion/ insert ion/ em ploi.  
 
Une « cellule projet  »  coordonnera la m ise en place opérat ionnelle du Pacte 
réunissant  la Région, la Direccte et  Pôle em ploi et  associant , en tant  que de 
besoin, le réseau des Missions Locales, des PLI E, le nouvel opérateur du Conseil 
en Evolut ion Professionnelle,  les Cap Em ploi, l’Agefiph, des représentants des 
Conseils Départem entaux, des Com m unes et  des Cent res d’act ion sociale.  
 
Une anim at ion infra terr itor iale sera organisée à part ir  de cet te cellule projet  en 
prenant  appui sur les SPED. 
 
 
 
 
 



VI I I  . Un systèm e d’Eva luat ion s’in tégrant  dans les dém arches déjà  en 
cours et  notam m ent  ce lles conduites par  la  Com m issi on d’Evaluat ion des 
Polit iques Publiques 
 
L’évaluat ion est  conçue com m e un out il d’a ide au pilotage st ra tégique et  
opérat ionnel et  prendra la form e d’un « exercice » concer té et  par tagé  
associant  les différentes part ies prenantes pour :  
 

 veiller à la cohérence et  à la bonne m ise en œuvre des act ions et  
dém arches proposées, 

 rendre visible les avancées perm ises m ais égalem ent  les éventuelles 
diff icultés rencont rées pour en com prendre les raisons, 

 m esurer les effets sur les terr itoires et  les bénéficiaires. 
Elle sera réalisée à deux niveaux :   

 un suivi/ évaluat ion des réalisat ions et  résultats im m édiats du Pacte in 
it inere 

 des évaluat ions ciblées sur les effets plus globaux 
sur la base d’indicateurs à const ruire avec les acteurs concernés. 
 
Le Pacte régional au regard de son am bit ion, des enjeux qu’il prend en com pte et  
des défis qu’il entend relever, s’inscr it  dans la durée et  sera soum is à des 
ajustem ents m ais verra aussi l’ém ergence de nouvelles act ions et  de nouveaux 
projets. I l fera donc l’objet  d’une clause de revoyure annuelle concrét isée par la 
signature d’une annexe financière.  
 
 
Après en avoir  dé libéré,  
  
Le CONSEI L REGI ONAL décide : 
 
-  d’APPROUVER  le Pacte régional d’invest issem ent  dans les com pétences 
Nouvelle-Aquitaine 
-  d’AUTORI SER  le Président  à signer le Pacte régional d’invest issem ent  dans les 
com pétences Nouvelle-Aquitaine. 
 

 

Décision de l’assem blée plénière :  
 
  
 

Le Président  du Conseil Régional, 
 

 
 

ALAI N ROUSSET 
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Avant - propos 
 
I nscr it  dans la durée, la m ise en œuvre du Pacte et  le CAP de t ransform at ion qu’il 
v ise nécessite une phase lim inaire de présentat ion, d’appropriat ion, d’adhésion et  
d’enrichissem ent  de la part  des acteurs de l’or ientat ion, la form at ion, de l’insert ion 
et  de l’em ploi.  
Cet te phase a été am orcée, dans le cadre de la concertat ion préparatoire à la 
réponse au Pacte régional, par des réunions avec le CREFOP, les têtes de réseau 
d’organism es de form at ion et  le réseau des PLI E. 
La Région, en lien avec la Direccte, entend poursuivre ces concertat ions d’ici le 
début  2019 en rencont rant  les aut res réseaux d’acteurs qui seront  concernés par 
la m ise en œuvre du Pacte, notam m ent  les Missions Locales et  les Conseils 
départem entaux.  
 
Ce Pacte est  le résultat  d’une collaborat ion ent re l’Etat , la Région et  Pôle em ploi.  
I l a fait  l’objet  d’une présentat ion en bureau du CREFOP le 23 novem bre 2018.  
I l sera soum is au vote de l’Assem blée régionale réunie en séance plénière le 17 
décem bre 2018. 
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Préam bule  
 

Le Pacte régional d’invest issem ent  dans les com pétences, grâce à l’engagem ent  
de l’Etat  et  de la Région, const itue la cont r ibut ion de la Nouvelle-Aquitaine à la 
logique de t ransform at ion pour perm et t re :  

-  d’accom pagner et  de form er vers l’em ploi un m illion de jeunes et  un m illion 
de dem andeurs d’em ploi peu ou pas qualifiés, 

-  d’adapter le contenu des com m andes de form at ion pour accélérer la réponse 
aux beso in s des en t r ep r ises,  g r âce à  des app r och es in n ov an t es,  
ag i les et  p r ospect iv es.  

Le Pacte régional d’invest issem ent  dans les com pétences prend appui sur le 
CPRDFOP Nouvelle-Aquitaine 2018-2022, adopté à l’unanim ité lors de la séance 
plénière du Conseil Régional le 25 juin 2018. I l pose le cadre régional d’une 
planificat ion et  d’une coordinat ion à 5 ans des polit iques d’or ientat ion et  de 
form at ion professionnelle. 
 
En synergie avec les polit iques régionales en m at ière de développem ent  
économ ique et  des terr itoires t raduites dans le Schém a régional de Développem ent  
Econom ique, d’I nnovat ion et  d’I nternat ionalisat ion (SRDEI I )  et  du Schém a 
régional d’am énagem ent , de développem ent  durable et  d’égalité des terr itoires 
(SRADDET) , élaboré par la Région au sein du Com ité Régional de l’Em ploi, de la 
Form at ion et  de l’Orientat ion Professionnelle (CREFOP) , le CPRDFOP st ructure le 
dialogue Etat , Région, Partenaires Sociaux et  déterm ine les act ions concrètes en 
faveur d’un développem ent  adapté des form at ions et  de l’or ientat ion 
professionnelles. 
 

Ces act ions s’organisent  autour de quat re pr ior ités com m unes :  

L’égalité  d’accès à la  form at ion et  à  l’em ploi avec pour object ifs :  
-  de déployer une offre de services d’or ientat ion lisible et  accessible, 
-  d’assurer une m eilleure coordinat ion des acteurs de l’or ientat ion, 
-  de sécuriser les parcours professionnels. 

La qualif ica t ion et  le  dé veloppem ent  des com pétences avec pour object ifs :  

-  d’assurer la m aît r ise des connaissances et  com pétences de base, 
-  de garant ir  l’acquisit ion d’un niveau de qualificat ion professionnelle socle,  
-  de favor iser l’insert ion dans l’em ploi, l'évolut ion et  les t ransit ions 

professionnelles. 

Le développem ent  équilibré des ter r itoires avec pour object ifs :  
-  de tenir  com pte des spécificités et  des ressources des terr itoires dans le 

développem ent  des form at ions et  de l’or ientat ion professionnelles, 
-  d’assurer une m eilleure diffusion des polit iques régionales d’or ientat ion, de 

form at ion et  d’em ploi sur les terr itoires, 
-  de  renforcer la m obilisat ion et  la coordinat ion des acteurs dans les 

terr itoires. 

Les em plois et  les com pétences de dem ain avec comme object ifs :  
-  d’observer pour décider,  
-  d’accom pagner le développem ent  des filières économ iques st ratégiques,  
-  d’encourager toutes form es d’expérim entat ions et  d’innovat ions perm et tant  

aux acteurs du systèm e orientat ion form at ion de s’adapter aux évolut ions. 
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Afin d’ancrer leurs intent ions com m unes, les signataires du CPRDFOP ont  donc 
souhaité intégrer une dim ension opérat ionnelle en déterm inant  28 projets 
d’act ions à m et t re en œuvre, parm i lesquels peuvent  êt re cités parce qu’ils font  
écho aux défis à relever par la m ise en œuvre du Pacte régional :   

-  l’organisat ion dans tous les terr itoires de l’ident ificat ion et  de la rem ontée 
des besoins en em ploi et  en com pétences, 

-  la m ise en place de Cont rats Régionaux de Filières en lien avec les branches 
professionnelles afin de développer de m anière concertée l’or ientat ion, la 
form at ion et  l’em ploi dans les filières économ iques st ratégiques au plan 
régional, 

-  la const ruct ion d’une offre de form at ion professionnelle garant issant  pour 
tous les dem andeurs d’em ploi la m aît r ise des savoirs fondam entaux et  des 
com pétences de base et  l’acquisit ion d’un niveau de qualificat ion socle,  

-  l’élaborat ion d’un disposit if régional de développem ent  des com pétences. 
 

En cohérence avec les pr ior ités du CPRDFOP, la Région a d’ores et  déjà décliné une 
nouvelle st ratégie régionale pour la form at ion des act ifs qui vient  d’êt re votée lors 
de la séance plénière du 23 octobre 2018. Cet te st ratégie entend répondre aux 
besoins  à court / m oyen et  long term e des ent repr ises  et  des ter r itoires  et  
englobe pour cela :  

-  des act ions de form at ion st ructurantes  en réponse aux besoins récurrents 
exprim és par les filières m ais aussi en réponse au besoin de rendre at t ract if 
les terr itoires par la présence d’une m ain d’œuvre qualifiée, capable 
d’évoluer, 

-  des réponses innovantes aux besoins ém ergents ou conjoncture ls  
exprim és sector iellem ent  ou terr itor ialem ent  dest inées aux dem andeurs 
d’em ploi m ais aussi aux salar iés pour développer leurs com pétences ou 
accélérer leur recrutem ent . 
 

La Région a égalem ent  crée un Fonds régional d’innovat ion dans la  form at ion 
et  lancé un prem ier appel à projets pour soutenir les acteurs régionaux dans une 
logique de recherche et  développem ent  par un appui à l’ingénier ie.  
 
Ces différents cadres d’act ion procèdent  d’un large processus de concertat ion 
conduit  depuis la fusion qui a perm is à tous les acteurs im pliqués dans le cham p 
de l’or ientat ion, de la form at ion, de l’em ploi et  de l’insert ion de développer une 
vision com m une, de partager des enjeux et  de se ret rouver autour d’act ions 
concrètes pour favoriser la créat ion d’em ploi et  de valeur ajoutée sur le terr itoire. 
 
Au vu de ces acquis, le Pacte régional d’invest issem ent  dans les com pétences 
const itue pour l’Etat , la Région et  les Partenaires Sociaux une opportunité à saisir  
pour com pléter et  am plifier leurs engagem ents afin d’« accom pagner et  accélérer  
la t ransform at ion des parcours de form at ion, des contenus pédagogiques et  des 
prat iques d’acquisit ion des com pétences, au service des ent reprises et  des 
personnes peu qualifiées, jeunes ou adultes, à la recherche d’un em ploi, pour 
édifier ensem ble la société des com pétences ». 
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I l s’agit  de fédé re r  l ’ensem ble  des a ct eu rs conce rnés  pour  répondre aux  
t rois axes d’in t ervent ion déf in is par  le cadre d’élaborat ion des Pact es 
Régionaux  :  
 
Axe 1 :  Proposer des parcours qualif iants vers l’em ploi ,  renouvelés dans leurs 
contenus, au regard des besoins de l’économ ie  en tem ps réel et  de façon 
prospect ive. 
 
Axe 2 :  Garant ir  l’accès des publics les plus fragiles  aux parcours qualifiants par 
la consolidat ion des com pétences clés  :  une exigence pour const ruire la 
société des com pétences. 
 
Axe t ransverse :  S’engager dans la m odernisat ion des contenus et  des m odes 
de m ise en œuvre de la  form at ion et  de l’accom pagnem ent  pendant  les 
form at ions. 
 
Le Pacte est  aussi l’occasion d’ insta ller  une dém arche ver tueuse 
d’am éliora t ion cont inue.  

 
Quelques chiffres viennent  m et t re en perspect ive les enjeux pour la Nouvelle-
Aquitaine au regard de ces axes d’intervent ion :  

 2,7 M d’act ifs dont  la m oit ié à un niveau de diplôm e infér ieur au Bac (47,9%  
cont re 43,4%  en France m ét ropolitaine) ,  la région se caractér ise par une 
part  de diplôm és de niveau V – CAP ou BEP, t rès supérieure au niveau 
nat ional et  un déficit  des diplôm és de l’enseignem ent  supérieur) ,1 

 20 %  des 15-  64 ans non scolar isés, act ifs potent iels, n’ont  aucun diplôm e 
(cont re 22%  en France m ét ropolitaine) , 1 

 50 600 jeunes sont  sort is du systèm e scolaire sans aucun diplôm e (35%  des 
15-  24 ans sont  sort is du systèm e scolaire et  parm i eux, 22%  n’ont  aucun 
diplôm e) , la région est  plutôt  bien posit ionnée sur ce cr itère (4èm e posit ion 
en m ét ropole, les données s’échelonnant  de 18%  en Bretagne à 30%  dans 
les Hauts de France ;  toutefois 7 départem ents sur 12 dépassent  cet te 
m oyenne) , 1   

 109 000 jeunes sont  ni en em ploi, ni scolar isés (soit  17%  de la classe d’âge) , 
la région se situe dans la m oyenne nat ionale et  se classe en 5èm e posit ion 
des régions en m ét ropole,1 

 511 920 dem andeurs d’em ploi sont  inscr its à Pôle emploi, tenus de 
rechercher un em ploi, ayant  ou non exercé une act ivité2  ( catégories A, B, 
C)  dont  289 270 dem andeurs d’em ploi de catégorie A (sans em ploi)  à fin 
juin 2018 ;  41 530 ont  m oins de 25 ans et  78 550 ont  50 ans ou plus,  

 la m oit ié des inscrit s à Pôle em ploi (ABC)  sont  chôm eurs de longue durée2,   

 55%  des dem andeurs d’em ploi (ABC)  sont  détenteurs au m oins d’une 
form at ion de niveau V;  14%  sont  peu ou pas diplôm és.3 
 

                                       
1 Insee, Recensement de la Population 2015, exploitation principale, géographie au 01/01/2017. 
2 Pôle emploi, demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi en Nouvelle-Aquitaine au 2ème trimestre 2018. 
3 Pôle emploi, ÉCLAIRAGES ET SYNTHÈSES, LE PORTRAIT STATISTIQUE DES DEMANDEURS D’EMPLOI EN 
NOUVELLE-AQUITAINE - 20 ANS D’ÉVOLUTION DE LA DEMANDE D’EMPLOI EN NOUVELLE-AQUITAINE FÉVRIER 
2017. 
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La Nouvelle- Aquita ine à grands t ra it s –  Constats 
in it iaux  
 
Plus vaste région de France, au quat r ièm e rang en term es de populat ion, la 
Nouvelle-Aquitaine se présente com m e une région peu densém ent  peuplée. Sa 
populat ion est  relat ivem ent  âgée m ais elle reste at t ract ive en part iculier pour les 
jeunes adultes et  les jeunes ret raités. Douze départem ents aux caractérist iques 
hétérogènes la com posent  :  de la Gironde, t rès peuplée et  portée par le 
dynam ism e de la m ét ropole bordelaise, à la Creuse, parm i les plus pet its 
départem ents français, à la dém ographie déclinante et  qui présente plus de 
vulnérabilité socio-économ ique. 
 
L’em ploi en Nouvelle- Aquita ine : spécif icités et  dynam iques 
caractér ist iques 
La phase d’élaborat ion du CPRDFOP pilotée et  anim ée par le quadripart ism e 
régional (2017-2018)  a été l’occasion de réactualiser les élém ents de connaissance 
de la situat ion et  des dynam iques de l’em ploi en Nouvelle-Aquitaine. La 
photographie proposée fin 2017 a perm is d’étayer et  de fonder la définit ion des 4 
grandes prior ités partagées du CPRDFOP qui serviront  de guide pour l’élaborat ion 
et  le renouvellem ent  des polit iques régionales d’or ientat ion et  de form at ion 
professionnelles.  
Les pr incipaux t raits saillants du visage de l’em ploi en Nouvelle-Aquitaine ainsi m is 
en exergue sont  :  
• une surreprésentat ion de l’em ploi non salar ié (13% , 3 points supérieur au 

niveau nat ional)  
• en tendance récente, une évolut ion favorable de l’em ploi salar ié (+ 1,4%  annuel 

au prem ier t r im est re 2018)  légèrem ent  supérieur au niveau nat ional, et  ce dans 
tous les secteurs 

• une évolut ion en pente douce m ais qui cache de nom breux m ouvem ents :  plus 
du quart  des em plois se renouvellent  chaque année en Nouvelle-Aquitaine 
( I NSEE – 2015) . 

Concernant  la st ructure et  les dynam iques sector ielles, il convient  de noter :  
• la prépondérance en Nouvelle-Aquitaine d’un vaste secteur pr im aire 

(agriculture, aquaculture, forêt -bois-papier-carton, agroalim entaire)  qui, m êm e 
s’il s’érode, représente encore 10%  de l’em ploi néo-aquitain cont re m oins de 
7%  en France de Province4.  De m êm e, l’économ ie m arit im e const itue une 
spécificité notable de l’économ ie régionale (2%  des em plois)  

• une am éliorat ion conjoncturelle dans le secteur du BTP, notam m ent  porté par 
le développem ent  de l’act ivité canalisat ion/ réseaux 

• un décalage dans le tert iaire m archand :  -5pts par rapport  à la m oyenne 
nat ionale. C’est  le secteur des services à la populat ion qui porte en assez grande 
part ie l’act ivité tert iaire ( les secteurs hébergem ent  m édico-social et  social et  
act ion sociale sans hébergem ent  ont  progressé de 17%  sur la dernière période 
intercensitaire (2009-2014)  cont re 13,5%  en tendance nat ionale)  

• un recul sur la période récente de l’em ploi indust r iel, à l’instar des tendances 
nat ionales. Malgré tout , les dynam iques actuelles axées sur l’innovat ion, la 
num érisat ion et  l’autom at isat ion s’accom pagnent  de la m ontée en com pétences 
de filières régionales à haute valeur ajoutée et  générat r ice d’em ploi. On ret rouve 
dans cet te catégorie, les filières st ratégiques ciblées par le SRDEI I  :  

                                       
4 Source Insee RGP 2015 
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Aéronaut ique et  spat ial, Matériaux avancés, Chim ie verte et  éco-procédés, 
filières verte et  écotechnologies, Photonique. 

Selon l’enquête des besoins de m ain-d’œuvre (BMO 2018) , le top 12 des m ét iers 
qui recrutent  est  le m êm e qu’au niveau nat ional ( les m ét iers de l’hôteller ie-
restaurat ion, de l’agriculture, aides-soignants et  aides à dom icile, agents 
d’ent ret ien, em ployés de libre-service totalisent  45%  des projets de 
recrutem ents) . Par cont re, il existe des m ét iers où le poids de la Nouvelle-
Aquitaine dans les besoins nat ionaux est  prépondérant  :  les m ét iers de la pêche, 
ceux de l’agriculture et  de la forêt , les m ét iers indust r iels du bois, de 
l’agroalim entaire et  des indust r ies de t ransform at ion, les télévendeurs) .  L’enquête 
BMO fait  état  par ailleurs d’un recours plus im portant  aux cont rats saisonniers dans 
(45%  en Nouvelle-Aquitaine vs 35%  en France) . Les secteurs du tour ism e, de 
l’agriculture et  de l’agroalim entaire sont  les secteurs qui font  le plus appel aux 
cont rats saisonniers. 

Les dynam iques de l’em ploi sont  m arquées en Nouvelle-Aquitaine par une assez 
forte hétérogénéité terr itor iale :   
• Les fonct ions m ét ropolitaines sont  t radit ionnellem ent  bien im plantées dans les 

grandes aires urbaines en part iculier celle de Bordeaux, qui concent re 30 %  des 
fonct ions régionales. Elles sont  surreprésentées dans six aut res zones :  Niort , 
Pau, La Rochelle, Poit iers, Bayonne et  Agen qui connaissent  un cercle vertueux 
cum ulant  dynam ique d’em ploi et  forte at t ract iv ité d’act ifs qualifiés. Les 
terr itoires situés à l’est  de l’axe Poit iers/ Agen connaissent  une plus faible 
at t ract ivité associée à une perte d’em ploi depuis dix ans ce qui grève leur 
croissance. 

• Les terr itoires en façade at lant ique sont  considérés com m e dynam iques, m oins 
sensibles aux fluctuat ions de type cr ise, à l’opposé ceux du nord Poitou, du 
Lim ousin, de la Dordogne et  de l’est  Charente sont  considérés com m e 
vulnérables c’est -à-dire durablem ent  affectés par la baisse de l’em ploi au point  
de ne pouvoir ret rouver un niveau d’em ploi stable.  

• Dans la part ie Est  de la Nouvelle-Aquitaine, deux phénom ènes se conjuguent  :  
la concent rat ion de l’em ploi dans des secteurs relevant  du tert iaire non 
m archand (poids de l’économ ie résident ielle)  et  la dépendance à la redist r ibut ion 
de revenus de solidarité (prestat ions sociales et  ret raites) .  

Prospect ive m ét iers et  qua lif ic a t ions en Nouvelle- Aquita ine 
Selon l’I NSEE et  l’OREF, 333 000 act ifs,  soit  près de 13% , se ret ireraient  du 
m arché du t ravail ent re 2016 et  2020, un taux proche du niveau nat ional. 
Les dom aines professionnels les plus im pactés par ces départs seraient  celui des 
services aux part iculiers et  aux collect ivités (agents d’ent ret ien, aides à dom iciles) , 
celui de l’adm inist rat ion et  des em plois publics (enseignants, em ployés fonct ion 
publique)  et  celui de l’agr iculture. Selon les dynam iques de l’em ploi dans ces 
différents secteurs, les enjeux de renouvellem ent  dans la décennie à venir y sont  
plus ou m oins forts.  
Ainsi, selon la DARES, les m ét iers qui présenteraient  le plus d’em plois à pourvoir  
(2018-2022)  seraient , pour la Nouvelle-Aquitaine :  aide à dom icile, agent  
d’ent ret ien, enseignant , aide-soignant , infirm ier. L’étude m ont re égalem ent  que, 
rapporté à leur poids actuel, certains aut res m ét iers se caractér isent  par un fort  
taux de renouvellem ent  (nom bre de postes à pourvoir/ effect if actuel)  :  personnels 
d’études et  de recherche, ingénieurs de l’inform at ique, cadres com m erciaux, 
ingénieurs et  cadres techniques de l’industr ie vont  offr ir  24 000 postes sur la 
période. Pour ces fam illes de m ét iers, le taux de renouvellem ent  est  largem ent  
supérieur en Nouvelle-Aquitaine au niveau nat ional. 
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En out re, la vague d’innovat ion technologique, portée par le num érique, bouscule 
des pans ent iers de l’économ ie. Les t ransit ions énergét ique et  écologique en cours 
l’im pactent  égalem ent . Le Conseil d’Orientat ion de l’Em ploi  a conclu que d’ici une 
vingtaine d’année, 50%  des m ét iers allaient  êt re fortem ent  m odifiés dans leur 
contenu et  que 10%  étaient  fortem ent  m enacés :  pour l’essent iel dans les em plois 
peu ou pas qualifiés de l’indust r ie (process, m anutent ion) , m ais égalem ent  dans 
les secteurs de l’agriculture, du bât im ent  et  des services (banque et  assurances, 
conducteurs, …)  autant  de secteurs forts de l’économ ie Néo-Aquitaine. Les m êm es 
auteurs prédisent  égalem ent  que certains terr itoires seront  im pactés plus que 
d’aut res. S’il est  aujourd’hui difficile d’appréhender précisém ent  les im pacts de ces 
m utat ions, les acteurs du systèm e se voient  cont raints de préparer, dès 
aujourd’hui, l’adaptat ion du systèm e de form at ion professionnelle aux em plois et  
com pétences de dem ain. 
 
Les publics pr ior ita ires du PI C en Nouvelle- Aquita i ne 
Cadrage sociodém ographique ( I NSEE RGP 2015 – Com paraison Nouvelle-
Aquitaine/  France hors I le de France)  
Au dernier recensem ent  (2015) , la Nouvelle-Aquitaine com ptabilisait  2,7 m illions 
d’act ifs dont  360 000 personnes se déclarant  sans em ploi (soit  13,4%  cont re 14%  
en France de Province) . 
Cet te populat ion se déclarant  pr ivée d’em ploi est  com posée à 52%  de fem m es 
(50%  au niveau provincial) . Cet te surreprésentat ion fém inine est  alim entée par 
les t ranches d’âge supérieures à 25 ans. La part  des personnes sans diplôm e ou 
ayant  au m ieux le niveau « brevet  des collèges » est  de 26%  (vs 29% ) , celle ayant  
un niveau infér ieur ou égal au CAP-BEP est  de 57%  (vs 59% ) , et  enfin, celle ayant  
un niveau infér ieur ou égal au niveau I V est  de 79%  (vs 80% ) . 
Les données du recensem ent  ne perm et tent  pas de dénom brer précisém ent  les 
publics du Pacte régional pour l’invest issem ent  dans les com pétences, m ais elles 
en perm et tent  une approxim at ion en cum ulant  au sein de la populat ion 15-64 ans 
et  parm i les personnes déclarées chôm eurs (y com pris celles qui dét iennent  par 
ailleurs un em ploi) , celles dont  le niveau de form at ion est  infér ieur ou égal au 
« CAP, BEP » et  celles de niveau I V étant  à la recherche d’un em ploi depuis plus 
d’un an. Leur  dénom brem ent  s’é lève à 2 5 2  0 0 0  en Nouvelle- Aquita ine en 
2 0 1 5 . 
Elle ne se différencie pas fortem ent  de celle des dem andeurs d’em ploi (horm is 
bien-sûr, sur le cr itère de la qualificat ion) . Notons toutefois, que les personnes de 
plus de 40 ans y sont  surreprésentées de 6 points (46% ) ,  que les personnes vivant  
seules et  les parents isolés sont  plus nom breux (37% )  et  qu’elles plus 
fréquem m ent  dans une com m une rurale (32%  cont re 29% ) . 
 
Les publics ciblés par le Pacte, inscr its à Pôle emploi -  DEFM  
Une aut re approche stat ist ique des publics cibles est  proposée par Pôle-Em ploi 
Annexe 1 -   Port rait  de la dem ande d’em ploi PI C (Catégories ABC)  – juin 2018 – 
Région Nouvelle Aquitaine en isolant  dans la populat ion Dem andeurs d’Em ploi en 
Fin de Mois (DEFM)  des catégories ABC, les dem andeurs d’em plois de niveau de 
form at ion infra I V, et  ceux ayant  at teint  un niveau I V sans diplôm e obtenu. Leur  
nom bre s’é lève, en Nouvelle- A quita ine, à  2 7 1  1 4 0  au 3 0  ju in 2 0 1 8 .  I ls 
représentent  55%  de la DEFM globale. Ce nom bre enregist re une baisse annuelle 
de -7,8%  alors que la DEFM ABC globale progresse de 1,3% . 
 
Cet te populat ion se dist ingue de l’ensem ble de la DEFM sur quelques t raits 
saillants :  

- surreprésentat ion m asculine (+ 3 pts)  
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- surreprésentat ion seniors (+ 6 pts)  
- surreprésentat ion Dem andeurs d’Em ploi de Longue Durée (DELD)  + 24 (+  

3pts)  
- surreprésentat ion des bénéficiaires du RSA (+ 6 pts)  
- surreprésentat ion des bénéficiaires de l’obligat ion d’em ploi (+ 3 pts)  
- surreprésentat ion des personnes sans m oyen de t ransport  (18% , + 4pts)  

Au 30 juin, dans les 12 derniers m ois, 30 800 ent rées en form at ion ont  été 
effectuées par ces dem andeurs d’em ploi. Elles représentent  un peu plus de la 
m oit ié (53% )  des ent rées en form at ion enregist rées par les usagers de Pôle 
em ploi. Elles sont  réalisées en plus grand nom bre au sein d’act ions collect ives 
(61%  :  POEC et  AFC Pôle-Em ploi, Conseil Régional, + 7pts) . 
A peu près 25%  de ces ent rées se sont  opérées dans des act ions de « Rem ise à 
niveau, m aît r ise des savoir de base » et  de « Mobilisat ion, aide à l'élaborat ion d'un 
projet  professionnel » financées par le Conseil Régional. Ce taux s’élève à 11%  
pour les aut res publics dem andeurs d’em ploi.  
Pour les publics cibles du PI C, Pôle-Em ploi enregist re une forte propension à 
s’or ienter en encore plus grande proport ion vers les spécialités qui concent rent  
déjà beaucoup de dem andes tant  en m at ière d’em ploi (assistance auprès d’enfants 
et  d’adultes, services dom est iques et  net toyage des locaux, logist ique, com m erce 
et  dist r ibut ion, etc.)  qu’en m at ière de form at ion ( t ransports, logist ique, act ion 
sociale et  com m erce) . 
 
Les publics non- inscrits à Pôle em ploi  
Le «  ha lo du chôm age »  et  les publics non- inscr it s à  Pôle em ploi. 5  
L’enquête em ploi en cont inu de l’I nsee est  la pr incipale source perm et tant  de 
m esurer act ivité, chôm age, em ploi et  inact ivité au sens du Bureau I nternat ional 
du Travail (BI T) . Elle perm et  notam m ent  de quant ifier (en valeur m oyenne de 
2014 à 2016)  le nom bre de personnes sans em ploi non considérées com m e 
chôm eurs m ais souhaitant  tout  de m êm e t ravailler,  certaines pouvant  êt re 
tem porairem ent  indisponibles. En Nouvelle-Aquitaine, ce « halo du chôm age » 
représente un peu plus de la m oit ié des chôm eurs au sens du BI T. I l est  const itué 
de :  
•  32 000 personnes en recherche d’em ploi m ais indisponibles sur le m arché du 

t ravail.  I l s’agit  le plus souvent  de personnes en études ou en form at ion, de 
jeunes pour un t iers, sans expérience professionnelle pour un quart . Le retour à 
l’act ivité de cet te catégorie est  assez fréquent  :  28%  accède à l’em ploi le 
t r im est re d’après. 

•  57 000 personnes souhaitant  t ravailler,  disponibles m ais n’effectuant  aucune 
recherche act ive. I l s’agit  le plus souvent  de « chôm eurs découragés », 
pr incipalem ent  du fait  de leur âge. Leur insert ion sur le m arché de l’em ploi reste 
t rès difficile :  un t iers glissent  vers l’inact ivité (hors « halo »)  et  seulem ent  une 
personne sur dix décroche un em ploi le t r im est re suivant .  

•  42 000 personnes exprim ant  le souhait  de t ravailler m ais ne recherchant  pas 
act ivem ent  car indisponibles. Ce sont  m ajoritairem ent  des fem m es (61% ) , plutôt  
em pêchées de t ravailler pour des raisons périphériques (garde d’enfants, santé, 
etc.) . Ces situat ions ont  tendance à perdurer. 

Seulem ent  30%  de ces personnes se rendent  disponibles sur le m arché du t ravail 
le t r im est re suivant .  

                                       
5 Decret V., Wotan O., Insee, « En Nouvelle-Aquitaine, 294 000 personnes aux frontières du chômage », Insee 

Analyses Nouvelle-Aquitaine n°61, septembre 2018 
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Près de la m oit ié des personnes const ituant  le « halo du chôm age » n’est  pas 
inscr ite à Pôle em ploi (ou à un aut re organism e d’aide à l’em ploi)  ce qui représente 
près de 61 500 personnes en Nouvelle-Aquitaine. Elle const itue de fait  la frange la 
plus fragile de la populat ion au regard de l’accès à la form at ion et  de l’insert ion 
professionnelle. Elle est  souvent  plus jeune, m oins ou non diplôm ée et  se 
concent re sur certains terr itoires. Ainsi, dans les quart iers pr ior itaires de la 
polit ique de la ville en  Nouvelle-Aquitaine, 30%  de la populat ion est  au chôm age 
ou dans son « halo », proport ion deux fois plus élevée que sur le reste du terr itoire. 

Dans le  cadre du Pacte, la  m obilis a t ion et  l’accom pagnem ent  de ces 
publics ( qui peuvent  représenter , se lon les catégor ies, l’équiva lent  de la  
m oit ié  des chôm eurs com ptabilisés)  ve rs la  form at ion est  un des défis 
m ajeurs du Pacte régional. 

Les jeunes suivis par  les Missions Loca les et  les N EETs  – Annexe 2 – 
Synthèse du rapport  global d’act iv ités des Missions Locales -  2017 
Selon l’I nsee, 109 000 jeunes sont  ni en em ploi, ni scolar isés en Nouvelle-
Aquitaine (soit  17%  de la classe d’âge, ident ique à la m oyenne nat ionale) . 
 
En 2017, les Missions Locales néo-aquitaines ont  été en contact  avec 140 800 
jeunes, en ont  accom pagné 98 133 dans leurs dém arches d’accès à l’em ploi et  à 
l’autonom ie et  ont  accueilli 38 000 nouveaux dont  32 400 sont  dem andeurs 
d’em ploi et  17 300 non- inscrits sur les listes de Pôle em ploi. La part  des faibles 
niveaux de qualificat ion (V et  infra)  dans ces nouveaux publics s’établit  à 50% , 
niveau com parable au niveau nat ional. Enfin, 8%  de ces jeunes sont  issus des 
quart iers pr ior itaires de la polit ique de la ville cont re 14%  au niveau nat ional. A 
cont rar io, 30%  résident  en zones rurales cont re seulem ent  13%  au niveau 
nat ional.  
Au 15 octobre 2018, le nom bre de jeunes suivis en dem ande d’insert ion (JDI )  
s’élève à 56 256 (soit  près de 9%  de la populat ion des 15/ 25 ans, taux com parable 
au niveau nat ional) . Ce nom bre a tendance à baisser depuis 2016 ( -1%  par an, 
environ)  m ais le nom bre de proposit ions qui leur sont  faites en m at ière de 
form at ion baisse égalem ent  ( -5,6%  ent re septem bre 2017 et  septem bre 2018) . 

L’accès à la  form at ion des jeunes re çus par  les Missions Loca les opérant  
sur  le  ter r itoire  régiona l est  une pr io r ité  et  tout  par t iculièrem ent  dans les 
ter r itoires vulnérables. 

Les personnes en situa t ion de Handicap 6  
Au sein des dem andeurs d’em plois inscrits à Pôle-Em ploi dans les catégories A, B 
et  C, les personnes bénéficiaires de l’obligat ion d’em ploi (BOE)  sont  au nom bre de 
53 200 au 30/ 09/ 2018. I ls représentent  10,3%  de la DEFM, ce qui situe la région 
Nouvelle-Aquitaine t rès sensiblem ent  au-dessus de la France m ét ropolitaine 
(8,9% ) . Pour autant , leur nom bre a beaucoup m oins progressé sur les t rois 
dernières années qu’au niveau nat ional (+ 2,2%  cont re 9,5% ) . 
En cours d’élaborat ion, le Program m e Régional d’Accès à la Form at ion et  la 
Qualif icat ion des Personnes en situat ion de Handicap (PRAFQPH)  et  les t ravaux de 
concertat ion qui cont r ibuent  à son élaborat ion ont  perm is de réactualiser le 
diagnost ic de la situat ion des Personnes Handicapées privées d’em ploi et  des freins 
qu’ils rencont rent  pour leur accès à la form at ion, à la qualificat ion et  à l’em ploi :  
• Un public plutôt  âgé :  48%  sont  seniors, quasim ent  le double de leur part  dans 

la dem ande d’em ploi tout  public. 

                                       
6 Source : Observatoire régional Pôle-Emploi au 30/09/2018 
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• Avec un faible niveau de form at ion et  des difficultés de m aît r ise des savoirs de 
base qui accentuent  les difficultés d’accès aux disposit ifs de droit  com m un :  
64,6%  des bénéficiaires ont  un niveau infér ieur au Bac (47,3%  pour la DEFM 
totale)  dont  48,7%  possèdent  un CAP-BEP. Toutefois, la part  des « pas ou peu 
form és » est  t rès sensiblem ent  m oindre qu’au niveau nat ional (16%  cont re 
20% ) . 

• Près d’un t iers des Bénéficiaires de l’Obligat ion d’Em ploi (BOE)  sont  au chôm age 
depuis deux ans ou plus. 

• Un public j eune m oins nom breux avec des caractér ist iques propres  notam m ent  
issu du m édico-social et  de plus en plus de l’Educat ion nat ionale. 

En Nouvelle-Aquitaine, en 2017, les demandeurs d’em ploi BOE représente 14,7%  
des ent rées en form at ion, ce qui situe la région au prem ier rang nat ional ( le taux 
nat ional s’établit  à 11,7% ) .  
Toutefois, si l’accès à la form at ion est  plus fréquent ,  le taux d’accès à l’em ploi à 
l’issue est  infér ieur de 10 points aux aut res publics (45%  cont re 55% ) .  
La sécur isat ion des parcours de l’in fra- qualif iant  au qualif iant  puis jusqu’à  
l’accès à l’em ploi const itu e donc l’enjeu pr incipa l. 
 
Les personnes en situat ion d’ille t t r ism e 
Les résultats de l’enquête I nform at ion Vie Quot idienne ( I VQ)  m ont rent  que le taux 
d’illet t r ism e sur la Nouvelle-Aquitaine est  sim ilaire à celui de la France 
m ét ropolitaine (soit  7% ) . Au niveau nat ional, cet te enquête dévoile que :  
• Plus de la m oit ié des personnes concernées par l’illet t r ism e ont  plus de 45 ans 

et  la proport ion est  plus forte pour les groupes d’âge les plus élevés.  
• 60,5%  des personnes en situat ion d’illet t r ism e sont  des hom m es, 39,5%  des 

fem m es.  
• 51%  sont  dans l’em ploi.  
• 6%  des personnes en em ploi, 10%  des dem andeurs d’em ploi, 20%  des 

allocataires du RSA sont  confrontés à l’illet t r ism e.  
• La m oit ié des personnes concernées par l’illet t r ism e vivent  dans des zones 

rurales (26% )  ou faiblem ent  peuplées (22,5% )  ;  l’aut re m oit ié vit  dans des 
zones urbaines dont  10%  dans les Zones Urbaines Sensibles (ZUS) . 

Au niveau des jeunes (hom m es et  fem m es) , les journées Défense et  Citoyenneté 
perm et tent  tous les ans d’apprécier la part  des 16/ 25 ans confrontés à l’illet t r ism e 
(Profils 1 à 2) .  En Nouvelle-Aquitaine, en 2016, cela concernait  3,5%  des jeunes 
recensés, part  sim ilaire à celle constatée au niveau nat ional.  Toutefois, il existe de 
fortes disparités départem entales, défavorables aux terr itoires ruraux situés à l’est  
de l’espace régional ( jusqu’à 4,7%  en Charente, 4,1%  en Haute-Vienne et  en Lot  
et  Garonne, cont re 2,7%  en Pyrénées At lant ique) . 
Les act ions à  développer  en direct ion de ces publics devront  pr ior iser  les 
espaces ruraux, m ais vra isem blabl em ent  aussi, m êm e si les données 
m anquent  sur  la  situat ion en régi on, les zones urba ines sensibles. 
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Les personnes sous- m ain de just ice 
Aux term es de la loi du 5 m ars 2014, la Région « finance et  organism e la form at ion 
professionnelle des personnes sous-m ain de just ice ». Les personnes concernées 
sont  les personnes prévenues et  condam nées, écrouées, hébergées ou non. Elles 
représentent  en Nouvelle-Aquitaine près de 4 850 personnes répart ies dans 20 
établissem ents pénitent iaires. La proport ion de fem m es incarcérées dans les 7 
quart iers dédiés s’établit  à 3,7%  de l’ensem ble des détenus. 
L’offre de form at ion déployée est  ét roitem ent  liée aux cont raintes du m ilieu 
pénitent iaire (équipem ents)  et  aux profils des personnes ( faible niveau de 
qualificat ion, non m aît r ise des savoir  de bases, voire linguist ique) . 
 
1  4 6 3  personnes sont  ent rées en form at ion sur  l’ann ée 2 0 1 7  soit  près d’un 
t iers (31% )  de la populat ion des m ajeurs écroués et  hébergés :  
• 125 fem m es ont  bénéficié de ces act ions soit  8%  du total des ent rées. 
• La t ranche d’âge des 26-44 ans est  m ajor itairem ent  représentée soit  59 %  des 

personnes ent rées en form at ion. 
• Les m oins de 26 ans est  la deuxièm e t ranche d’âge la plus représentat ive sur 

les disposit ifs de form at ion soit  29%  des ent rées.  
• 87,5%  des form és avaient  un niveau V ou infra V repéré à l’ent rée en form at ion 

(39%  de niveau V et  47,8%  infra V) . 
611 stagiaires ont  été présentés à une cert ificat ion part ielle ou totale avec un taux 
de réussite de 95 % . 297 personnes ont  obtenu une cert ificat ion com plète  (Tit re, 
CAP, CACES….)  et  282 personnes une cert ificat ion part ielle (CCP) . 
Le taux de réussite dans l’acquisit ion de la cert ificat ion est  donc sat isfaisant , m ais 
le taux d’interrupt ion à l’init iat ive du stagiaire (abandon)  reste élevé :  19% . 
 
La lut te  cont re ces ruptures de pa rcours et  l’accès des fem m es à la  
form at ion const ituent  deux axes de progrès. 
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Au regard de ces constats in it iaux , la  déclina ison régionale du Plan 
d’invest issem ent  dans les com pétences sera inévitab lem ent  im prégnée 
des enjeux propres à  la  Nouvelle- Aqu ita ine, énoncés dans le  CPRDFOP. 
Les com pétences nécessa ires pour  favor iser  le  développem ent  
économ ique régiona l e t  répondre au x enjeux locaux de com pét it iv ité  
devront  prendre en considérat ion : 
• la  présence de f ilières t radit ionnelles avec un poi ds spécif ique en 

Nouvelle- Aquita ine qui génèrent  des besoins im por tants en m at ière de 
renouvellem ent  de m ain d’œuvre, 

• l’essor de f ilières st ra tégiques qu ’il convient  de soutenir  en form ant  
leurs sa lar iés de dem ain, 

• l’em preinte sur  le  contenu futur  de s m ét iers et  des em plois, des 
m utat ions en cours qu’e lles soient  technologiques ou liées à la  
num ér isa t ion, aux t ransit ions écologique et  énergét ique, aux 
t ransform at ions des form es d’em ploi , aux reconversions ter r itor ia les, 
e tc. e t  qui peuvent  revêt ir  un ca ractère par t iculier  en Nouvelle-
Aquita ine 

• la  diversité  des ter r itoires qui co m posent  l’espace régional e t  qui 
abr itent  des dynam iques singulières. 

 

La t ransform at ion du systèm e de pr oduct ion des com pétences doit  aussi 
tenir  com pte du profil e t  de la  situa t ion socia le  des publics qu’il v ise : 
• une for te propor t ion réside dans  des zones rura les confrontée à 

plusieurs facteurs de vulnérabilité  ( isolem ent  géog raphique et  fa ible 
m obilit é , isolem ent  socia l, fa ibles niveaux de qualif ica t ion, e tc.)  

• la  nécessité  de proposer  une offre  de services et  des m o dalités d’accès  
renouvelées pour  inciter  les plus frag iles à  s’engager  de façon sécur isée 
et  accom pagnée dans des parcours de  form at ion, parcours à  la  fois 
adaptés à  leur  contexte personnel e t  socia l m ais aussi aux possibilit és 
d’inser t ion professionnelle  

• l’ex igence posée par  le  CPRDFOP de pouvoir  proposer sim ultaném ent  
des parcours vers une qualif ica t io n socle, adaptée aux besoins des 
secteurs économ iques et  la  possi bilité  d’acquér ir  des com pétences 
t ransversa les et / ou spécif iques ut ile s à  l’économ ie du XXI èm e siècle . 
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Le cap de t ransform at ion  
 
Les m utat ions technologiques et  sociétales en cours im pactent  en profondeur 
l’organisat ion, le contenu du t ravail et  de l’em ploi. Elles interrogent  le futur des 
m ét iers et  des professions auxquels préparent  aujourd’hui nos systèm es 
d’or ientat ion, d’enseignem ent  et  de form at ion professionnelle. De fait ,  elles 
accélèrent  leur adaptat ion depuis l’accès à la format ion jusqu’à l’em ploi, en 
passant  par l’analyse des besoins de com pétences et  la réingénier ie pédagogique.  
 
C’est  bien ces défis qu’entend relever le Plan d’I nvest issem ent  dans les 
Com pétences en privilégiant  une approche com pétences  pour offr ir  aux jeunes 
et  à la populat ion act ive, notam m ent  les m oins qualifiés, toutes les possibilités 
pour  s’or ienter, organiser et  gérer leur parcours de form at ion ou leur évolut ion 
professionnelle tout  au long de la vie. 
 
Le projet  Nouvelle-Aquitaine de Pacte régional d’invest issem ent  dans les 
com pétences exprim e la volonté de l’Etat  et  de la Région de s’engager ensem ble 
dans une t ransform at ion du systèm e de product ion des com pétences afin de m ieux 
servir  les besoins et  intérêts des acteurs économ iques et  des act ifs. 
 
Ces défis sont  aussi largem ent  ceux auxquels entend répondre le CPRDFOP. 
Le Cap de t ransform at ion doit  concourir  aux object ifs du Pacte :  qualif ier  plus et  
m ieux pour insérer durablem ent .  
 
Le Pacte s’adossera à  la polit ique régionale,  actée dans ses différentes feuilles de 
routes et  dans la nouvelle st ratégie régionale pour la form at ion professionnelle.  
 
Un certain nom bre de m oyens d’act ion sont  d’ores et  déjà ident ifiés pour faire 
bouger les lignes et  parvenir au Cap de t ransform at ion at tendu :   
 

• le recueil en cont inu des besoins des ent reprises et  des publics notam m ent  
ceux qui aujourd’hui ne rent rent  pas dans les disposit ifs de form at ion,  en 
lien t rès ét roit  avec les spécificités des terr itoires 

• la const ruct ion d’une offre de form at ion réact ive capable d’intégrer les 
préconisat ions issues des diagnost ics et  de répondre aux object ifs visés par 
les axes 1 et  2.  Cela devrait  êt re facilité par une agilité renforcée des 
m odalités d’achat  

• l’évolut ion des contenus pour apporter des réponses nouvelles, plus 
individualisées 

• l’organisat ion des form at ions pour les inscrire dans un processus 
d’accom pagnem ent  favorisant  le suivi du parcours, la préparat ion et  
l’accom pagnem ent  à l’ent rée en em ploi.  
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La t ransform at ion profonde de l’appareil de form at ion em porte avec elle un certain 
nom bre de condit ions de réussite :  

• le  décloisonnem ent  des acteurs  
 par la m ise en place et  l’anim at ion de tem ps et  d’espace de dialogue 

ent re la Région, les acteurs du Service Public de l’Em ploi, les acteurs 
économ iques (em ployeurs publics et  privés et  leurs représentants dont  
les branches professionnelles)  et  les organism es de form at ion, 

 par la m ise en place et  l’anim at ion de nouvelles collaborat ions ent re 
acteurs de l’accom pagnem ent , prescripteurs et  organism es de form at ion 

 par la part icipat ion des bénéficiaires dans les phases de const ruct ion de 
nouveaux disposit ifs  

• la  m ise en cohérence des intervent ions  
 en lien avec les polit iques et  les cham ps de  com pétences de l’Etat ,  de 

la Région, des Départem ents et  des intercom m unalités.  
• l’in teract ion ent re une approche loca le et  régional e 

 par une organisat ion des deux niveaux qui se com plètent  et  se 
consolident . 

• la  conduite   du changem ent  
 pour im pulser, encourager les init iat ives,  favoriser les dém arches 

d’innovat ion et  d’expérim entat ions m ais aussi les partenariats ent re 
ent reprises et  organism es de form at ion, la m ise en place d’un plan 
d’accom pagnem ent  des organism es de form at ion et  des m odalités 
d’échanges, de m utualisat ion et  d’essaim age. 
 

I l conviendra,  dans les m odalités de pilotage, de veiller à ce que ces condit ions 
soient  réunies. I l faudra aussi en m esurer l’im pact  sur les différentes act ions et  les 
résultats affichés.  
C’est  bien tout  l’écosystèm e qui doit  êt re m obilisé pour repenser en profondeur 
l’accès à la form at ion, la nature et   le m ode d’acquisit ion des com pétences et  
l’accom pagnem ent  de dem andeurs d’em ploi les plus vulnérables vers l’em ploi et  
plus largem ent  vers l’autonom ie professionnelle. 
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Un processus dynam ique d’analyse des besoins 
régionaux de form at ion qui com bine t rois points de vue :  
les com posantes du t issu économ ique, les publics visés 
par le PI C, les terr itoires dans leur diversité. 

I l s’agit  là de l’un des axes m ajeurs du Cap de t ransform at ion sur les 4 années à 
venir perm et tant  de déterm iner et  de réactualiser en cont inu la feuille de route de 
cet te t ransform at ion. 
Le processus à développer et  à faire vivre durablement  devra donc :  

• s’appuyer sur une analyse des besoins du t r iptyque ent reprises/ publics/  
terr itoires et  vérifier que ces besoins soient  clairem ent  corrélés ou sous-
jacents aux évolut ions en cours et  en ém ergence.  

• act ionner les deux leviers perm et tant  d’init ier une évolut ion st ructurelle de 
l’appareil de form at ion :  la st ratégie régionale de form at ion professionnelle, 
ainsi que la dem ande exprim ée par les act ifs qui sont  porteurs de droits 
individuels accrus et  qui devrait  s’amplifier dans le cadre de la m ise en 
œuvre de la loi du 5 septem bre 2018 « pour la liberté de choisir  son avenir 
professionnel ». 

 
Les cadres d’act ion régionaux  
Les t ravaux d’élaborat ion du CPRDFOP ont  ident ifié 4 pr ior ités déclinées en 28 
projets d’act ion qui const ituent  l’arm ature d’un cadre d’act ion partagé pour 2018-
2022.  
Certaines répondent  directem ent  à la dem ande du Pacte régional de cont r ibuer à 
l’enrichissem ent  du disposit if de product ion et  d’analyse des inform at ions 
perm et tant  de fonder la const ruct ion et  l’adaptat ion de la réponse form at ion aux 
besoins en évolut ion des ent reprises et  des publics cibles. 
Le disposit if global est  décrit  ci-après :  il pose les instances, leurs finalités ainsi 
que leur art iculat ion logique pour une analyse étoffée des besoins et  une 
élaborat ion raisonnée de la réponse form at ion. 
L’étendue de l’espace régional et  la forte diversité des terr itoires néo-aquitains 
encouragent  à art iculer fortem ent  approche régionale thém at ique et  approche 
terr itor iale t ransverse.  
Ces instances, sur la base de sources de données et  d’inform at ions ciblées,  
anim eront  le dialogue et  le partage des analyses afin de fournir  de façon 
itéra t ive des préconisat ions opérat ionnelles pour  l a  const ruct ion de la  
réponse form at ion en term es de cibles à  a t te indre , de leviers à  act ionner  
et  de contenus à préconiser .  Pour chacune de ces instances et  en support  à 
leurs t ravaux, le ciblage des sources nat ionales et  le prét raitem ent  des données 
pourra faire l’objet  de com m andes à Cap Mét iers Nouvelle Aquitaine ainsi qu’au 
Pôle DATAR de la Région au t ravers de sa Direct ion de l’Observat ion et  de la 
Prospect ive. De m êm e, les échanges pourront  êt re alim entés par des données 
issues des systèm es d’inform at ion régionaux (Région, Pôle em ploi)  et  par les 
enseignem ents t irés des t ravaux d’évaluat ion adossés au Pacte. 
La m obilisat ion des out ils d’open data afin d’ident ifier de m anière prospect ive les 
com pétences nécessaires à l’échelle de la Nouvelle Aquitaine sera en out re 
recherchée. 
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Les instances et  les t ravaux régionaux 

Le CREFOP 
L’appréhension et  l’ant icipat ion des em plois et  des com pétences de dem ain 
const ituent  la quat r ièm e pr ior ité du CPRDFOP de la Nouvelle-Aquitaine pour la 
période 2018-2022. Cet te pr ior ité se décline en deux object ifs :  « Observer pour 
décider » et  « Accom pagner le développem ent  des filières économ iques 
st ratégiques ».  
Afin d’aller au-delà des logiques adéquat ionnistes visant  à répondre aux seuls 
besoins d’em ploi im m édiats, l’observat ion des évolut ions doit  perm et t re d’art iculer  
la nécessité d’élever le niveau de qualificat ion des act ifs pour leur garant ir  une 
insert ion socio-professionnelle durable et  l’exigence de développer les 
com pétences nécessaire à l’am éliorat ion de la com pét it ivité économ ique. 
L’object if est  donc davantage d’ant iciper au plan régional les act ivités et  les 
environnem ents de t ravail de dem ain ainsi que les com pétences at tendues afin de 
cont r ibuer à l’adaptat ion des program m es de form at ion et  des st ratégies 
d’or ientat ion. 
Pour cela et  com m e le préconisait  le CPRDFOP, en lien avec la dém arche préconisée 
par France St ratégie « Vision prospect ive partagée des em plois et  des 
com pétences » et  les at tendus du Pacte sur le rôle des Partenaires sociaux, il est  
prévu de const ituer au sein du CREFOP, avec la part icipat ion de Pôle em ploi, une 
cellu le  prospect ive régionale pour  appréhender  les t ransform at ions qui 
s’opèrent  dans le contenu et  l’organisat ion des em plois et  const ruire une vision 
intersector ie lle  des besoin s régionaux en com pétences.  
Cet te cellule s’at tachera notam m ent  à capitaliser et  à m et t re en cohérence les 
t ravaux et  données disponibles issus de l’OREF, de l’Etat  (Service Etudes et  
Stat ist iques Em ploi de la Direccte) , de la Région (Pôle DATAR) , des branches 
professionnelles et  des partenaires sociaux afin de développer une vision 
intersector ielle globale des besoins et  de leur évolut ion. Dans ce cadre, les études, 
observat ions, expérim entat ions et  projets d’act ion nouveaux répondant  aux 
finalités du Pacte auront  vocat ion à s’inscrire dans le financem ent  de l’axe 
t ransversal du Pacte. 
Elle assurera égalem ent  une fonct ion de veille sur les effets des t ransit ions 
num érique et  environnem entale qui génèrent  une t ransform at ion des com pétences 
et  produisent , de par leur caractère t ransversal,  des interact ions croissantes ent re 
les secteurs économ iques, offrant  aux act ifs des possibilités de reconversion et  de 
passerelle ent re les m ét iers.  
 
Elém ents de m éthode, sources exploitées et  cont r ibut ions at tendues  
Les t ravaux conduits par cet te cellule consisteront , m éthodologiquem ent , en une 
m éta-analyse des t ravaux existants :  
*  t ravaux nat ionaux :  ceux du Conseil d’Orientat ion pour l’Em ploi ( sur 
l’autom at isat ion et  la num érisat ion par exem ple) , ceux de France St ratégie sur la 
thém at ique em plois et  com pétences, etc ;  
*  t ravaux sectoriels de branches et  notam m ent  ceux des futurs Opérateurs de 
Com pétences ( tant  au niveau nat ional que régional)  ;  
*  t ravaux régionaux :  ceux de l’OREF, de l’I NSEE, Direccte, Pôle em ploi… 
*  t ravaux terr itor iaux issus des analyses de besoins conduites localem ent . 
Sur cet te base, cet te cellule rem et t ra des préconisat ions qui alim enteront   
l’adaptat ion des disposit ifs de form at ion et  des systèm es d’or ientat ion concernant  :  
-  les équilibres à respecter ent re secteurs professionnels afin d’accom pagner au 
m ieux et  de façon harm onisée le développem ent  économ ique régional (en lien 
aussi avec les pr ior ités fixées par le SRDEI I ) . 
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-  la nature des com pétences professionnelles intersector ielles, t ransversales 
pert inentes à développer en région afin d’enrichir , actualiser et  donner plus de 
portabilité aux cert ificat ions délivrées par l’appareil de form at ion. 
A ce t it re, cet te cellule pourra init ier et  piloter les expér im entat ions sur  les 
parcours cer t if iants en m ode agile .  
 
Par ailleurs, il est  envisagé de créer, au sein du CREFOP, une com m ission 
«  besoins des publics »  à laquelle sera associé Pôle em ploi. En effet , le Pacte  
parce qu’il porte une at tent ion t rès forte à l’accès des publics les plus fragiles à la 
qualificat ion va inciter à m et t re en place au niveau régional une analyse consolidée 
de la situat ion de ces publics, des condit ions de leur accès à l’offre de service, du 
renforcem ent  de leurs com pétences. Des approches régionales existent  déjà sur 
certains publics spécifiques (détenus, personnes en situat ion de handicap, en 
situat ion d’illet t r ism e, etc.)  m ais l’am bit ion du Pacte incite à prom ouvoir une vision 
plus com plète et  régulièrem ent  actualisée. 
Cet te com m ission « Besoins des publics » cent rée sur les personnes ciblées par le 
Pacte régional viendra aussi éclairer la nouvelle st ratégie régionale de form at ion 
des act ifs. 
 
L’am bit ion du Pacte est  bien de renouveler les disposit ifs d’acquisit ion de la 
qualificat ion et  de la com pétence professionnelles pour qu’ils soient   plus à m êm e 
de lever les freins couram m ent  constatés dans l’accès à l’offre de services des 
publics vulnérables, que ces freins soient  m atériels,  sociaux ou individuels. Si le 
niveau local, celui du terr itoire de vie, est  à considérer com m e le plus pert inent  
pour appréhender et  repérer ces freins, la product ion d’une analyse consolidée et  
partagée au niveau régional s’im pose. En effet , cet  échelon favorisera notam m ent  
au t ravers des procédures d’achat  public m ais aussi grâce à la const ruct ion 
d’ingénier ies spécifiques, les t ransform at ions nécessaires pour la pr ise en com pte 
de ces publics. Ainsi les diagnost ics régionaux et  terr itor iaux devront  interagir.  
Les t ravaux porteront  sur :  

• l’ident ificat ion et  la caractérisat ion des freins en m at ière d’accès à l’offre de 
services, la quant ificat ion des taux d’accès par catégorie de public,  

• l’ident if icat ion des solut ions efficaces pour perm et t re à ces publics l’accès 
aux qualificat ions et  aux com pétences, 

• les obstacles à la t ransit ion ent re form at ion et  em ploi. 
 

Elém ents de m éthode, sources exploitées et  cont r ibut ions at tendues  
Une ident ificat ion et  quant ificat ion des différentes catégories de public cible 
nécessite un t ravail im portant  de consolidat ion des différentes sources de données 
publiques ( le Recensem ent  Général de la Populat ion – fichiers de détail,  les 
données agrégées par le Com m issariat  Général à l’Egalité des Terr itoires, le 
panoram a stat ist ique Jeunesse, Sports, Cohésion Sociale, etc.) . Une forte 
proport ion de ces données fait  l’objet  de t raitem ents au sein du pôle DATAR de la 
Région. Les m étadonnées issues de ces t raitem ents régionaux et  terr itor ialisés 
pourront  êt re soum ises à l’analyse partagée de la com m ission « besoin des 
publics ». 
Le systèm e d’inform at ion parce qu’il sera en capacité de « t racer » les publics 
cibles du Pacte et  les sous catégories (personnes en situat ion de handicap, 
bénéficiaires du RSA, habitants des quart iers pr ior itaires de la ville, etc.)  perm et t ra 
de pouvoir suivre en cont inu, les taux d’accès aux disposit ifs .  Plus globalem ent , 
la com m ission pourra procéder à l’interprétat ion des données issues de 
l’observatoire des parcours (cf. disposit if d’évaluat ion du Pacte)  et  de l’observatoire 
régional de Pôle em ploi.  
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Ces analyses partagées se concrét iseront  par la product ion annuelle de 
préconisat ions à prendre en com pte au m om ent  de la const ruct ion de la réponse 
form at ion. 
Au-delà, elles pourront  aussi perm et t re de m et t re en cohérence des act ions 
engagées par l’Etat  et  la Région pour la form at ion et  l’accom pagnem ent  des publics 
spécifiques (handicap, illet t r ism e, m igrants….)  m ais aussi init iées dans le cadre du 
Plan Pauvreté présenté par le gouvernem ent  le 13 septem bre dernier.  
 
En com plém ent  des déterm inants exogènes, les données issues de la dém arche 
de suivi et  d’évaluat ion systém at ique des act ions et  de l’observatoire des parcours 
telle que prévue dans le cadre du Pacte, apporteront  des inform at ions instantanées 
sur :  

•  les publics, les résultats  enregist rés, les diff icultés de recours et  d’accès 
aux disposit ifs, les condit ions  pour les lever, etc. 

•  les solut ions  envisagées et  les act ions conduites pour sat isfaire les 
besoins ém anant  des secteurs professionnels, rem édier aux  difficultés 
rencont rées dans la relat ion form at ion-em ploi.  

Les Cont ra ts Régionaux de Filières 
Ces nouveaux cadres de concertat ion avec les secteurs professionnels couvrent  
l’intégralité du cham p orientat ion form at ion em ploi (at t ract ivité des m ét iers, 
développem ent  des form at ions toutes voies et  m ixité des parcours, com pétences 
recherchées et  aide au recrutem ent  des ent reprises,…) . Leurs périm èt res ont  été 
déterm inés à part ir  d’un croisem ent  ent re les filières pr ior itaires du SRDEI I  et  les 
filières de form at ions professionnelles init iales et  cont inues actuelles. I ls seront  
signés par  l’Eta t , la  Région, les pa r tena ires sociaux et  Pôle em ploi. En 
cohérence avec les constats régionaux précédem m ent  évoqués et  les axes définis 
par le SRDEI I , les cinq prem iers cont rats de filière sont  lancés. I ls concernent  les 
m ét iers de la product ion agricole et  des am énagem ents paysagers, les m ét iers du 
BTP, les m ét iers du num érique, les m ét iers de l’hôteller ie- restaurat ion, les m ét iers 
des services aux personnes. Les t ravaux d’élaborat ion d’un sixièm e cont rat  pour 
les m ét iers de l’indust r ie seront  engagés avant  la fin de l’année. 
La prem ière générat ion de ces cont ractualisat ions verra le j our début  2019. 
En com plém ent  des plans d’act ion bât is autour de grands object ifs com m uns et  
d’engagem ents réciproques, ils se doteront  d’une fonct ion d’observat ion partagée, 
appuyée par l’OREF et  qui pr ivilégiera les approches plutôt  qualitat ives, le recueil 
des signaux faibles détectés en m at ière d’évolut ion des m ét iers et  des 
com pétences professionnelles ;  à t it re d’exem ple, les conséquences projetées de 
l’autom at isat ion sur le contenu des m ét iers et  des com pétences seront  
appréhendées en lien avec les branches professionnelles, les Opérateurs de 
Com pétences et  l’OREF. La Région anim era ces t ravaux program m és 
t r im est r iellem ent  pour les instances techniques et  in it inere grâce à la m ise en 
place de groupes de t ravail thém at iques ou terr itor iaux. 
Au-delà des Cont rats Régionaux de Filières dont  le nom bre augm entera 
nécessairem ent , des t ravaux sector iels anim és par la Région pourront  êt re init iés ;  
à t it re d’exem ple, ceux en cours sur les indust r ies naut iques et  navales en 
Nouvelle-Aquitaine.  
Enfin, afin de dépasser les approches sector ielles cloisonnées et  de faciliter les 
reconversions possibles et  les passerelles ent re m ét iers, des cont ractualisat ions 
intersector ielles pourront  êt re envisagées autour de fam illes de m ét iers pouvant  
s’adosser à différentes branches professionnelles, en lien avec les regroupem ents 
en cours, autour de com pétences t ransversales ou de form es d'em ploi com m e 
l' intér im .  
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Elém ents de m éthode, sources exploitées et  cont r ibut ions at tendues7  
Les Cont rats Régionaux de filière sont  const ruits sur des périm èt res fondés sur des 
nom enclatures m ét iers (FAP)  et  des spécialités de form at ion qui y préparent  
(NSF/ FORMACODE) . I ls réunissent  les pouvoirs publics, les organisat ions 
professionnelles et  organism es paritaires pr incipalem ent  concernées par ces 
fam illes professionnelles. Les données du recensem ent  général de la populat ion 
perm et tent  d’ident ifier en région, les secteurs d’act ivités (NAF)  ayant  recours à ces 
m ét iers.  
Les t ravaux d’observat ion régionale de veille sur l’évolut ion des m ét iers et  
d’ant icipat ion pourront  s’appuyer sur les Port raits stat ist iques des m ét iers (DARES)  
m ais ils devront  assez vite êt re com plétés d’informat ions et  de données 
régionalisées afin d’about ir  à la réalisat ion de port raits régionaux de filière sur la 
thém at ique form at ion em ploi :   
• ident ificat ion des dynam iques d’em ploi, créat ion net te, renouvellem ent  (Cap 

Mét iers Nouvelle-Aquitaine, Pôle em ploi :  Etudes sector ielles – Eclairages & 
Synthèse, Observatoires de Branches, etc.)  

• ident ificat ion des besoins im m édiats (Enquête BMO) , des besoins ém ergents 
(signaux faibles) ,  

• caractér isat ion des m odes de gest ion de la m ain d’œuvre, des organisat ions 
product ives et  des com pétences requises, 

• fonct ionnem ent  du m arché du t ravail,  nature des difficultés de recrutem ents et  
des tensions, 

• appréciat ion de la cont r ibut ion des différentes voies de form at ion à la product ion 
des com pétences professionnelles et  niveau de cohérence, 

• appréciat ion du niveau d’adaptat ion des différentes cert ificat ions aux 
com pétences at tendues, 

• consolidat ion des résultats de l’observat ion des parcours afin d’apprécier la 
situat ion de la relat ion Form at ion-Em ploi. 

L’actualisat ion partagée de ces port raits synthét iques doit  perm et t re d’ident ifier  
des enjeux ou des situat ions-problèm e spécifiques à la filière et  qui pourront  faire  
l’objet  d’autant  de groupes de t ravail thém at iques ou terr itor iaux. Ces groupes, à 
leur term e, livreront  des recom m andat ions sur les évolut ions quant itat ives 
souhaitables et  adaptat ions nécessaire de la réponse form at ion aux besoins 
sector iels et  de façon plus part iculière sur la bonne m anière de conjuguer accès à 
la qualificat ion des publics et  développem ent  des com pétences pour l’em ploi.  
 
Les instances et  les t rav aux sur  les ter r itoires 
Les Com ités Terr itor iaux de la  Form at ion 
L’évolut ion des act ivités et  des em plois, les projets de développem ent  économ ique 
et  les besoins de com pétences des ent reprises im plantées dans les terr itoires ne 
sont  pas suffisam m ent  ident ifiés et  partagés ent re les acteurs au plan local et  m is 
en évidence au plan régional. Certaines dém arches existent , sous la form e de 
Gest ion Prévisionnelle des Em plois et  des Com pétences Terr itor iale (GPECT)  le plus 
souvent , m ais elles sont  relat ivem ent  isolées. Les collect ivités locales, les 
établissem ents de form at ion et  les ent reprises elles-m êm es seront  davantage 
associées pour apporter des cont r ibut ions com plém entaires. 
Les signataires du CPRDFOP se sont  engagés, au t ravers d’une act ion dédiée « à 
organiser dans tous les terr itoires de la région l’ident ificat ion, l’analyse partagée 

                                       
7 La méthodologie décrite ici pourra être mise en œuvre en l’absence de Contrat Régional de Filière formalisé.  
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et  la rem ontée des besoins en com pétences ainsi que des projets locaux de 
développem ent  de l’em ploi ».  
Des Com ités Terr itor iaux de la Form at ion animés par la Région,  en lien ét roit  avec 
Pôle em ploi et  les UD de la Direccte,  seront  progressivem ent  m is en place sur la 
m aille des bassins d’em ploi pour ident ifier les besoins de form at ion sur des 
terr itoires de projet  définis avec les partenaires locaux et  nourr ir  la st ratégie 
régionale de form at ion des act ifs. I ls viseront  le partage de données et  la 
const ruct ion d'un diagnost ic des besoins en com pétences au niveau local en 
s’appuyant  sur des ressources régionales m ais aussi sur des ressources 
terr itor iales. Les ent reprises du terr itoire seront  associées et  accom pagnées dans 
l’expression de leurs besoins. Plus largem ent  c’est  l’ensem ble des acteurs locaux 
qui cont r ibuent  au développem ent  économ ique, de l'em ploi, de l'or ientat ion, de 
l'éducat ion et  de la form at ion qui seront  m obilisés.  
A part ir  des réflexions et  des t ravaux m enés, il s’agira de renforcer au plan régional 
le partage des élém ents de connaissance des terr itoires afin d’adjoindre une 
dém arche prospect ive « m icro » partant  des problém at iques des bassins d’em ploi 
et  perm et tant  d’appréhender les enjeux spécifiques de t ransform at ion et  de 
t ransfert  des com pétences pour const ruire ou adapter les act ions d’or ientat ion et  
de form at ion professionnelles.  
Dans le cadre part iculier du Pacte régional d’invest issem ent  dans les com pétences, 
ces com ités appor teront  une cont r ibut ion signif ica t ive au diagnost ic des 
besoins des publics cibles par  leur  prox im ité avec les personnes qui sont  
à  leur  contact  :  acteurs des quart iers pr ior itaires, des zones rurales enclavées, 
acteurs de la lut te cont re l’illet t r ism e et  de l’accueil des prim o-arr ivants, etc. Cet te 
cont r ibut ion perm et t ra de fixer le niveau d’addit ionnalité, visé par le Pacte. 
 
Elém ents de m éthode, sources exploitées et  cont r ibut ions at tendues  
Afin d’alim enter plus précisém ent  la st ratégie régionale de form at ion 
professionnelle et  dans l’opt ique de proposer, de façon renouvelée, des parcours 
qualifiants vers les em plois locaux, les t ravaux réguliers associeront  un large 
panel :  représentants du quadripart ism e, Pôle em ploi, acteurs du SPE, consulaires, 
collect ivités terr itor iales, Opérateurs de com pétences, etc,  en fonct ion des 
thém at iques abordées. Au final les t ravaux devront  :  
• com biner des approches t ransversales, intersector ielles avec des analyses plus 

spécifiques sur les secteurs dom inants de l’économ ie locale perm et tant  de 
form uler en term es de com pétences les besoins ident ifiés (notam m ent  les 
com pétences rares spécifiques) . 

• ident ifier,  localem ent , pour les publics les plus fragiles et  ceux peu enclins à 
accéder à la form at ion les condit ions requises pour accroît re leur accès aux 
prérequis ( lut te cont re l’illet t r ism e et  l’illect ronism e, com pétences clés, 
apt itudes professionnelles)  et  à la qualificat ion (com pétences t ransverses et  
t ransférables nécessaires au terr itoire) .  

• ident ifier  sur les terr itoires les ressources et  init iat ives locales suscept ibles de 
cont r ibuer au renouvellem ent  du contenu et  des m odalités des form at ions 
professionnelles :  associat ions de lut te cont re l’illet t r ism e, ent reprises support  
de plateau technique, opt im isat ion des appareils locaux de form at ion 
professionnelle, chant iers locaux supports de form at ion, lieux d’accès aux 
contenus num ériques de form at ion, etc. 

• évaluer qualitat ivem ent  l’offre locale de form at ion en lien avec les t ravaux 
régionaux d’évaluat ion. 

• préconiser des élém ents de m ise en cohérence (géographique et  calendaire)  
des différentes act ions afin qu’elles fassent  systèm e dans les terr itoires et  
facilitent  les parcours sans couture.  
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Ces élém ents devront  nourr ir  des préconisat ions relat ives à l’offre de form at ion et  
alim enteront  la st ratégie d’achat  régionale. 
 
Concernant  l’ana lyse des besoins des ent repr ises ,  ces com ités, pour 
l’élaborat ion de diagnost ics, pourront  s’appuyer dans un prem ier tem ps sur toutes 
les données terr itor ialisées qu’elles soient  de source nat ionale (Form a’Diag, BMO, 
etc.)  ou régionale (SI -TERR8 de l’OREF) . I ls pourront  procéder à la capitalisat ion 
des diagnost ics produits dans les cont rats de terr itoires, et  égalem ent , de par leur 
com posit ion élargie, ut iliser toutes les dém arches de GPECT (branches 
professionnelles, consulaires, st ructures locales type Maison de l’Em ploi,  
Agglom érat ions, Com m unautés de Com m unautés et  clusters RH, etc.) .  
Méthodologiquem ent , les t ravaux seront  conduits afin de m et t re en évidence les 
spécificités terr itor iales saillantes par rapport  aux grandes tendances régionales et  
en addit ionalité et  com plém entarité par rapport  aux t ravaux régionaux. Pourront  
égalem ent  êt re ident ifiés des besoins conjoncturels et  im m édiats d’ent reprises 
locales en lien avec les OPCO,  les UD de la  Direccte et  Pôle em ploi, afin d’act ionner 
localem ent  les leviers d’aide au recrutement  (POEC, Com pétences pour l’em ploi) .  
 
Concernant  l’ana lyse des besoins des publics ,  les t ravaux conduits localem ent  
seront  focalisés sur l’ident ificat ion des spécificités locales en m at ière de 
m obilisat ion, de condit ions d’accès aux services rendus (de l’or ientat ion à l’em ploi)  
et  de m odalités de développem ent  des com pétences. I ls pourront  apporter des 
cont r ibut ions en m at ière de repérage et  de quant ificat ion des publics cibles, m ais 
surtout  en term es qualitat ifs concernant  notam m ent  :  

- les publics des Quart iers Prior itaires en lien avec les com m unes et  les 
agglom érat ions, 

- les NEEts en lien avec les Missions Locales, les publics-prim o arr ivants en 
lien avec les st ructures locales, les publics illet t rés en lien avec les 
associat ions et  st ructures locales, etc. 

 
Concernant  l’éva luat ion de l’offre  de form at ion ,  les Com ités Terr itor iaux de la 
Form at ion sont  un lieu de partage des bilans des act ions de form at ion réalisés par 
les financeurs et  des enseignem ents issus des différentes instances d’anim at ion de 
l’offre de form at ion (com ités de pilotage, com ités de suivi) .  I ls pourront  m et t re en 
regard ces appréciat ions qualitat ives avec les données issues des systèm es 
d’inform at ion et  des t ravaux évaluat ifs pour finalem ent  proposer des m odalités 
d’adaptat ion des com m andes et  achats d’act ions de form at ion aux réalités des 
terr itoires (zones de m obilité, équipem ents locaux, ressources propres, etc.) . I ls 
pourront  enfin, proposer une prem ière évaluat ion locale et  collégiale des act ions 
nouvelles et  des innovat ions init iées dans le cadre du Pacte. 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                       
8 SI-TERR (Système d'Information des Territoires) est un outil de requêtage sous Excel proposant des données très détaillées 
relatives à la démographie, l’emploi, le marché du travail, les métiers et la formation professionnelle sur plusieurs échelons 
d'analyse : nouvelles régions 2016, anciennes régions, départements, zones d'emploi, nouvelles intercommunalités 2017, 
communes (sous réserve de la disponibilité des données). 
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En résum é et  en lien avec le  Cap de t ransform at ion por té par  le  Pacte 
régional, il s’agit  bien au t raver s de ces instances qu’e lles soient  
régionales ou ter r itor ia les et  des é lém ents d’a ide à  la  décision à 
disposit ion de st ructurer  et  de consol ider  des diagnost ics actua lisés et  des 
préconisat ions por tant  à  la  fois sur  le s besoins sector ie ls, intersector ie ls 
et  t ransversaux côté ent repr ises m a is aussi sur  les besoins des publics 
cibles a f in que la  réponse form at ion soit  la  plus opérante possible  pour  
m et t re  en coïncidence offre  et  dem ande et  prendre en com pte la  diversité  
des ter r itoires de la  Nouvelle- Aquita i ne et  des besoins en com pétences.  
I l s’agit  éga lem ent  de m ieux exploiter , de m et t re e n cohérence et  de 
par tager  les dif férentes sources d’inform at ion dans une approche 
associant  les par tenaires sociaux, les branches et  les st ructures en 
contact  avec les publics cibles. 
I l ex iste un enjeu par t iculier  à  repére r  et  connaît re  leurs besoins pour  les 
fa ire  m ieux accéder  à  la form at io n les publics ident if iés com m e 
pr ior ita ires te ls les parents isolés, le s personnes en situa t ion de handicap, 
les habitants des quar t iers pr ior ita ires de la  poli t ique de la  ville  e t  des 
zones rura les, les personnes sous m ains de just ice et  les personnes 
ille t t rées. 
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Un processus itérat if perm et tant  l’élaborat ion/ évolut ion 
de l’offre de form at ion en référence aux besoins 
actualisés 
 
Sur la base de la consolidat ion de toutes les cont r ibut ions issues des instances 
régionales et  terr itor iales, form ulées en term es de situat ions/ problèm es à prendre 
en considérat ion et  de proposit ions, un processus d’élaborat ion/ évolut ion des 
réponses form at ions doit  êt re posit ionné.  
Cet te étape dont  les at tendus s’apparentent  à « des décisions de carte des 
form at ions professionnelles »  im pliquera les différents financeurs pour :  

• assurer la cohérence des différentes voies de form at ion en lien avec la 
disponibilité des plateaux techniques et  des différents m odes d’achat  
publics, 

• conjuguer approche régionale globale et  approches terr itor iales spécifiques  
dans le déploiem ent  de l’offre de form at ion, 

• favoriser une ent rée par les com pétences  
• faire valoir  des prior ités, notam m ent  celles ér igées par le CPRDFOP, et  les 

m et t re en concordance avec les or ientat ions budgétaires régionales et  la 
répart it ion des intervent ions avec Pôle em ploi, pr incipalem ent . 

Afin de garant ir  leur t raduct ion dans la réponse form at ion, il im porte de confronter 
les besoins catégoriels exprim és à l’existant  et  aux potent ialités et  cont raintes de 
l’appareil de form at ion. C’est  ce dialogue qui sera organisé dans une instance 
réunissant  Région, Pôle em ploi et  le cas échéant  les Opérateurs de com pétences. 
 
Cet te instance technique étudiera et  proposera là où la form at ion professionnelle 
cont inue des dem andeurs d’em ploi devra prendre en com pte :  

• des évolut ions volum ét r iques, des contenus et  des référent iels de 
cert ificat ions, la com plém entat ion par des m odules d’adaptat ion 
professionnelle ou terr itor iale (cf. expérim entat ion de parcours cert ifiants et  
m odules addit ionnels) , etc…, 

• la com m ande d’act ions nouvelles ou le non- renouvellem ent  d’act ions 
obsolètes ou inefficaces, 

• la cont r ibut ion spécifique de chaque volet  du futur SPRF à la const ruct ion 
des parcours des publics ciblés, 

• la répart it ion ent re achats collect ifs et  sout iens individuels à la form at ion ;  
• des m odalités d’achat  appropriées aux terr itoires et  à l’appareil de 

form at ion. 
Tous ces élém ents seront  réactualisés annuellem ent  en vue d’un arbit rage final.  
 
L’arbit rage f ina l 
I l prendra la form e d’une réunion régionale des f inanceurs  regroupant  l’Etat ,  
la Région et  Pôle em ploi et  le cas échéant  les OPCO qui, sur la base de la synthèse 
finale et  de leurs propres or ientat ions exam ineront  conjointem ent  l’évolut ion :  

• des convent ions passées avec les at t r ibutaires qui se fera lors des dialogues 
annuels portant  les contenus/ m oyens/ coût / perform ance des habilitat ions de 
service public,  

• des m archés publics  
• des appels à projet ,  
• de l’oct roi des aides individuelles. 
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Schém at isat ion du processus dy nam ique d’ana lyse des besoins 

 
    Schém at isat ion de l’é laborat io n / évolut ion de l’offre  de form at ion  
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La m ise en place de ces deux pro cessus croisant  n iveau régional e t  
ter r itor ia l, coordonnant  expr ession des besoins et  m ise en adéquat ion de 
l’offre  de form at ion dans une logique itéra t ive et  par t ic ipat ive s’inscr it  
dans un tem ps long. 
L’organisat ion qui en découle n’ex iste  pas à ce jour  de façon about ie  et  
harm onisée à l’échelle  de la  Nouvelle - Aquita ine m êm e si des init ia t ives 
sont  déjà  à  l’œuvre sur  les t rois ter r ito ires et  des expér iences réussies ont  
é té conduites. 
Le CPRDFOP a posé le  cadre pour  5  ans de ce pilotage régional des 
polit iques régionales de form at ion et  d’or ientat ion professionnelles ; le  
Pacte régiona l en accélè re l’opérat ionnalité .  
Dès 2 0 1 9 , dans le  cadre de la  com m and e spécif ique concernant  l’axe 1  du 
PACTE et  le  dém arrage du nouveau SPRF et  notam m ent  les deux 
habilit a t ions de service public Socle de com pétences et  Object if  1 er  n iveau 
de qualif ica t ion, ces deux processus seront  généra lisés pour  êt re 
tota lem ent  opérants à  com pter  de 2 0 2 0 . 
Annexe 3 -  Calendrier de déploiem ent  SPRF et  Pacte  
Annexe 4 – Frise tem porelle de l’analyse des besoins et  de l’évolut ion de l’offre de 
form at ion 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



Pacte régional d’investissement dans les compétences 

27 
 

De nouveaux parcours de form at ion  
 
Le cap de t ransform at ion visé par le Pacte doit  t rouver sa t raduct ion dans de 
nouveaux parcours de form at ion, addit ionnels pour répondre aux at tendus des 
deux axes st ratégiques :  
Axe 1:  Proposer des parcours qualif iants vers l’em ploi ,  renouvelés dans leurs 
contenus, au regard des besoins de l’économ ie  en tem ps réel et  de façon 
prospect ive 
Axe 2 :  Garant ir  l’accès des publics les plus fragiles  aux parcours qualifiants par 
la consolidat ion des com pétences clés . 
 
Ces at tendus sont  cohérents avec les pr ior ités du CPRDFOP déclinées désorm ais 
dans la st ratégie régionale de form at ion des act ifs de la Nouvelle-Aquitaine. 
Pour rappel, cet te st ratégie porte l’am bit ion régionale pour la qualif ica t ion  et  le 
développem ent  des com pétences  des act ifs de la Nouvelle-Aquitaine pour la 
période 2019-2022 qui coïncide d’ailleurs avec celle de la cont ractualisat ion du 
Pacte. 
 
La négociat ion avec l’Etat  pour le financem ent  de « Parcours qualifiants » dans le 
cadre de l’Axe 1 et  de « Parcours prem iers savoirs » dans le cadre de l’Axe 2 
s’appuie sur le déploiem ent  du futur Service Public Régional de Form at ion 
Professionnelle (SPRF) . 
 
Ainsi,  des m oyens part iculiers seront  déployés pour les publics les plus vulnérables 
afin de leur garant ir  :  

 une or ientat ion professionnelle choisie, 
 la m aît r ise indispensable du socle des com pétences de base, 
 l’accès sans sélect ion à un prem ier niveau de qualificat ion professionnelle, 
 un accom pagnem ent  renforcé avant , pendant  et  après la form at ion 

perm et tant  notam m ent  de lever les freins périphériques à la réalisat ion des 
parcours (m obilité, hébergem ent , restaurat ion…). 

  
La Région entend par  a illeurs pr iv ilé gier  une logique de parcours pour  
prendre en com pte la  diversité  des situat ions et  des besoins. 
 
Les publics pr ior itaires (personnes en situat ion d’illet t r ism e, habitants des 
Quart iers pr ior itaires de la ville ou des zones rurales, parents isolés, personnes en 
situat ion de handicap, personnes sous-m ain de just ice)  sont  bien entendu les 
prem iers concernés. 
Au vu du défi m ajeur que représente la m obilisat ion de ces publics, des chant iers 
restent  à ouvrir  en lien avec la Com m ission « besoin des publics » et  en cohérence 
avec les or ientat ions du Plan Régional d’Accès à la Format ion et  à la Qualificat ion 
du Public Handicapé (PRAFQPH)  2018-2022 et  la feuille de route de lut te cont re 
l’illet t r ism e en cours d’élaborat ion. 
I l s’agira d’im aginer et  de tester des approches innovantes faisant  appel à des 
m éthodes plus induct ives qui prennent  en com pte et  s’adaptent  au vécu et  aux 
capacités de l’individu. 
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L’ar t icula t ion ent re les nouveaux parcours de form a t ion intégrés dans le  
Pacte régiona l e t  la  st ra tégie régi onale de form at ion professionnelle . 
 

AXE 1  
 
Les parcours de form at ion proposés au t it re de l’axe 1 sont  dest inés aux publics 
peu ou pas qualifiés pour les préparer à des com pétences et  des m ét iers qui 
ouvrent  des perspect ives d’em ploi à court  et  long term e. 
 
Près de 15 %  des quelques 512 000 dem andeurs d’em ploi de la Nouvelle-Aquitaine 
ne disposent  d’aucune qualificat ion professionnelle. Ces dem andeurs d’em ploi 
cum ulent  plusieurs freins :  faible m aît r ise des savoirs de base, m obilité réduite ou 
inexistante, situat ions d’échecs répétés…  
Com m e le souligne le cadre d’élaborat ion du Pacte régional d’invest issem ent  dans 
les com pétences, pour am ener ces publics les plus éloignés de l’em ploi à la 
qualificat ion, il faut  changer de m odèle et  prendre les personnes telles qu’elles 
sont  en adaptant  l’offre de form at ion. 
 
C’est  l’am bit ion du disposit if Object if  prem ier  n iveau de qualif ica t ion.  
Organisée dans le cadre d’une habilita t ion de service public, il est  
part iculièrem ent  adapté aux besoins des publics visés par le Pacte qui en seront  
donc largem ent  bénéficiaires. Conform ém ent  aux object ifs du CPRDFOP, il 
garant ira en effet  l’accès à un prem ier niveau de qualificat ion socle, ancré dans la 
réalité des filières économ iques et  gage d’em ployabilité sur le m arché du t ravail.  
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Ce disposit if sera en m esure  
• d’accueillir  les individus sur la base d’un projet  sans les sélect ionner en 

fonct ion de leur m aît r ise des prérequis 
• d’organiser des parcours reposant  sur plusieurs phases en cont inu ou non :  

rem ise à niveau, pré qualificat ion, qualificat ion 
• de leur proposer un parcours « sans couture » :  inscr it  dans la durée, 

individualisé, prévoyant  un accom pagnem ent  renforcé et  le cas échéant  des 
possibilités d’hébergem ent  et  de restaurat ion ainsi que des possibilités de 
sort ie et  de reprise de parcours, afin de lim iter les ruptures. 

L’ingénier ie de form at ion réalisée par les organismes devra en out re faciliter 
l’acquisit ion, en situat ion de t ravail,  de tout  ou part ie des com pétences 
const itut ives d’une cert ificat ion professionnelle.  
En effet , pour une part  d’ent re elles, les personnes non qualifiées ont  pu connait re 
de nom breuses expériences professionnelles, certes souvent  parcellaires ou 
irrégulières, m ais const itut ives d’une ident ité professionnelle qu’il convient  de 
valor iser. Ceci im plique que toutes les qualificat ions puissent  êt re accessibles sous 
form e de blocs ou cert ificats de com pétences selon la cert ificat ion professionnelle 
visée. 
 
Ce disposit if  sera à  la  fois intensif ié  par  le  PACTE tout  en visant  le  Cap de 
t ransform at ion par tagé par  l’Eta t  e t  la  Région. De par  sa nature, il répond 
aux object ifs de l’axe 1  et  de l’axe 2 . 
 
La Form at ion En Situat ion de Trava il (FEST)  est  égalem ent  intégrée dans une 
com posante Nouvelles chances  du nouveau SPRF. 
Réservées aujourd’hui aux salar iés, cet te m odalité de form at ion innovante et  en 
prise directe avec les réalités économ iques de product ion doivent  êt re 
encouragées. Elles peuvent  égalem ent  apporter des réponses aux difficultés 
d’appariem ent  ent re l’offre et  la dem ande d’em ploi sur les terr itoires et  lever le 
frein de la m obilité par le fait  de recourir  à l’ent reprise com m e lieu de form at ion. 
Les nouvelles disposit ions législat ives vont  offr ir  un cadre propice à leur  
développem ent .  
C’est  pourquoi, dans le cadre de l’Axe 1 du Pacte et  dans une logique 
d’expér im entat ion ,  un appel à projets sera lancé pour faire ém erger de 
nouveaux m odes d’acquisit ion des com pétences et  de collaborat ion ent re 
organism es de form at ion et  ent reprises.  
 
Facilit er  les recrutem ents est  une pr ior ité  régiona le par tagée par  les 
signata ires du CPRDFOP. 
Le Pacte régional porte égalem ent  obligat ion d’apporter des réponses form at ion 
en cohérence avec les besoins im m édiats des ent reprises et  de répondre aux 
besoins en com pétence des secteurs en tension du terr itoire. 
C’est  pourquoi,  un par tenar ia t  sera développé av ec Pôle em ploi pour  la  pr ise 
en charge de parcours indi viduels de qualif ica t ion. 
 
Modules addit ionnels au x parcours cer t if iants  
En lien avec l’analyse des besoins économ iques, des parcours com binant  une 
cer t if ica t ion professionnelle  reconnue ( dont  on sa it  qu’e lle  const itue une 
garant ie  pour  l’inser t ion)  et  une préparat ion aux com pétences 
ém ergentes const itut ives de l’em ploy abilit é  sur  les m ét iers en évolut ion)  
seront  intégrés dans l’offre de form at ion.  
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Les organism es de form at ion et  les opérateurs sur le m arché de l’em ploi possèdent  
une vision assez fine des or ientat ions à donner à ces évolut ions. Des adaptat ions 
de com m andes ont  déjà pu êt re opérées par le passé sur l’espace régional9.   

L’état  des lieux init ial des com pétences non couvertes par les référent iels      
Annexe 6 -  n’est  qu’une prem ière étape ;  il résulte des t ravaux d’analyse des 
besoins conduits précédem m ent  au niveau régional. I l reprend égalem ent  des 
cont r ibut ions apportées par les partenaires engagés dans la dém arche 
d’élaborat ion du Pacte (Réseaux d’organism es de form at ion, CREFOP, etc.) .  
I l  com prend une ident ificat ion, dans les filières les plus spécifiques à la Nouvelle-
Aquitaine ou dans celles présentant  des intérêts st ratégiques m ajeurs, des m ét iers 
ou fam illes professionnelles sur lesquels la dém arche de créat ion de m odules de 
com pétences addit ionnels voire de nouvelles form at ions s’avère a pr ior i pert inente. 
Ces pistes seront  reprises notam m ent  dans les instances de dialogue avec les 
branches professionnelles pour finaliser l’ingénierie des nouveaux parcours 
proposés (études des référent iels de cert ificat ion au regard des com pétences 
« m anquantes »)  afin de lancer soit  de nouvelles com m andes de form at ions soit  
d’init ier des appels à projet .  
Une approche intersector ielle pourra com pléter ces t ravaux, notam m ent  en lien 
avec la cellule prospect ive du CREFOP pour envisager la const ruct ion de m odules 
com plém entaires com m uns à différentes act ivités professionnelles, sur de 
nouvelles com pétences t ransversales (com pétences relat ionnelles, com pétences 
num ériques, etc.)  
Enfin, la dém arche pourra égalem ent  conduire les Com ités Terr itor iaux Form at ion 
à faire des préconisat ions de nouveaux parcours sur des form at ions fortem ent  
ancrées terr itor ialem ent  correspondant  à des besoins spécifiques. 
Ces com plém ents de parcours s’intè grent  dans ce que le  Pacte entend 
t ransform er. 
 
 

Un enjeu d’é lévat ion du niveau de qualif ica t ion  
Au-delà de la m ise en place d’act ions correspondant  au 1er axe d’intervent ion du 
Pacte, la Région, au t it re de son effort  propre et  dans le cadre de la com posante 
Object if  qua lif ica t ion n+ 1 ,  entend accom pagner la populat ion act ive qui aspire 
à évoluer professionnellem ent , préfigurant  les évolut ions contenues dans la Loi du 
5 septem bre 2018, notam m ent  avec la m onét isat ion du Com pte personnel de 
form at ion (CPF) . Cet te offre const itue une réponse individuelle et  collect ive aux 
besoins st ructurels des filières économ iques régionales et  des terr itoires. 
Elle pourra perm et t re aux publics ciblés par le Pacte et  ayant  acquis un 1er niveau 
de qualificat ion ou bénéficié des form at ions « socle de com pétences » de 
poursuivre leur parcours. 
 

  

                                       
9 Par exemple, les formations dans le secteur de l’industrie nucléaire, sur le campus des métiers et des qualifications « 
Maintenance en environnement sensible » ont fait l’objet d’aménagements voire d’adaptations totales aux attentes des 
entreprises dont les besoins rencontrent peu d’écho dans les certifications existantes quelles qu’elles soient, à savoir le 
métier de robinetier nucléaire dont le programme a été redéfini, le métier de peintre industriel en maintenance nucléaire, 
le métier de technicien en radio-protection, etc. 
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AXE 2 
 
Dans le cadre de son Service public de format ion professionnelle, la Région prévoit  
de conforter l’offre de format ion relat ive aux compétences clés par la m ise en place 
d’une seconde habilita t ion de service public  Socle de com pétences.  
Répondant  aux object ifs pr ior itaires du 2èm e axe d’intervent ion du Pacte, les publics 
non qualifiés se verront  proposer, au plus proche de leur lieu de vie, des parcours 
de form at ion leur perm et tant  d’acquérir  les com pétences de base indispensable à 
leur intégrat ion professionnelle et  sociale :  com m unicat ion dans la langue 
m aternelle, com m unicat ion en langues ét rangères, com pétence m athém at ique et  
com pétences de base en sciences et  technologies, com pétence num érique, 
apprendre à apprendre, com pétences sociales et  civiques, esprit  d’init iat ive et  
d’ent reprise, sensibilité et  expression culturelles.   
La possibilité de valider la cert ificat ion CléA sera fortem ent  encouragée ;  les 
form at ions com bineront  le référent iel CléA et  le cadre européen des com pétences 
clés. 
Le Pacte va donc perm et t re d’intens if ier  l’act ion dé jà  conduite pour  
l’acquisit ion du Socle de Com pétence. 
Le public en situat ion d’illet t r ism e et  d’illect ronism e  doit  pouvoir  quant  à lui 
bénéficier de réponses plus spécifiques pour les inciter à entam er une form at ion 
et  ne pas les st igm at iser. Le Pacte sera l’occasion d’expér im enter  un appel 
à  projets pour cont r ibuer à  la m ise en place de nouveaux process de form at ion 
et  d’accom pagnem ent  cent rés sur la prévent ion et  la m édiat ion et  s’appuyant  sur 
le t issu associat if et  une co-const ruct ion avec le SGAR, l’ANLCI ,  les Conseils 
départem entaux et  les PLI E, en com plém entarité avec les disposit ifs existants. 
 
 
Com m e cela a déjà été souligné, perm et t re aux personnes les plus vulnérables  
d’accéder à la form at ion, de pouvoir se projeter dans un parcours de qualificat ion 
est  un défi m ajeur à relever, encore plus dans certains terr itoires ou pour certains 
publics en rupture sociale et  fam iliale. 
Relever ce défi nécessite notam m ent  une collaborat ion ent re les différents acteurs 
intervenant  dans le cham p social, de l’or ientat ion ou de la form at ion. I l im plique 
aussi du tem ps, des lieux, des espaces, des out ils et  un accom pagnem ent  
individualisé.  
En com plém ent  des Disposit ifs d’or ienta t ion et  d’am orce de parcours 
proposés par le SPRF, le  Pacte sera l’occasion d’expér im enter  un appel à  
projets  Mobilisa t ion form at ion -  sera lancé. A dest inat ion des jeunes et  des 
adultes sort is des systèm es classiques d’accom pagnem ent , il aura com m e object if 
de les faire renouer avec l’envie d’apprendre et  la m ot ivat ion à intégrer un parcours 
collect if vers la qualificat ion. 
I l s’agira d’aller au plus près de ces publics en ut ilisant  des dém arches renforçant  
la confiance et  la capacité à se projeter. 
Cet  appel à projets prendra appui sur l’expérimentat ion « Capacité » dans les Fab-
Lab qui consiste à m et t re à disposit ion d’un groupe de jeunes ( le plus souvent  
suivis par les m issions locales)  les moyens du Fab-Lab autour de la réalisat ion 
d’un projet 9. L’idée force de l’expérimentat ion est  d’associer les usagers, prem iers 
concernés, à la const ruct ion du disposit if.  
Cet  appel à projets sera élaboré avec les partenaires intervenant  auprès des publics 
visés et  notam ment  les Missions Locales, Pôle emploi, les PLIE, les acteurs de la 
polit ique de la ville, les Conseils départem entaux et  les cent res sociaux. 
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Un enjeu de sécurisat ion  
Au-delà de la form at ion, la Région a voté une nouvelle  offre  de services pour  
m ieux sécur iser  les parcours de form at ion d’accès à  l’em ploi.  Elle se 
déploiera progressivem ent  sur la période 2019/ 2022 et  s’inscr ira dans une 
cont inuité au-delà du Pacte. 
Elle prévoit  notam m ent  :  

• Une rém unérat ion décente aux personnes qui s’engagent  dans la 
préparat ion d’une qualificat ion professionnelle en lien avec une 
revalor isat ion du barèm e de 652 € à 850 €. S’agissant  là souvent  d’un frein 
à l’ent rée en form at ion, cet te revalor isat ion, lorsqu’elle est  appliquée aux 
publics ciblés par le Pacte pourrait  êt re intégrée dans la cont ractualisat ion. 

• La créat ion d’un fonds régional pour accom pagner les m obilités 
professionnelles en accom pagnant  ceux qui font  l’effort  de changer de 
résidence pour occuper un nouvel em ploi.  
I l prendra égalem ent  en com pte les dépenses d’hébergem ent  dès lors que 
la form at ion est  éloignée du dom icile du bénéficiaire. 

• La m ise en place d’un fonds d’aide d’urgence pour aider les personnes qui 
ne t rouvent  aucune réponse dans l’offre de droit  com m un. Certains projets 
de form at ion sont  en effets t rès atypiques et  ne peuvent  êt re financés dans 
le cadre des disposit ifs existants. Pour autant , ils m ériteraient  d’êt re 
soutenus, notam m ent  lorsque le retour à l’em ploi est  garant i.  Le fonds 
d’aide d’urgence perm et t rait  ainsi de répondre à ces dem andes spécifiques. 

La prise en compte de certaines situat ions doit  pouvoir se faire après une analyse  
approfondie des dem andes t ransm ises  et   selon  un  principe  de subsidiarité et  
de complémentarité des aides de Pôle em ploi notam ment . 
Cet te nouvelle offre de services s’inscrira dans une démarche plus large associant  
l’ensemble des partenaires du Pacte et  visant  à t rouver des solut ions permet tant  
de lever les freins à l’accès en format ion. Elle fait  part ie de la « palet te de solut ions 
perm et tant  de répondre à la singular ité des besoins, dans une approche de 
parcours fluide » telle que le préconise le Pacte. 
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Répondant  aux object ifs des Axes 1  et  2  du Pacte ré gional 
d’invest issem ent  dans les com péten ces, de nouveaux parcours de 
form at ion posit ionnés en addit ionnalité  au se in des  dif férentes 
com posantes du Service Public de form at ion professi onnelle  perm et t ront  
de form er dès 2 0 1 9  près de 1 8  0 0 0  personnes dans une approche 
inclusive pour  les plus vulnérables a f in de les fa ire  ent rer  ou de les 
m aintenir  dans l’em ploi m ais aussi d’accom pagner  leur  adaptat ion aux 
enjeux et  aux m uta t ions de dem ain. 
Les crédit s du Pacte seront  m obilis és dès 2 0 1 9  avec une m ontée en 
puissance en 2 0 2 0  et  des object ifs d’augm entat ion de l’accès à la 
form at ion des publics ciblés par  le  Pacte pour  a t te indre 2 2  0 0 0  parcours 
supplém enta ires en 2 0 2 1  et  2 0 2 2 . 
 
Sont  joints : 
Annexe 3 -  Calendrier de déploiem ent  SPRF et  Pacte –  présentant  la  tem pora lit é  
de m ise en place du SPRF et  la  phas e de t ransit ion 2 0 1 9  qui ar t iculera les 
disposit ifs spécif iques à chaque ex ter r itoire  s’achevant  f in 2 0 1 9 , le  
dém arrage du SPRF et  des act ion s par t iculières liées au Pacte. 
Annexe 6 – Mat r ices 2019 – 2020 SPRF et  Pacte -  indiquant  les volum es de 
parcours prévus pour  les dif férentes c om posantes avec l’ident if ica t ion des  
parcours concernant  les Axes 1  et  2  du Pacte. 
Annexe 7 – Tableau de synthèse Pacte -  précisant  pour  chaque année couver te 
par  le  Pacte la  volum ét r ie  globa le par  axe et  les m ontants f inanciers 
prévisionnels pour  les parcours addit i onnels, la  volum ét r ie  globa le pour  
les parcours «  socle » . 
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La m odernisat ion de l’appareil de form at ion : axe 
t ransverse 
 
Le Cap de t ransform at ion visé par le Plan d’invest issem ent  des Com pétences 
repose en large part ie sur la capacité des organismes de form at ion à repenser leur  
ingénier ie qu’elle soit  au service de la const ruct ion, de l’individualisat ion et  de 
l’accom pagnem ent  des parcours ou de l’intégrat ion de nouvelles approches 
pédagogiques prenant  m ieux en com pte par exem ple la digitalisat ion ou la 
situat ion de t ravail.  
La Région partage totalem ent  cet te am bit ion d’autant  que, dans le cadre du 
nouveau SPRF, la m ise en place de deux habilitat ions de service public vont  
nécessiter une adaptat ion des organismes de form at ion à la fois dans leurs 
approches et  le type de réponses qu’ils proposeront .  
Enfin, la loi du 5 septem bre 2018 pour la liberté de choisir  son avenir professionnel 
va aussi êt re l’occasion pour les organism es de form at ion de quest ionner leurs 
organisat ions et  leurs prat iques. 
 
Plusieurs leviers peuvent  faciliter la m utat ion des organism es de form at ion vers 
une approche com pétences et  favoriser l’accom pagnement  global de l’individu.  
 

L’incitat ion à innover et  expérim enter  
 
Le Fonds régional d’innovat ion en form at ion – Annexe 8  
Au t ravers de ce Fonds, il s’agit  de st im uler une act ivité de recherche et  
développem ent  dans les organism es de form at ion et  de favoriser le 
décloisonnem ent  et  la const ruct ion de nouvelles collaborat ions ent re les acteurs 
de l’insert ion, de l’or ientat ion, de la prescript ion et  de la form at ion.  
Ainsi,  décliné d’un object if partagé du CPRDFOP, le Fonds régional d’innovat ion 
dans la form at ion a été inauguré en 2018 pour soutenir  des t ravaux d’ingénier ie 
perm et tant  :  

• de renforcer les capacités d’ant icipat ion, d’évolut ion et  d’adaptat ion de 
l’écosystèm e Orientat ion Form at ion Em ploi ;  

• de favor iser l’agilité des parcours, l’acquisit ion et  la t ransférabilité des 
com pétences et  la sécurisat ion des apprenants notamm ent  pour les 
personnes les plus éloignées de l’em ploi et  de la qualificat ion ;  

• de déployer des act ions sur les terr itoires vulnérables dans un souci 
d’équité terr itor iale ;  

• d’accom pagner et  de développer l’at t ract ivité des terr itoires, des m ét iers et  
des publics.  

I l a déjà  perm is d’accom pagner 22 projets sur les 87 présentés. Certains projets 
non retenus pourraient  êt re accom pagnés dans le cadre du Pacte, à l’appui d’une 
dotat ion com plém entaire. 
Le Pacte va perm et t re d’intens if ier  le  recours à  ce Fonds  pour qu’il devienne 
un out il pr ivilégié au service de sa m ise en œuvre du Pacte régional et  qu’il soit  
intégré au pilotage global et  à l’anim at ion. Le contenu de l’appel à projets prendra 
ainsi en com pte les object ifs du Pacte et  les projets seront  co- inst ruits avec la 
Direccte. 
 
 

 

9 Projet soutenu par du FSE, 
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Appel à  projets Digita lisa t ion – Annexe 9 
La digitalisat ion de la form at ion professionnelle part icipe à la diversificat ion des 
approches pédagogiques proposées et  à l’am éliorat ion de la const ruct ion des 
parcours de form at ion. L’object if de cet  appel à projets est  de faire évoluer les 
condit ions d’accès à la form at ion pour répondre au défi de l’ajustem ent  en cont inu 
des com pétences et  aux préoccupat ions de form at ion tout  au long de la vie.  
I l v ise donc deux object ifs pr incipaux :   

• const ituer un effet  levier auprès des professionnels de la form at ion pour leur 
perm et t re de t ransform er leurs prat iques pédagogiques via les out ils 
num ériques, 

• développer l’accès à la form at ion du plus grand nom bre de bénéficiaires et  
les rendre acteurs de leur parcours professionnel.  

Lancé en 2018, il a perm is de réaliser  361 parcours de form at ion ;  il sera  
renouvelé et  m ieux doté grâce au Pacte en 2 0 1 9 .  
 

D’aut res projets innovants issus des cont r ibut ions des différents réseaux 
d’opérateurs pourront  égalem ent  êt re expérim entés au cours de la période que 
couvre le Pacte régional. Un exem ple déjà ident ifié qui im pliquerait  la cellule 
prospect ive régionale du CREFOP pourrait  êt re testé :   

 La m ise en place de disposit ifs visant  l’acquisit ion de  blocs de com pétences  
perm et tant  d’accéder à un socle technique com m un à plusieurs m ét iers et  
à un socle de com pétences t ransversales t ransférables au sein d’une filière 
et / ou sur un terr itoire. 

  
L’accom pagnem ent  des acteurs 
 
Aut re levier du changem ent , l’accom pagnem ent  de l’appareil de form at ion et  de 
tous les personnels concernés, pas seulem ent  les form ateurs s’im pose com m e un 
point  de passage obligé.  
Deux pistes sont  d’ores et  déjà ident ifiées.  

 
Un cont ra t  de f ilière pour  les m ét iers de la  form at ion  
Ce cont rat  de filière devra êt re élaboré avec les représentants de la profession 
( têtes de réseau des organism es de form at ion)  et  le futur OPCO qui interviendra 
sur le cham p des m ét iers de la form at ion. 
I l perm et t ra de const ruire  un plan d’act ions et  de soutenir  des projets qui pourront   
concerner plusieurs axes :  

- appréhender les nouveaux contextes et  leurs im pacts sur les organism es de 
form at ion 

- accom pagner les organism es de form at ion dans la définit ion de nouvelles 
st ratégies et  l’évaluat ion des effets induits sur leurs m issions et  leurs 
organisat ions, notam m ent  en term es de com pétences à renforcer ou à  
intégrer  

-  st im uler leur capacité à innover et  expérim enter 
- faciliter  les échanges et  les rencont res sur des thém at iques spécifiques en 

lien notam m ent  avec les object ifs du Pacte et  les publics cibles :  la place de 
l’accom pagnem ent  pendant  les parcours de form at ion par exem ple 

- favoriser la m utualisat ion et  la diffusion des bonnes prat iques et  des retours 
d’expérim entat ion liés aux appels à projets lancés dans le cadre du Pacte 

- développer de m eilleures art iculat ions ent re organism es de form at ion, 
prescripteurs m ais aussi avec les acteurs économ iques et  en prem ier lieu 
les ent repr ises. 
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Un plan de professionnalisat ion au service du Pacte  
Cap Mét iers Nouvelle-Aquitaine propose déjà un certain nom bre d’act ions de 
form at ion à dest inat ion des différents acteurs du cham p de 
l’or ientat ion/ prescript ion/ form at ion/ insert ion. 
En lien avec le Pacte m ais aussi le nouveau SPRF et  la loi « pour la liberté de choisir  
son avenir professionnel », il s’agira d’im aginer un plan am bit ieux de 
professionnalisat ion des catégories de personnels intervenant  dans ces différents 
cham ps. 
Des thém at iques peuvent  d’ores et  déjà êt re pr ior isées autour  

• de nouvelles approches pédagogiques    
 en lien avec le recours de plus en plus im portant  aux out ils num ériques avec 

l’intent ion de rom pre avec les schém as classiques de form at ion pour 
renforcer l’appétence à la form at ion 

 en lien avec l’approche com pétences et  la m ise en place d’act ions de 
form at ion m odular isées perm et tant  aux bénéficiaires d’acquérir  une 
qualificat ion en plusieurs étapes et  de const ruire un parcours alternant  
périodes en cent res de form at ion et  en ent reprises 

• de la  connaissance des publics cibles du Pacte  
• de l’intégrat ion de la  situat ion de t rava il ou de l’act iv ité  de t rava il 

dans un processus d’apprent issage . 
• de la  conduite du changem ent  pour em barquer les organism es de 

form at ion dans de nouvelles dynam iques, y com pris les encadrants.  
 
Le Pacte est  une opportunité que doivent  saisir  les organism es et  notam m ent  ceux 
de pet ite taille pour engager une m utat ion vers de nouveaux m odèles économ iques 
m ais aussi développer des partenariats novateurs y com pris terr itor iaux dans une 
dém arche plus systém ique. 
 
Au-delà de la form at ion des acteurs, Cap Mét iers Nouvelle Aquitaine sera sollicité 
pour apporter un appui technique aux professionnels de l’inform at ion, de 
l’or ientat ion et  du conseil im pliqués dans la m ise en œuvre du Service Public de la 
Form at ion Professionnelle et  du Pacte (m ise à disposit ion de ressources, d’out ils 
d’inform at ion sur la form at ion…). 
 
Enfin, des crédits d’ingénier ie seront  dédiés à la m ise en place par la Région du 
projet  de Pacte. Les m oyens consacrés seront  m ent ionnés dans l’annexe financière 
signés avec l’Etat .  
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L’agilité  des m odalités d’achat   
 
La nouvelle st ratégie de form at ion professionnelle va exploiter l’ensem ble des 
m odalités d’achat  :  

• L’habilit a t ion de service public  occupera une place im portante :  c’est  la 
m odalité retenue pour les com posantes «  accès au socle des com pétences 
clés » et  « accès à un 1er niveau de qualificat ion », là où les publics accueillis 
au t it re du Pacte seront  les plus nom breux. 

Cet te m odalité vise une m ission de service public et  peut  donc prévoir, au-delà de 
l’acte pédagogique, des prestat ions d’accom pagnem ent , selon les besoins de la 
personne et  la possibilité d’un parcours inscr it  dans la durée avec des allers et  
retours ent re em ploi et  form at ion 

• Des m archés de presta t ions  s’appuieront  sur des allot issem ents liés aux 
com pétences ident ifiées plutôt  qu’à des cert ificat ions précises pour 
perm et t re de répondre à l’évolut ion des besoins des ent reprises notam m ent  
sur des m ét iers ém ergents ou t ransversaux. Cet te m odalité d’achat  est  
cohérente avec l’object if du Pacte de faire évoluer les contenus form at ifs.  

• Des accords- cadres  perm et t ront  de répondre de façon réact ive à des 
besoins conjoncturels exprim és par une ent reprise, un secteur d’act ivité ou 
encore un terr itoire. 

• Des appels à  projets  seront  lancés pour susciter l’innovat ion et  
l’expérim entat ion et  disposer d’une offre proposée par des organism es de 
form at ion opérant  sur des « niches » qu’elles soient  liées à des publics t rès 
spécifiques, des m ét iers « rares » ou des terr itoires « isolés ». 

Lorsque cela sera opportun, le cadre de la « com m ande » régionale s’adossera 
désorm ais à l’unité d’œuvre qu’est  le parcours. 
Par ailleurs, le cadre de la « com m ande » devra êt re souple avec des clauses 
suffisam m ent  larges pour notam m ent  :  

 faciliter la m ise en œuvre du processus d’évolut ion de l’offre issu de l’analyse 
en cont inu des besoins régionaux de form at ion 

 favoriser la synergie et  le partenariat  ent re organism es de form at ion.  
Le déploiem ent  du futur Service Public de Form at ion Professionnelle intégrera ces 
nouvelles exigences.   
 
En com plém ent  de ces disposit ifs collect ifs, la Région et  Pôle em ploi m et t ront  en 
place un nouveau disposit if de parcours individuels de form at ion pour les besoins 
non couverts par l’offre régionale de form at ion. 
I ls prendront  en com pte des projets professionnels part iculiers et  perm et t ront  
notam m ent  de const ruire des parcours individuels de qualificat ion adaptés aux 
besoins des individus. En vue de sim plifier le disposit if pour les usagers, les aides 
individuelles s’appuieront  sur un guichet  unique. Pôle em ploi m obilisera ses 
m oyens du disposit if AI F ;  la Région et  l’Etat  apporteront  un sout ien à la m esure 
par une délégat ion de m oyens financiers dans le cadre du Pacte. 
 
Par ailleurs, la Région et  Pôle em ploi souhaitent  t rouver des m odalités sim ples 
pour répondre aux ent reprises qui connaissent  des tensions en m at ière de 
recrutem ent  et  pour lesquelles le cham p de la form at ion cont inue ne représente 
pas un cadre idoine et  peut  présenter un obstacle à leur développem ent  
économ ique.  
La Région et  Pôle em ploi conviennent  que certaines aides pour l’adaptat ion à 
l’em ploi (de type POE et  AFPR)  pourront  êt re abondées par un cofinancem ent  dès 
lors qu’elles font  part ies des pr ior ités d’intervent ion de la Région (secteur 
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professionnel, Mét ier, zone géographique) . Pour tenir  com pte des évolut ions 
nécessaires en m at ière d’adaptat ion des com pétences au sein des ent reprises, 
les deux partenaires pourront  m et t re en place un disposit if AFPR dérogatoire qui 
pourra doubler le tem ps de form at ion/ tutorat  (800 h ;  la pr ior ité est  de répondre 
au secteur sanitaire et  social et  à l’indust r ie) . 

 

Un systèm e d’inform at ion au  service de la  f lu idité  
et  du  suivi des parcours de form at ion des individu s 
 
La Région Nouvelle Aquitaine dispose d’un out il de prescript ion dém atérialisé – 
Rafael -  intégré dans une chaine de gest ion physique et  financière de la form at ion 
des act ifs. 
Son ut ilisat ion est  désorm ais en cours de généralisat ion à l’ensem ble du terr itoire. 
Le service aux bénéficiaires sera am élioré pour faciliter leur accès à l’offre de 
form at ion. 
C’est  là une prem ière réponse à l’un des at tendus du Pacte. 
Par ailleurs, la Région a program m é l’accrochage AGORA prévu pour juin 2019. Le 
projet  est  m utualisé avec deux aut res Régions (Auvergne Rhône Alpes et  Cent re-
Val de Loire) . Le m ontant  nécessaire à cet te évolut ion sera valor isé dans l’axe 3 
du Pacte.  
En lien avec l’accrochage AGORA, Rafael va progressivem ent  intégrer une logique 
de suivi des parcours quel que soit  le type de format ion pour êt re là encore en 
adéquat ion avec la dem ande du Pacte. 
Enfin dans le cadre des choix qui vont  êt re opérés autour de la m ise en partage de 
Ouiform  com m e « pat r im oine com m un », il serait  opportun que les out ils 
développés en Nouvelle Aquitaine puissent  êt re interfacés à ce « pat r im oine 
com m un » et / ou à Kairos afin d’éviter notam m ent  des doubles saisies par les 
organism es de form at ion. 
 
 

  



Pacte régional d’investissement dans les compétences 

39 
 

Gouvernance -  pilotage -  éva luat ion  
 
 
Le Pacte régional de par sa dim ension plur iannuelle, les enjeux visés et  l’am bit ion 
du Cap de t ransform at ion à at teindre doit  se doter d’une gouvernance qui assure 
dans le tem ps une lisibilité partagée et  croisée de sa m ise en œuvre et  un pilotage 
par object ifs sur la base d’indicateurs issus du « socle com m un » du PI C m ais aussi 
d’indicateurs spécifiques qui devront  êt re art iculés à ceux notam m ent  du 
CPRDFOP.  
I l s’agira de suivre l’at teinte des object ifs,  les résultats quant itat ifs et  qualitat ifs 
obtenus m ais aussi les effets sur l’appareil de form at ion et  les nouvelles 
interact ions ent re les acteurs de l’or ientat ion, la prescript ion, la form at ion et  
l’insert ion dans l’em ploi.  
I l s’agira aussi d’ajuster annuellem ent  les engagem ents sur les parcours 
addit ionnels m ais aussi sur la m odernisat ion de l’ingénier ie de form at ion. 
 
Gouvernance  
Le pilotage st ra tégique du Pacte sera adossé au bureau du CREFOP  
associant  Pôle em ploi  et  sera rendu cohérent  avec celui du CPRDFOP.  
I l devra veiller  à m obiliser l’ensem ble des acteurs de la chaine 
or ientat ion/ prescript ion/ form at ion/ insert ion/ em ploi.  
C’est  donc le bureau du CREFOP qui sera garant   

• de l’avancée des act ions/ projets et  plus globalem ent  des engagem ents 
portés par le Pacte  

• de la m ise en place des condit ions de réussite  
• du partage et  de la pr ise en com pte des élém ents de suivi et  d’évaluat ion 
• de l’at teinte in fine des object ifs quant itat ifs m ais aussi de l’effect ivité des 

axes de progrès.  
• l’ajustem ent  ou l’ém ergence de nouveaux projets. 

 
Au vu des enjeux financiers, le pilotage st ratégique du Pacte devra faciliter la 
réalisat ion des engagem ents cont ractualisés avec l’Etat  et  déterm iner les 
adaptat ions nécessaires dans le cadre de la cont ractualisat ion annuelle. 
 
Dans une phase opérat ionnelle, le  déploiem ent  du Pacte sera assuré par  une 
«  ce llu le  projet  »  en charge du pilotage de la m ise en œuvre des engagem ents  
cont ractualisés et  du Cap de t ransform at ion du Pacte. 
Cet te cellule,  déjà const ituée pour l’élaborat ion du Pacte. Elle réunira la Région, 
la Direccte et  Pôle em ploi ;  en tant  que de besoin, elle associera le réseau des 
Missions Locales, des PLI E, le nouvel opérateur du Conseil en Evolut ion 
Professionnel, les Cap Em ploi, l’Agefiph, des représentants des Conseils 
Départem entaux, des Com m unes et  des Cent res d’act ion sociale. 
Des liens devront  aussi êt re fait s avec le futur PRAFQPH et  les t ravaux du Cent re  
Ressources I llet t r ism e. 
Elle a pour objet  de suivre et  piloter la m ise en œuvre des engagem ents 
cont ractualisés et  du cap de t ransform at ion du Pacte, d’inst ruire et  d’échanger sur 
les m odalités de m ise en œuvre des pistes ou projets ident ifiés dans le Pacte et  de 
favoriser l’agilité des intervent ions qu’il sout ient , en proposant  de nouvelles act ions 
jugées nécessaires et  ainsi de le faire évoluer dans le tem ps. 
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Une anim at ion infra  ter r itor ia le  autour du déploiem ent  du Pacte sera organisée 
à part ir  de cet te cellule projet . Elle prendra appui sur les SPED 

 
Cet te équipe projet  devra aussi bât ir  un plan de com m unicat ion  intégrant  de 
nouvelles m odalités de com m unicat ion sur l’offre de form at ion à dest inat ion des 
publics cibles du Pacte, dans un souci de pédagogie et  d’accessibilité plus aisée à 
l’inform at ion pour favoriser « l’appétence » à se form er. 
Un groupe de t ravail réunissant  des bénéficiaires, des ent reprises, des organism es 
de form at ion, des prescripteurs… sera m is en place pour faire des proposit ions qui 
alim enteront  ce plan de com m unicat ion. 
 
Evaluat ion  
L’évaluat ion du Pacte s’inscrit  dans un contexte à la fois nat ional et  régional qu’il 
convient  de prendre en com pte :   

• la dém arche d’évaluat ion du Plan d’invest issem ent  dans les com pétences au 
t ravers d’un socle com m un d’indicateurs et  de l’obligat ion d’accrochage à 
Agora  

• la dém arche d’évaluat ion ex ante du CPRDFOP, init iée dès son élaborat ion 
• l’existence d’une Com m ission d’évaluat ion des polit iques publiques (CEPP)   
m ise en place par la Région Nouvelle Aquitaine et  qui associe des élus 
représentant  l’ensem ble des groupes de l’assem blée régionale, des 
représentants du Conseil Econom ique, Social et  Environnem ental régional et  
des experts internes et  externes. Elle porte des évaluat ions ayant  une portée 
st ratégique et / ou les évaluat ions de polit iques t ransversales. 
Cet te com m ission a ainsi souhaité lancer en 2018 une évaluat ion t ransversale 
« de la polit ique régionale de const ruct ion des parcours d’accès à la qualificat ion 
et  à l’em ploi ». Le résultat  en sera connu à la fin du prem ier sem est re 2019. 
 

Le systèm e global d’évaluat ion du Pacte prendra sa place dans ces différentes 
dém arches pour servir  son pilotage m ais égalem ent  l’efficacité des act ions 
conduites et  l’at teinte du cap de t ransform at ion et  notam m ent  celle du systèm e 
de form at ion. 
I l sera bien sur couplé avec celui du nouveau Service public de la form at ion 
professionnelle. 
 
L’évaluat ion est  donc pensée com m e un out il d’aide au pilotage st ratégique et  
opérat ionnel reposant  sur un suivi par object if pour vérifier qu’ils sont  at teints. I l 
s’agit  d’un exercice concerté et  partagé associant  les différentes part ies prenantes 
pour  

• veiller  à la cohérence et  à la bonne m ise en œuvre des act ions et  dém arches 
proposées, 

• rendre visible les avancées perm ises m ais égalem ent  les éventuelles 
diff icultés rencont rées pour en com prendre les raisons, 

• m esurer les effets sur les terr itoires et  les bénéficiaires  
• apprécier la capacité à m et t re en place une approche par les com pétences 

L’évaluat ion devra enfin tenir  com pte des évènem ents exogènes venant  influer,  
notam m ent  les évolut ions induites par la m ise en œuvre progressive de la loi 
« pour la liberté de choisir  son avenir professionnel ». 
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Une évaluat ion à deux niveaux :  un suivi/ évaluat ion des réalisat ions et  résultats 
im m édiats du Pacte et  des évaluat ions ciblées sur les effets plus globaux 
Une dém arche de suivi/ éva luat ion sy stém at ique des act ions in it inere  pour 
m esurer la réalisat ion des act ions et  leurs résultats à court  term e. Ce suivi devra 
alim enter des analyses terr itor iales et  sectorielles en lien avec le Cap de 
t ransform at ion visée par le Pacte.  
Elle reposera sur un ensem ble de tableaux de bord  com posé d’indicateurs, sur 
la base de ceux fournis nat ionalem ent , com plétés régionalem ent  de m anière 
partenariale. 
Chaque fournisseur de la donnée devra s’engager à com pléter ces tableaux a pr ior i 
sem est r iellem ent .   
Au fil de l’eau, selon une fréquence à déterm iner, les inform at ions recueillies seront  
m ises à disposit ion des partenaires en lien avec les différentes instances 
organisées régionalem ent  et  terr itor ialem ent .  
Chaque année, un bilan et  une analyse consolidée de ces indicateurs seront  rendus 
publics. I ls seront  à m et t re en regard des engagem ents quant itat ifs et  qualitat ifs 
cont ractualisés. 
En com plém ent , un observatoire  des parcours est  proposé. I l s’appuiera sur le 
suivi des apprenants. I l pourra se nourr ir  de plusieurs enquêtes (enquêtes 
d’insert ion annuelle, sur les résultats de la form at ion, enquêtes de sat isfact ion des 
bénéficiaires…) et  s’enrichir  des élém ents de la base AGORA pour les étapes de 
parcours non connus par la Région (sous réserve d’une interopérabilité dans les 
deux sens) . I l perm et t ra de développer la connaissance des publics, des m odalités 
et  des inégalités de recours aux disposit ifs d’or ientat ion et  de form at ion, des 
difficultés rencont rées ou des progrès observés dans l’accès à la form at ion ou à 
l’em ploi,  dans la const ruct ion de parcours. 
 
Des éva luat ions por tant  sur  les effe ts m esurables à  m oyen et  long term es, 
ciblées sur  cer ta ins volets du Pacte  en lien avec les pr ior ités du CPRDFOP  
Ces t ravaux, plus am bit ieux, nécessiteront  un out illage m éthodologique plus 
com plexe, reposant  notam m ent  sur des dém arches spécifiques de collecte 
d’inform at ions et  de consultat ion des part ies prenantes et  bénéficiaires des 
act ions. Ces objets spécifiques d’évaluat ion seront  ident ifiés dans un plan 
plur iannuel d’évaluat ion défini durant  la prem ière année du Pacte m ais qui restera 
évolut if,  en fonct ion des besoins. Ces évaluat ions ciblées viendront  éclairer les 
partenaires sur des sujets à enjeux part iculiers (ex :  analyse des abandons et  
ruptures de parcours, évolut ion de la situat ion de recrutem ent  sur les m ét iers en 
tension…). 

Quelques thém at iques peuvent  êt re retenues :  
• Com m ent  évolue l’offre proposée ? Le m ode de const ruct ion de cet te offre 

et  les m odalités d’achat  ?  
• Com m ent  l’offre intègre- t -elle l’approche com pétences ?  
• L’offre disponible est -elle bien accessible ? Observe- t -on des inégalités 

terr itor iales ou par public… ? Dans quelle m esure certains disposit ifs,  
certaines m esures favorisent - ils l’accès ? 

• Le renforcem ent  des disposit ifs de sécurisat ion des parcours cont r ibue- t - il à 
am éliorer l’accès, éviter les ruptures de parcours ? Com m ent  évolue la 
capacité à appréhender et  à apporter des réponses aux freins périphériques 
… ? 

• Quelle place est  faite aux usagers (apprenants et  ent reprises notam m ent )  
dans le pilotage, la m ise en œuvre de l’offre de form at ion professionnelle 
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• Quelle pr ise en com pte des évolut ions num ériques et  environnem entales 
dans les différentes orientat ions, disposit ifs m is en œuvre ? 

• Quelle est  l’effect ivité de la t ransform at ion de l’appareil de form at ion ? 
 
 
Par ailleurs Les expérim entat ions qu’elles soient  conduites dans le cadre des appels 
à projets donnant  lieu à de nouveaux parcours de form at ion ou du Fonds régional 
d’innovat ion dans la form at ion devront  faire l’objet  d’évaluat ions. I l s’agira d’établir  
les condit ions de leur généralisat ion via d’aut res m odalités d’achat  le cas échéant .  
 
Le systèm e d’évaluat ion du Pacte sera bien sur com pat ible avec du Service Public 
Régional de Form at ion Professionnelle. 
 
Enfin, en lien avec le Com ité scient ifique d’évaluat ion du PI C, il est  prévu 
d’ident ifier t rois projets expérim entaux à évaluer. 
Un projet  a d’ores et  déjà été ident ifié. I l est  soutenu dans le cadre de l’appel à 
projets du Fonds Régional d’ I nnovat ion dans la Form at ion – fiche projet  en 
annexe. 
Les deux aut res seront  proposés avec l’appui du com ité scient ifique et  l’équipe de 
chercheurs qui sera sélect ionnée pour le prem ier projet . 
 
Une évaluat ion qui repose sur une gouvernance partenariale 
L’évaluat ion fait  part ie de la gouvernance du Pacte et  sera pilotée 
opérat ionnellem ent  par la cellule projet  selon le calendrier suivant  :   

 durant  les 6  prem iers m ois suiv ant  la  signature du Pacte,  en vue de 
l’étape de revoyure : préciser pour chaque axe les indicateurs, quant itat ifs 
ou qualitat ifs de suivi et  d’im pact  ( intégrant  le socle com m un d’indicateurs 
qui sera retenu nat ionalem ent )  définit ion des tableaux de bord de 
suivi/ évaluat ion du cont rat  et  définit ion des prem ières opérat ions d’un plan 
plur iannuel d’évaluat ion com prenant  2 à 3 sujets d’approfondissem ent  ;  
définit ion des m odalités de m ise à disposit ion des tableaux :  barom èt re, 
let t re, espace partagé…, plus globalem ent  des cibles et  des fréquences de 
diffusion de l’inform at ion, des lieux de capitalisat ion et  d’échanges sur les 
données et  inform at ions recueillies. 
Ce chant ier s’art icule ét roitem ent  à celui sur le Systèm e d’inform at ion qui 
le nourr ira 

 de m anière sem est r ie lle  : suivi du tableau de bord et  suivi de l’avancée 
du plan d’évaluat ion   

 de m anière annuelle  : analyse approfondie et  partagée du tableau de bord 
consolidé et  ident ificat ion de sujets d’évaluat ion à act iver pour éclairer de 
m anière plus détaillée certains volets.  
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Clause de revoyure 
Dans le cadre du pilotage de la m ise en œuvre du Cap de t ransform at ion du Pacte,  
la Cellule projet  préparera l’organisat ion d’un rendez-vous spécifique de bilan à m i 
année associant  les signataires qui aura pour objet  de :  

• réaliser le bilan des engagem ents cont ractualisés, notam m ent  sur la base 
des indicateurs spécifiques du Pacte, suivre l’état  de réalisat ion des 
différents projets et  réaliser le bilan qualitat if des act ions déjà conduites afin 
de préparer la revoyure annuelle program m ée au début  du dernier t r im est re 
de chaque année 

• valider les projets de t ransform at ion form ulés sous la form e de pistes dans 
le Pacte. Ces projets font  alors l’objet  d’une présentat ion détaillant  les 
object ifs, les m odalités retenues, le pér im èt re, la m éthode de conduite de 
l’act ion, les partenaires associés ainsi que le calendrier de déploiem ent  

• exam iner des projets nouveaux rendus nécessaires sur le terr itoire pour 
prendre en com pte l’évolut ion du contexte, les enseignem ents issus de la 
m ise en œuvre du Pacte, pour « com bler des t rous dans la raquet te »  

• … 

Ce rendez-vous annuel à m i-  année peut  se conclure par la rédact ion d’un avenant  
au présent  Pacte, conçu com m e un docum ent  chapeau.  

Le prem ier  rendez- vous de ju in 2 0 1 9  perm et t ra quant  à lui  de présenter et  
de valider:   

• les m odalités com plém entaires d’actualisat ion en cont inu des besoins de 
com pétences  

• la présentat ion détaillée des expérim entat ions proposées 
• la présentat ion des m odalités d’achat  ou de cont ractualisat ion pour 2020-

2022 intégrant  une réflexion sur des ajustem ents en cours de route à 
prévoir  à la fois sur les m écanism es d’achat  eux-m êm es (sur la base d’un 
diagnost ic de ce qui fonct ionne et  de ce qui peut  êt re am élioré)  et  sur le 
contenu des achats prévus 

• les m odalités de pr ise en charge des personnes en recherche d’em ploi non 
inscrites à Pôle em ploi, et  notam m ent  les jeunes 

• les indicateurs spécifiques de suivi des act ions du Pacte 
• … 
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Le présent  pacte régional d’invest issem ent  dans les com pétences 2019-2022 est  
conclu ent re :   

L’État  représenté par Didier LALLEMENT, préfet  de la région Nouvelle-Aquitaine 

Et  

La Région Nouvelle-Aquitaine, représenté par Alain ROUSSET, son président . 

 

Les signataires du Pacte régional d’invest issem ent  dans les com pétences sont  
garants du respect  du cadre de cont ractualisat ion et  s’engagent  à :   

 

1.  Met t re en œuvre les act ions correspondant  aux axes d’intervent ion du Pacte, 
telles que cont ractualisées dans le présent  Pacte et  ses futurs avenants.   

2.  Respecter la répart it ion ent re les différents axes d’intervent ion sur la durée du 
pacte, dans les condit ions définies ci-dessous :   

Axes d’intervention du Pacte régional d’investissement dans les compétences 
Valeur  
cible 

Axe 1. Proposer des parcours qualifiants vers l’emploi, renouvelés dans 
leurs contenus, au regard des besoins de l’économ ie en temps 
réel et  de façon prospect ive  

50 %  

Axe 2. Garant ir  l’accès des publics fragiles aux parcours qualifiants par la 
consolidat ion des com pétences clés  

43 %   

Axe transverse.  S’engager dans l’accélérat ion de la modernisat ion de l‘ingénierie de 

formation, des modes de mise en œuvre de la formation et de 
l’accompagnement pendant la format ion 

7 %  

La variation de la cible financière pour les axes 1 et 2 est possible à hauteur de 5% à 10%.Sur l’axe transverse, la 

cible financière est plafonnée à 7%.  

3.  Maintenir  un engagem ent  financier sur la durée du Pacte 2019-2022 selon les 
m odalités suivantes :  

 Pour l’État , la m ise en œuvre du Plan d’invest issement  dans les 
com pétences exprim e la volonté d’une act ion cohérente sur le m oyen et  le 
long term e. La dotat ion plur iannuelle de l’État  au t it re de la m ise en œuvre 
des act ions du présent  Pacte est  de 502,45 M€. Cet te dotat ion est  vent ilée 
annuellem ent  et  cont ractualisée au t ravers d‘une convent ion financière 
annuelle, conform ém ent  à la t rajectoire financière établie ent re les part ies.  

 Pour la Région, son engagem ent  dans le Pacte régional s’accom pagne de 
la garant ie de m aintenir  a m inim a, chaque année une dépense de 
form at ion en faveur des personnes en recherche d’emploi de 162,2 M€, 
soit  648,8 M€ sur la durée totale du pacte.  
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4.  S’engager à faire progresser le nom bre de personnes accueillies en form at ion 
au regard du nom bre d’ent rées en form at ion constatées en 2017 à la fois pour :  

 Les ent rées en form at ion des personnes en recherche d’em ploi ;  

 Les ent rées en form at ion des personnes en recherche d’em ploi disposant  
d’un niveau de qualificat ion infér ieur au niveau I V. 

Le nombre d’entrées en format ion supplémentaires financées grâce au Pacte 
régional sur les 4 ans s’inscrit  en cohérence avec les modalités proposées dans 
les axes 1 et  2. Cet engagement de progression t ient  compte des types de 
programmes financés, du caractère intégré des parcours et  de la cohérence avec 
les besoins ident ifiés dans le diagnost ic. 

5.  Assurer l’évaluat ion du Pacte régional et  notam m ent  déployer t rois projets 
expérim entaux dont  les évaluat ions seront  assurées sous l’égide du com ité 
scient ifique du Plan d’invest issem ent  dans les com pétences. 

6.  Met t re en œuvre l’accrochage des systèm es d’inform at ion de la Région à la 
plateform e Agora et  recourir  à un out il de dém atérialisat ion des or ientat ions en 
form at ion dans les condit ions et  échéances fixées par l’annexe « Systèm e 
d’inform at ion » du présent  Pacte. 

7.  Assurer la gouvernance du Pacte défini dans le présent  docum ent  et  notam m ent  
organiser un rendez-vous annuel tout  au long des 4 ans sur la m ise en œuvre 
des engagem ents cont ractualisés et  du cap de t ransform at ion du Pacte  

Ce rendez-vous annuel est  dest iné à piloter la m ise en œuvre des engagem ents 
cont ractualisés et  du cap de t ransform at ion du Pacte. 

I l perm et  à la fois de suivre la  m ise en œuvre des act ions financées dans le 
cadre du Pacte en cohérence avec les engagem ents cont ractualisés et  le cap de 
t ransform at ion qu’il a défini, de partager le bilan qualitat if des act ions déjà 
m ises en œuvre, de préciser les m odalités de m ise en œuvre des pistes ou 
projets ident ifiés dans le Pacte et  de favoriser l’agilité des intervent ions qu’il 
sout ient , en perm et tant  d’ajouter des act ions jugées nécessaires, et  ainsi de le 
faire évoluer dans le tem ps. 

A ce t it re, ce rendez-vous annuel perm et  de :  

- Suivre la m ise en œuvre des engagem ents cont ractualisés dans le cadre 
du Pacte en cohérence avec le cap de t ransform at ion qu’il a défini,  
notam m ent  sur la base des indicateurs spécifiques du Pacte, et  partager 
le bilan qualitat if des act ions déjà conduites afin de préparer la revoyure 
annuelle program m ée au début  du dernier t r im est re de chaque année ;  

- Préciser et  valider les projets de t ransform at ion form ulés sous la form e 
de pistes ou chant iers à ouvrir  dans le cadre du Pacte. Ces projets font  
l’objet  d’une présentat ion détaillant  les élém ents de diagnost ic, les 
object ifs, les m odalités retenues, le périm èt re du projet , le public cible, 
la m éthode de conduite de l’act ion, les partenaires associés ainsi que le 
calendrier de déploiem ent  ;  
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- Exam iner des projets nouveaux rendus nécessaires sur le terr itoire pour 
prendre en com pte l’évolut ion du contexte, les besoins ém ergents et   les 
enseignem ents issus de la m ise en œuvre des différents program m es du 
Pacte.  

Ce tem ps de concertat ion  se t ient   à m i année et  associe les signataires du 
pacte. I l peut  se conclure par la cont ractualisat ion d’un avenant  au présent  
Pacte qui sera, en am ont , soum is à l’avis au CREFOP.  

Le 1er rendez-vous de juin 2019 perm et t ra notam m ent  de présenter et  de 
valider la dim ension opérat ionnelle des projets prévus pour les deux prem ières 
années du pacte.  

Avenants et  révision 

Les signataires conviennent  que des avenants au pacte pourront  êt re signés 
sur accord des part ies, afin d’en adapter en tant  que de besoin le contenu. I ls 
pourront  donner lieu à un redéploiem ent  des crédits. Ces révisions s’appuieront  
notam m ent  sur les bilans d’exécut ion et  sur les évaluat ions réalisées. 

Engagem ents f inanciers 

Les engagem ents financiers dans le présent  pacte sont  subordonnés à 
l’ouverture des m oyens financiers nécessaires, dans les lois de finances pour 
l’État  et  dans le budget  du Conseil régional pour la Région. 

Résilia t ion 

La résiliat ion du présent  pacte peut  êt re dem andée par l’une ou l’aut re des 
part ies. La dem ande doit  êt re accom pagnée d’un exposé des m ot ifs. Elle sera 
soum ise à la délibérat ion en séance plénière du conseil régional. Elle fera l’objet  
d’une saisine du Gouvernem ent , t ransm ise par le préfet  de région au Haut -
com m issaire aux com pétences et  à l’inclusion par l’em ploi.  
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Pour l’ensem ble du pacte régi onal d’invest issem ent  dans les 
com pétences, l’Éta t  e t  le  Conse il régional engagent  les m oyens 
f inanciers suivants :  

 

 Engagements financiers de la Région 

 2019 2020 2021 2022 Total  
 

 162,2M€  162,2M€ 162,2M€ 162,2M€   648,8M€

    

 Engagements financiers de l'État 

 2019 2020 2021 2022 Total  
 

Axe 1 65,15M€  72,5M€ 72,5M€ 66,8M€  276,95M€

Axe 2 18,6M€  51,8M€ 62,5M€ 57,6M€  190,5M€

Axe transverse 8,75M€  8,75M€ 8,75M€ 8,75M€   35M€

Total  92,5 M€  133,05M€ 143,75M€ 133,15M€  502,45M€

    

 Engagements financiers de la Région et de l'État 

 2019 2020 2021 2022 Total  
 

 254,7M€  295,25M€ 305,95M€ 295,35M€  1 151,25M€

 
 
 
 

Didier LALLEMENT 
 
 
 

Préfet  de la région Nouvelle-Aquitaine 
 

 
 
 
 

Alain ROUSSET 
 
 
 

Président  du Conseil régional 
Nouvelle-Aquitaine 
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METIERS RECHERCHES DEFM PIC POIDS COMPETENCES PROPOSEES

ASSISTANCE AUPRÈS D'ENFANTS 16 333 6% ENTRETENIR DES LOCAUX

SERVICES DOMESTIQUES 15 557 6% SUIVRE L'ÉTAT DES STOCKS

NETTOYAGE DE LOCAUX 14 354 5% DÉFINIR DES BESOINS EN APPROVISIONNEMENT

ASSISTANCE AUPRÈS D'ADULTES 7 646 3% RÈGLES D'HYGIÈNE ET DE PROPRETÉ

MAGASINAGE ET PRÉPARATION DE COMMANDES 7 140 3% PRÉPARER LES COMMANDES

VENTE EN HABILLEMENT ET ACCESSOIRES DE LA PERSONNE 6 797 3% GESTES ET POSTURES DE MANUTENTION

ENTRETIEN DES ESPACES VERTS 6 644 2% RÈGLES ET CONSIGNES DE SÉCURITÉ

MISE EN RAYON LIBRE-SERVICE 6 374 2% VÉRIFIER LA CONFORMITÉ DE LA LIVRAISON

PERSONNEL POLYVALENT DES SERVICES HOSPITALIERS 5 579 2% ACCUEILLIR UNE CLIENTÈLE

PERSONNEL DE CUISINE 5 333 2% RÉCEPTIONNER UN PRODUIT

AIDE AGRICOLE DE PRODUCTION FRUITIÈRE OU VITICOLE 5 301 2% CARACTÉRISTIQUES DES PRODUITS D'ENTRETIEN

MANUTENTION MANUELLE DE CHARGES 5 148 2% ENCAISSER LE MONTANT D'UNE VENTE

OPÉRATIONS MANUELLES ASSEMBLAGE, TRI, EMBALLAGE 4 944 2% ENTRETENIR UN POSTE DE TRAVAIL

CONDUITE DE TRANSPORT DE MARCHANDISES SUR LONGUE DISTANCE 4 927 2% DISPOSER DES PRODUITS SUR LE LIEU DE VENTE

CONDUITE ET LIVRAISON PAR TOURNÉES SUR COURTE DISTANCE 4 669 2% PROCÉDURES D'ENCAISSEMENT

DOMAINES DE FORMATION POIDS

DEVELOPPEMENT PERSONNEL ET PROFESSIONNEL 24%

TRANSPORT 12%

MANUTENTION 7%

HOTELLERIE RESTAURATION 5%

COMMERCE 5%

ACTION SOCIALE 4%

DROIT 4%

SERVICES DIVERS 3%

BATIMENT SECOND OEUVRE 3%

AGRICULTURE PRODUCTION VEGETALE 3%

INFORMATIQUE 3%

SANTE SECTEUR SANITAIRE 3%

SECRETARIAT ASSISTANAT 3%

DIRECTION ENTREPRISE 2%

TRAVAIL MATERIAU 2%

Tableau 1 
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Données Mission Locale

Calcul au 05/03/2018 Données consolidées au 31 décembre 2017

Région déc-2017 déc-2016 Evolution

Accueil et suivi

Nb de jeunes en 1er accueil 37900 40308 -6,0%

dont femmes 18531 19745 -6,1%

% de femmes 48,9% 49,0% -0,2%

dont niveau V et infra 18393 19666 -6,5%

% de niveau V et infra 48,5% 48,8% -0,5%

dont QPV 3101 3016 2,8%

% QPV 8,2% 7,5% 9,4%

dont ZRR 8063 8363 -3,6%

% ZRR 21,3% 20,7% 2,5%

dont demandeur d'emploi 32404 34663 -6,5%

dont demandeur d'emploi non inscrit 17341 17134 1,2%

dont demandeur d'emploi inscrit indemnisé 4359 5512 -20,9%

dont demandeur d'emploi inscrit non indemnisé 10705 12018 -10,9%

Nb de jeunes en contact 140860 134792 4,5%

dont femmes 69508 67128 3,5%

% de femmes 49,3% 49,8% -0,9%

dont niveau V et infra 78505 76967 2,0%

% de niveau V et infra 55,7% 57,1% -2,4%

dont QPV 12078 11424 5,7%

% QPV 8,6% 8,5% 1,2%

dont ZRR 38406 31589 21,6%

% ZRR 27,3% 23,4% 16,3%

Nb de jeunes accompagnés 98133 104065 -5,7%

JDI en fin de période 59296 64090 -7,5%

Nb d'événements (hors correctif/administratif) 1241187 1167435 6,3%

Total entretiens 596794 599964 -0,5%

Nb moyen d'entretiens par jeune 6,08 5,77 5,5%

dont nb d'entretiens individuels 377995 392626 -3,7%

dont nb d'entretiens collectifs 218799 207338 5,5%

Propositions

Nb de jeunes avec au moins une proposition 100456 105695 -5,0% année année préc

Nb de jeunes avec proposition Accès à l'emploi 79005 86713 -8,9% Emploi 79005 86713

Nb de jeunes avec proposition Citoyenneté 28433 25640 10,9% Formation 47430 52214

Nb de jeunes avec proposition Formation 47430 52214 -9,2% Projet 68208 64484

Nb de jeunes avec proposition Logement 13595 13531 0,5% Social 67710 65115

Nb de jeunes avec proposition Loisirs, sport, culture 6066 6092 -0,4%

Nb de jeunes avec proposition Projet professionnel 68208 64484 5,8%

Nb de jeunes avec proposition Santé 19616 19852 -1,2%

Données ML et évolution année 

précédente
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Données Mission Locale

Calcul au 05/03/2018 Données consolidées au 31 décembre 2017

Région déc-2017 déc-2016 Evolution

Données ML et évolution année 

précédente

Jeunes entrés en situation

Nb de jeunes entrés situ prof 54375 57829 -6,0%

dont emploi ou alt 38477 40188 -4,3%

% emploi ou alt 70,8% 71,3% -0,7%

dont alternance 4327 4108 5,3%

dont formation ou scolarité 16605 20212 -17,8%

dont F.Qualif 5966 6324 -5,7%

dont immersion 12208 11946 2,2%

% immersion 22,5% 21,2% 5,9%

nb Service Civique/SVI dans immersion 1685 1224 37,7%

dont emplois d'avenir 3453 6776 -49,0%

Dispositifs

Entrées en Diagnostic 38292

Entrées en PACEA 24369

Sortis de PACEA 3837

dont accès à l'autonomie 2203

Nb de jeunes entrés en PPAE 14511 14078 3%

Nb de jeunes sortis du PPAE 20789 18763 11%

dont sortis Reprise Emploi déclaré 4893 3824 28%

Nb de jeunes entrés  en GJ 7403 5809 27%

Nb de jeunes entrés  en IEJ 575 1084 -47%

Nb de jeunes entrés  en CEP Niv 2 24662

Nb de jeunes entrés  en CEP Niv 3 1731

Entreprises

Nb MER Emploi Entreprises 28001 45732 -38,8%

Nb MER emploi 57431 63676 -9,8%

Nb d'offres d'emploi Entreprises 34220 28405 20,5%

dont nb d'offres de stages ou immersions 24999 16858 48,3%

Nb Entreprises contactées 14836 16359 -9,3%

Nb contacts avec les entreprises 43352 54322 -20,2%

Nb moyen de contacts par entreprise 2,92 3,32 -12,0%

dont entretien individuel 21046 29346 -28,3%

% d'entretien individuel 48,5% 54,0% -10,1%

dont téléphone 11837 13506 -12,4%

% téléphone 27,3% 24,9% 9,8%

dont visite 818 895 -8,6%
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Annexe 3 - Calendrier de déploiement SPRF et Pacte - Région Nouvelle-Aquitaine

PACTE nov-18 déc-18 janv-19 févr-19 mars-19 avr-19 mai-19 juin-19 juil-19 août-19 sept-19 oct-19 nov-19 déc-19 2021 2022 2023

Plateformes d'orientation

Appel à projets 

"découverte des métiers"

PACTE1 Appel à projets 

"Mobilisation formation"
Axe 2

Nouveau marché Dispositifs 

d'amorce de parcours et 

d'orientation

Compétences-clés

Clefs des savoirs citoyens

HSP Portail 

campagne 

"1ère année PACTE"
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Axe 2
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"Illettrisme - Illectronisme"
Axe 2

Nouvelle habilitation Socle de 

compétences (dont PACTE234)

Axe T

Axe 2

PRF socle (SIEG-SPRF, PRF 2017 

et 2018)

PACTE1 Parcours individualisés 

de formation 

(délégation à Pôle Emploi)

Axe 1
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Axe 1
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Annexe 4 – Frise temporelle de l’analyse des besoins et de l’évolution de l’offre de formation
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Annexe 5 – Etat des lieux initial des compétences non couvertes par les référentiels 
 

Filières 
professionnelles 

Famille 
professionnelle 
/ Métier / 
Certification 

Compétences à développer ou émergentes peu ou mal couvertes par les 
certifications et attendues par les employeurs en Nouvelle-Aquitaine 

Agriculture Ouvrier agricole 
polyvalent 

L’emploi agricole en région prend de nouvelles formes et on assiste à une certaine 
externalisation de la gestion de la main d’œuvre : groupements d’employeurs, CUMA, 
entreprises de travaux agricoles. Les profils attendus pour occuper ces emplois salariés 
agricoles évoluent avec des agencements variables des compétences selon les 
territoires et selon les filières. Ces formes de polycompétences traversent les 
référentiels de certification plutôt spécialisés sur des profils types relatifs à des filières 
de production agricole. Elles appellent à une adaptation de l’offre de formation en 
termes de modularisation, de blocs de compétences et d’agencement des profils 
compétences selon les bassins agricoles. 

Médico-Social Aide à Domicile L’activité des aides à domiciles s’inscrit de façon croissante dans un travail en réseau 
au sein des services spécialisés et en interaction avec les autres services médico-
sociaux intervenant au domicile des personnes prises en charge. Le reporting, la 
communication professionnelle, l’utilisation des outils numériques de 
télégestion, des aides techniques et la manutention des personnes 
dépendantes sont peu pris en compte dans les référentiels de certification 
préparant au métier. Ces modules complémentaires à élaborer pourront être 
déployés sur d’autres formations du secteur sanitaire et social (DE AS, DE AES, etc) 

Industries agro-
alimentaires 

Conducteurs 
d’équipements 
industriels 

Le profil professionnel de conducteur d’équipement industriel est commun à bon 
nombre d’activités industrielles de process. Les formations qui y préparent sont 
généralistes. Les profils recherchés en industrie agroalimentaire exigent une bonne 
connaissance des normes et procédures propres à la transformation agro-
alimentaire. 

BTP Electricien Le raccordement au domicile du réseau fibre optique constitue un maillon important de 
son déploiement et va générer une demande importante auprès des électriciens du 
bâtiment au cours des prochaines années. Les compétences nécessaires au 
raccordement fibre optique FTTH seront de plus en plus recherchées et cela 
concerne autant les électriciens en activités que les futurs professionnels. 
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Couvreur-
zingueur 

En matière de couverture, certaines techniques propres au patrimoine architectural des 
territoires néo-aquitains ne sont pas toujours abordées dans les référentiels de 
formation (ardoise, lauze). Ces compétences ont tendance à se raréfier, alors que la 
demande en matière de rénovation patrimoniale s’accroît quantitativement et 
qualitativement. Si les techniques relatives à l’ardoise sont abordées dans le Titre 
professionnel de Couvreur-zingueur, celles relatives à la pose de lauzes ne le sont pas 
et pourraient faire l’objet, sur les territoires concernés, de compléments modulaires à la 
formation sur cet ensemble de compétences. 

Numérique Les métiers du 
numérique 

Les métiers du numériques dans leur grande diversité sont en pleine expansion en 
région par la présence d’activités porteuses : e-santé, jeux vidéo. Sur ces familles 
professionnelles, c’est la formation initiale supérieure qui contribue le plus à la formation 
des actifs. Toutefois, la formation continue des demandeurs d’emploi est amenée à jouer 
un rôle d’ajustement non négligeable. Bon nombre de formés sont amenés à exercer 
leur activité professionnelle de façon indépendante (auto-entrepreneur). Au-delà des 
certifications proposés dans ce cadre, la conception de modules spécifiques portant sur 
les compétences nécessaires à cette forme d’emploi est attendue par les 
professionnels (cf. Contrat régional de Filière des métiers du numériques) 

Industrie Soudeur 
aéronautique 

Le secteur aéronautique néo-aquitain est en recherche quasi-permanente de soudeurs. 
Le soudage sur tôle de fine épaisseur TIG (Tungsten Inert Gas) est une technique que 
les soudeurs aéronautiques se doivent de maîtriser. 
Plus globalement, les formations qui préparent aux métiers du soudage sur la base de 
référentiels généralistes (Titre Professionnel), nécessitent d’être complémentées de 
modules préparant à des techniques propres à certaines activités, stratégiques 
régionalement, et touchées par des problématiques de renouvellement (agro-
alimentaire, construction navale, etc.) 
La branche de la métallurgie en en recherche d’un complément de compétences sur 
les environnements sensibles notamment pour le secteur du nucléaire  

Opérateur 
polyvalent en 
construction 
nautique 

Le secteur de la construction nautique est un secteur important en région Nouvelle-
Aquitaine. Les activités de construction de bateau de plaisance font appel à divers corps 
de métier (mécanique, électricité, plomberie, accastillage, etc.). Le renforcement de la 
polyvalence dans le contenu des formations nécessaires à ce secteur en plein 
développement est attendu par les professionnels. Une ingénierie des certifications 
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permettant de compléter de façon spécifique au nautisme les formations généralistes 
permettrait de proposer sur les territoires concernés des parcours adaptés. 

Tertiaire de 
bureau 

Secrétaire 
Assistant 

De plus en plus d’entreprises, y compris celles de taille modeste ont recours aux 
techniques de communication liées aux Web. Les secrétaires assistants sont ainsi 
amenés à contribuer au déploiement d’outils collaboratifs, d’outils de communication 
externe, de marketing basés sur ces technologies. Sur ces champs, des modules 
additionnels pourraient faciliter l’accès à l’emploi et participer à la modernisation des 
TPE. A un niveau de qualification supérieur, un module additionnel sur les 
compétences de community manager pourrait être greffé sur les certifications 
conduisant aux emplois d’assistant de direction. 

Commerce Vendeur 
Conseil 

Les métiers de la vente comptent parmi ceux qui seront les plus impactés par la 
transition numérique et le développement du e-commerce. Le vendeur conseil devient 
un conseiller de vente qui doit maîtriser l’utilisation des médias actuels et des réseaux 
sociaux. La connaissance des techniques et pratiques des influenceurs 
numériques va, de façon croissante faire partie du bagage du e-vendeur. 

Propreté Les métiers du 
recyclage 

Les activités et métiers du recyclage évoluent et se développent en Nouvelle-Aquitaine. 
Les métiers de l’exploitation y occupent une place majeure : opérateurs de tri, 
conducteurs de process et conducteurs d’engins sont en effet les métiers les plus 
représentés. Au sein des entreprises se posent actuellement des questions 
d’agencement et d’adaptation de compétences propres à l’activité qui amènent à 
s’interroger sur l’opportunité à compléter les certifications de base (opérateur de tri, 
conduite d’équipements) par des modules additionnels relatifs à la conduite et à 
la manutention. 
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Annexe 6 – Matrices 2019 – 2020 SPRF et Pacte – PREVISIONNEL 
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Axe 2019 2020 2021 2022 TOTAL

Axe 1 

Proposer des parcours qualifiants
vers l’emploi, renouvelés dans leurs
contenus, au regard des besoins de
l’économie en temps réels et de
façon prospective

⇒ 13 750 parcours

⇒ 65,15 M€

⇒ 12 000 parcours

⇒ 72,5 M€

⇒ 12 000 parcours

⇒ 72,5 M€

⇒ 12 000 parcours

⇒66,8 M€

49 750

276,95 M€

Axe 2 

Garantir l’accès des publics les plus 
fragiles aux parcours qualifiants par 
la consolidation des compétences 
clés : une exigence pour construire la 
société des compétences

⇒ 4 000 parcours

⇒ 18,6 M€

⇒ 10 500 parcours

⇒ 51,8 M€

⇒13 700 parcours

⇒ 62,5 M€

⇒ 11 500 parcours

⇒ 57,6 M€

39 700

190,5 M€

Axe 3

S’engager dans la modernisation des 

contenus et des modes de mise en 

œuvre de la formation et de 

l’accompagnement pendant les 

formations

⇒ 8,75 M€ ⇒ 8,75 M€ ⇒ 8,75 M€ ⇒ 8,75 M€ 35 M€

Pacte

⇒ 17 750 parcours

⇒ 92,5 M€

⇒ 17 750 parcours

⇒ 133,05 M€

⇒ 26 200 parcours

⇒ 143,75 M€

⇒23 000 parcours

⇒133,15 M€

89 450

502,45 M€

Annexe 7 - Tableau de synthèse Pacte - PREVISIONNEL

Novembre 2018
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I. CONTEXTE ET ENJEUX 
 
Notƌe paǇs, Đoŵŵe l’eŶseŵďle des paǇs de l’OCDE, tƌaveƌse uŶe ğƌe de tƌaŶsfoƌŵatioŶ saŶs pƌĠĐĠdeŶt, 
marquée par la globalisation des marchés, le développement du numérique, de la robotique et la 

ŶĠĐessitĠ d’adapteƌ les ŵodes de pƌoduĐtioŶ et de ĐoŶsoŵŵatioŶ à la pƌĠseƌvatioŶ des ƌessouƌĐes 
naturelles et au réchauffement climatique. 

 

Ces mutations technologiƋues et soĐiĠtales ƌapides iŵpaĐteŶt eŶ pƌofoŶdeuƌ l’oƌgaŶisatioŶ, le ĐoŶteŶu 
du tƌavail et de l’eŵploi. Elles iŶteƌƌogeŶt le futuƌ des ŵĠtieƌs et des pƌofessioŶs auǆƋuels pƌĠpaƌeŶt 
aujouƌd’hui Ŷos sǇstğŵes d’oƌieŶtatioŶ, d’eŶseigŶeŵeŶt et de foƌŵatioŶ professionnelle. De fait elles 

accélèrent la nécessaire adaptation de ces derniers, depuis l’aĐĐğs à la foƌŵatioŶ jusƋu’à l’eŵploi, eŶ 
passaŶt paƌ l’aŶalǇse des ďesoiŶs de ĐoŵpĠteŶĐes et la ƌĠiŶgĠŶieƌie pĠdagogiƋue. 
 

Les ƌĠfoƌŵes eŶ Đouƌs de l’appƌeŶtissage et de la formation professionnelle appellent cette même 

transformation du système de la formation en affirmant la primauté des personnes sur les dispositifs et 

eŶ ĐoŶsaĐƌaŶt le passage d’uŶ ŵodğle de la ƋualifiĐatioŶ à uŶ ŵodğle de la ĐoŵpĠteŶĐe aveĐ la mise en 

œuvƌe du PlaŶ d’IŶvestisseŵeŶt daŶs les CoŵpĠteŶĐes (PIC).  

 

En Nouvelle-Aquitaine, les concertations menées dans le cadre du Contrat de Plan Régional de 

DĠveloppeŵeŶt de l’OƌieŶtatioŶ et des FoƌŵatioŶs PƌofessioŶŶelles ;CPRDFOPͿ oŶt ĐoŶfiƌŵĠ la 
néĐessitĠ de souteŶiƌ daŶs Đe ĐoŶteǆte l’iŶŶovatioŶ daŶs la foƌŵatioŶ. Le ďesoiŶ d’iŶŶovatioŶ est gloďal. 
Il poƌte suƌ l’eŶseŵďle du sǇstğŵe oƌieŶtatioŶ-formation-eŵploi ƌĠgioŶal et doit s’appuǇeƌ suƌ les 
avancées technologiques dans ce domaine.  

 

En cohérence avec sa feuille de route pouƌ l’appƌeŶtissage et la ĐoŶveŶtioŶ ƋuiŶƋueŶŶale 2018-2022, 

avec soŶ plaŶ d’aĐtioŶs orientation-formation-emploi et son engagement à participer à la mise en 

œuvƌe du PIC, la RĠgioŶ Nouvelle-Aquitaine affirme sa volonté de souteŶiƌ l’iŶŶovatioŶ au plaŶ ƌĠgioŶal 
à tƌaveƌs la ĐƌĠatioŶ d’uŶ FoŶds RĠgioŶal pouƌ l’Innovation dans la Formation.   

 

 

II. OBJECTIFS 
 

Dans ce contexte évolutif, la Région Nouvelle-AƋuitaiŶe souhaite ĐoŶtƌiďueƌ à l’adaptation du système 

ƌĠgioŶal d’oƌieŶtatioŶ, de formation professionnelle et d’eŵploi par un soutien au développement de 

Ŷouveauǆ ŵodes d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des puďliĐs et d’appƌeŶtissage. A tƌaveƌs la ĐƌĠatioŶ du fonds 

ƌĠgioŶal pouƌ l’innovation dans la formation, il s’agit d’appuyer les acteurs régionaux dans une logique 

de ƌeĐheƌĐhe et dĠveloppeŵeŶt paƌ uŶ soutieŶ affiƌŵĠ à l’iŶgĠŶieƌie.  
 

La création de ce foŶds s’appuie suƌ les eǆpĠƌieŶĐes aŶtĠƌieuƌes ŵeŶĠes daŶs les ϯ aŶĐieŶŶes ƌĠgioŶs et 

ayant permis, selon des modalités différentes, le financement de projets innovants dans le domaine de 

la formation. 

 

Le FoŶds RĠgioŶal pouƌ l’Innovation dans la Formation Nouvelle-Aquitaine vise à encourager toute 

forme d’iŶŶovatioŶ peƌŵettaŶt : 

 de ƌeŶfoƌĐeƌ les ĐapaĐitĠs d’aŶtiĐipatioŶ, d’ĠvolutioŶ et d’adaptatioŶ de l’ĠĐosǇstğŵe Orientation 

Formation Emploi, 
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 de favoƌiseƌ l’agilitĠ des paƌĐouƌs, l’aĐƋuisitioŶ et la tƌaŶsfĠƌaďilitĠ des ĐoŵpĠteŶĐes et la 
sécurisation des apprenants notamment pour les peƌsoŶŶes les plus ĠloigŶĠes de l’eŵploi et de la 
qualification, 

 de déployer des actions suƌ les teƌƌitoiƌes vulŶĠƌaďles daŶs uŶ souĐi d’ĠƋuitĠ teƌƌitoƌiale, 

 d’aĐĐoŵpagŶeƌ et de développer l’attƌaĐtivitĠ des territoires, des métiers et des publics. 

 

Pourront par exemple être soutenus des projets et des expérimentations permettant : 

- le développement de nouveaux modes d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des puďliĐs afiŶ de favoƌiseƌ l’eǆeƌĐiĐe 
d’uŶe plus gƌaŶde autoŶoŵie daŶs l’oƌieŶtatioŶ et l’aĐĐğs à la foƌŵatioŶ, 
- le développement des formations à distance (ex. outils participatifs, formation en ligne ouverte à 

tous de type MOOC, visio-foƌŵatioŶ,…Ϳ, 
- une adaptation des contenus et des ŵodalitĠs d’oƌgaŶisatioŶ de la formation (formes de 

certifications, modularisation, calendriers de certification, autonomie de l’appƌeŶaŶt,…Ϳ, 
- une prise en compte des impacts des transitions numériques et énergétiques sur les métiers et les 

formations, 

- une diversification des actes et des méthodes pédagogiques (individualisation et prise en compte des 

diffiĐultĠs d’appƌeŶtissage ƌeŶĐoŶtƌĠes paƌ ĐeƌtaiŶs puďliĐs, pédagogie inversée, formation en 

situation de travail, digitalisatioŶ, outils de siŵulatioŶ, salles de foƌŵatioŶ viƌtuelles…Ϳ, 
- une optimisation des moyens de formation dans les territoires (mutualisation des plateaux 

techniques, mixité des publics en zone rurale, mobilisation des plateaux présents dans les entreprises, 

mixité des parcours…Ϳ, 
- une adaptation de la professionnalisation des acteurs, 

- le développement de l’esprit entrepreneurial en incitant par exemple à ce que des organismes de 

formation travaillent ensemble sur la création de « junior entreprise ». 

 

 

III.   PUBLICS VISES PAR LES PROJETS 
  

Les projets proposés devront prioritairement cibler les bénéficiaires finaux : jeunes suivis par les 

MissioŶs LoĐales, ďĠŶĠfiĐiaiƌes du RSA, deŵaŶdeuƌs d’eŵploi peu ou pas ƋualifiĠs, aǇaŶt uŶ diplôŵe 
obsolète ou en décalage avec les exigences du marché du travail, ayant subi un licenciement 

ĠĐoŶoŵiƋue, appƌeŶtis, tƌavailleuƌs haŶdiĐapĠs, peƌsoŶŶes eŶ situatioŶ d’illettƌisŵe, peƌsoŶŶes plaĐĠes 
sous main de justice… 

 

 

IV. PORTEURS DE PROJETS ET DYNAMIQUE PARTENARIALE 
 

Le FoŶds RĠgioŶal pouƌ l’Innovation dans la Formation eŶteŶd souteŶiƌ l’eŶseŵďle des aĐteuƌs du 
système régional orientation formation emploi dans leurs actions. 

 

PouƌƌoŶt aiŶsi pƌoposeƌ des pƌojets daŶs le Đadƌe du foŶds d’iŶŶovatioŶ les poƌteuƌs suivaŶts : les 

établissements et organismes de formation, les Conseils en Evolution Professionnelle, les prescripteurs, 

les certificateurs, les partenaires sociaux, les financeurs, les CFA, les têtes de réseau (dont les chambres 

consulaires), les branches professionnelles, les OPCA, les clusters, les EPCI… 

 

L’oďjeĐtif de la RĠgioŶ est d’iŶĐiteƌ au paƌteŶaƌiat Đollaďoƌatif. Il s’agit aiŶsi de favoƌiseƌ les collectifs 

dans le dépôt du projet et de l’inscrire dans les démarches régionales ou territoriales existantes. 

 

Il s’agit ĠgaleŵeŶt de souteŶiƌ des pƌojets peƌŵettaŶt uŶ effet levieƌ eŶ ŵatiğƌe d’aŶiŵatioŶ teƌƌitoƌiale 

ou de dǇŶaŵiƋue paƌteŶaƌiale eŶtƌe aĐteuƌs d’uŶ ŵġŵe espaĐe gĠogƌaphiƋue. 
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V. CRITERES D’ANALYSE DES PROJETS 
 

L’ĠligiďilitĠ des projets sera appréciée au regard des objectifs poursuivis paƌ le foŶds d’iŶŶovatioŶ ;Cf IIͿ.  
 

Le caractère innovant du projet sera également apprécié au regard de sa capacité à introduire une 

approche nouvelle dans le système au plan régional et à favoƌiseƌ apƌğs eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ l’adaptatioŶ de 
Đe deƌŶieƌ ;eǆ. pƌogƌessioŶ de l’appaƌeil de foƌŵatioŶͿ. L’iŶŶovatioŶ devƌa ġtƌe dĠĐƌite Đoŵŵe uŶ 
pƌoĐessus de la ŶaissaŶĐe de l’idĠe jusƋu’à sa ŵatĠƌialisatioŶ.  
 

Dans le processus de sélection, une attention particulière sera portée au respect des critères suivants : 

 

*Projet ancré sur le territoire ou projet à vocation régionale 

Une attention particulière sera portée sur les projets démontrant un ancrage territorial et une 

construction en cohérence avec les acteurs locaux, mais également aux projets à vocation Nouvelle-

Aquitaine. 

 

L’aide de la RĠgioŶ seƌa bonifiée pour des projets construits sur des territoires dits vulnérables au sens 

de la cartographie établie par la Région (cf annexe carte). 

 

*Utilité publique et transférabilité du projet 

L’utilitĠ puďliƋue du projet au regard des enjeux formation du territoire, des publics et des entreprises 

devra être démontrée. 

 

Les ƌetouƌs d’expérience doivent pouvoir être transférables afin de contribuer à l’adaptatioŶ du sǇstğŵe 
régional orientation formation emploi. Les ŵodalitĠs de ŵise eŶ œuvƌe de Đette tƌaŶsfĠƌaďilitĠ devƌoŶt 
être prévues dès le dépôt de la demande. 

 

*Qualité du partenariat et liens avec les acteurs du territoire 

Il est attendu la construĐtioŶ d’uŶ paƌteŶaƌiat ĐohĠƌeŶt et iŶĐitaŶt à la ŵutualisatioŶ des ƌessouƌĐes.  
Le projet, poƌtĠ de pƌĠfĠƌeŶĐe paƌ uŶ ĐolleĐtif d’aĐteuƌs, doit s’iŶsĐƌiƌe daŶs uŶ sǇstğŵe d’aĐteuƌs 
existant.  

 

PeŶdaŶt la phase d’iŶstƌuĐtioŶ, des ĐoŵplĠŵeŶts d’iŶfoƌŵatioŶ pourront être sollicités auprès du 

porteur de projet. 

 

 

VI. MODALITES DE SELECTION ET DE GOUVERNANCE 
  

Le pilotage du fonds régional pouƌ l’innovation dans la formation est assuré par le Pôle Formation 

Emploi de la Région Nouvelle-Aquitaine.  

 

Le dépôt des projets peut être fait au fil de l’eau paƌ les poƌteuƌs. Les dossiers reçus feƌoŶt l’oďjet d’uŶe 
instruction, qui sera ensuite partagée au seiŶ du CoŵitĠ d’iŶstƌuĐtioŶ, composé des représentants de 

chacune des directions du Pôle. 

 

Ce comité a pouƌ oďjet de fiŶaliseƌ l’iŶstƌuĐtioŶ des dossieƌs Ƌui seƌoŶt pƌĠseŶtĠs à la Commission 

Permanente. 
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VII. MODALITES DE FINANCEMENT DES PROJETS 
 

La Région finance les dépenses d’ingénierie de projet, les Đoûts ƌĠsultaŶt de l’ĠlaďoƌatioŶ d’outils 
pédagogiques ;Đoût de foƌŵateuƌs….Ϳ, la pƌise eŶ Đhaƌge d’ĠƋuipeŵeŶts pédagogiques nécessaires à 

l’eǆĠĐutioŶ du pƌojet et des dépenses de formation (dans le cas de la professionnalisation). 

 

La possiďilitĠ d’eǆpĠƌiŵeŶteƌ des aĐtioŶs aveĐ les puďliĐs ďĠŶĠfiĐiaiƌes Ŷe doit pas être exclue. 

 

La subvention régionale ne peut excéder 60% du montant total du projet. 

 

Une bonification de 20% est accordée pour les projets localisés sur les territoires vulnérables. 

 

Dans les contreparties financières, l’autofiŶaŶĐeŵeŶt seƌa éligible. 

 

Pour les actions situées sur le territoire ex Aquitaine, un cofinancement FSE pourra être sollicité pour 

uŶe deŵaŶde ŵiŶiŵuŵ de ϱϬ ϬϬϬ€ de FSE, au titƌe de l'OďjeĐtif SpĠĐifiƋue Ϯ.ϭ "AĐĐƌoîtƌe l'aĐĐğs à 
l'emploi par la formation tout au long de la vie" ou 2.2 "Accroître la qualité et l'efficacité du système 

d'orientation et de formation aquitain". 

 

Pour les actions situées sur le territoire ex Poitou-Charentes, un cofinancement FSE pourra être 

sollicité pouƌ uŶe deŵaŶde ŵiŶiŵuŵ de ϱϬ ϬϬϬ€ de FSE et uŶ tauǆ d'iŶteƌveŶtioŶ ŵaǆiŵuŵ de ϲϬ% du 
coût total, au titre de l'Objectif Spécifique 10.3.1 "Augmenter le niveau de qualification des demandeurs 

d'emploi et des groupes cibles à travers la participation à des parcours et à des actions de formation 

qualifiante".  

 

Dans ce cas, un dossier spécifique FSE devra être déposé via la plateforme 

Aquitaide: https://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/fr/je-suis-beneficiaire.html en même temps 

que le dépôt du dossier de candidature auprès du Conseil Régional N-A. 

 

 

VIII. MODALITES DE SUIVI ET D'EVALUATION 
 

La RĠgioŶ est paƌtiĐuliğƌeŵeŶt atteŶtive à l’ĠvaluatioŶ et au suivi ƌĠalisĠs daŶs le Đadƌe de ĐhaƋue pƌojet 
pouƌ Ġvalueƌ la ŵise eŶ œuvƌe des oďjeĐtifs poƌtĠs paƌ Đe Ŷouveau foŶds.  
 

L’ĠvaluatioŶ poƌteƌa suƌ tƌois Ŷiveauǆ : 

 

1. Le suivi des pƌojets, sous foƌŵe d’uŶe auto-évaluation conduite par les porteurs, propre aux 

spécificités de chaque projet. A cette fin, la Région souhaite favoriser un regard ascendant issu 

de l’eǆpeƌtise des poƌteuƌs pouƌ appƌĠĐieƌ la valeuƌ ajoutĠe des pƌojets. C’est pouƌƋuoi il est 
deŵaŶdĠ auǆ poƌteuƌs de pƌĠĐiseƌ dğs le dĠpôt du dossieƌ les ŵodalitĠs de ŵise eŶ œuvƌe du 
suivi et de l’ĠvaluatioŶ du pƌojet, suƌ la ďase d’iŶdiĐateuƌs dĠfiŶis. Dans ce cadre, la Région 

pourra également proposer des indicateurs. 

  

2. Un suivi-évaluation des actions des projets soutenus par le Fonds, mené par les services de la 

RĠgioŶ, suƌ la ďase d’uŶ soĐle tƌaŶsveƌsal d’aŶalǇse ;eŶƋuġtes, eŶtƌetieŶs, iŶdiĐateuƌs 
ƋuaŶtitatifs...Ϳ. L’eŶseŵďle des aĐtioŶs seƌa aŶalǇsĠ de ŵaŶiğƌe iŶdividuelle, permettant le suivi 

des objectifs du Fonds, leur compréhension et appropriation par les acteurs, ainsi que les 

résultats produits. 

 

https://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/fr/je-suis-beneficiaire.html
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3. UŶe ĠvaluatioŶ plus gloďale aǆĠe suƌ la ŵise eŶ œuvƌe et les ƌĠalisatioŶs du FoŶds. Celle-ci 

interviendra dans le cadre de la ŵise eŶ œuvƌe du CoŶtƌat de plaŶ ƌĠgioŶal de dĠveloppeŵeŶt 
des formations et de l'orientation professionnelles (CPRDFOP) 2018-2022, contrat quadripartite 

daŶs leƋuel s’iŶsĐƌit le FoŶds d’iŶŶovatioŶ et faisaŶt l’oďjet d’uŶe ĠvaluatioŶ spĠĐifiƋue. 
 

Il est deŵaŶdĠ auǆ poƌteuƌs de pƌojet d’oƌgaŶiseƌ des iŶstaŶĐes de suivi des pƌojets fiŶaŶĐĠs auǆƋuelles 
la Région pourra être conviée. 

 

Une évaluation du fonds régional pour l’innovation est également envisagée, dans le cadre de celle qui 

sera menée pour la ŵise eŶ œuvƌe du CPRDFOP ϮϬϭ8-2022.  

  

  

IX. DUREE DE L'APPEL A PROJETS 
 

Cet appel à projet se déclinera annuellement. 

 

 

X. PROCEDURE DE DEPOT ET CALENDRIER 
 

1. Procédure de dépôt 
 

Le dossier de candidature est téléchargeable sur le site du Guide des Aides de la Région : 

https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/thematique/formation-et-emploi/demandeur-

demploi/ 

  

Le dossier de candidature est à retourner complété et signé à la Région par voie postale et 

par courrier électronique. 

 

Par voie postale, avec Accusé de Réception :  

Région Nouvelle-Aquitaine, Pôle FoƌŵatioŶ Eŵploi, à l’atteŶtioŶ de SĠďastieŶ SAUDINOS, 
DiƌeĐteuƌ de la MissioŶ d’Appui au Pilotage et à la CooƌdiŶatioŶ TƌaŶsveƌsale, 14 rue 

François de Sourdis 33077 BORDEAUX CEDEX 

 

Par courrier électronique : fondsregionalpourlinnovation@nouvelle-aquitaine.fr 

  

2. Calendrier 2018 
 
Pouƌ ϮϬϭ8, au ƌegaƌd de la date de laŶĐeŵeŶt de l’appel à pƌojet et afiŶ de pouvoiƌ 
présenter des projets au vote des élus régionaux à la CommissioŶ PeƌŵaŶeŶte d’oĐtoďƌe, les 

projets sont à déposer au plus tard le 20 juillet 2018, et pour la Commission Permanente de 

novembre, au plus tard le 24 août 2018. 

 

 

XI.  INFORMATIONS ET CONTACTS 
 

Pour toute information complémentaire, vous pouvez contacter Marie-Pierre BADIA, cheffe du 

service Animation et coordination dans les territoires – MAP CT marie-pierre.badia@nouvelle-

aquitaine.fr  et Alexandre EL BAKIR adjoint au Directeur et chef du service Stratégies régionales, 

études et filières – MAP CT alexandre.el-bakir@nouvelle-aquitaine.fr 

 

mailto:marie-pierre.badia@nouvelle-aquitaine.fr
mailto:marie-pierre.badia@nouvelle-aquitaine.fr
mailto:alexandre.el-bakir@nouvelle-aquitaine.fr
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I – CONTEXTE ET ENJEUX  
 

Responsable du développement des compétences des jeunes et des demandeurs 

d’emploi de son territoire, la Région Nouvelle-Aquitaine est convaincue que la 

formation est un levier essentiel de progrès social et économique mais aussi de 

l’attractivité du territoire.  

 

Dans ce cadre, sa politique de formation a toujours eu vocation à répondre aux 

besoins de transformation et d’élévation des compétences dans le but d’insérer 

les jeunes et les demandeurs d’emploi de manière durable dans la vie 

professionnelle. 

 

Malgré cela, les observations et analyses du territoire de la Nouvelle-Aquitaine 

démontrent des inégalités d’accès à la formation et à l’emploi ainsi que des 

ressources humaines encore insuffisamment qualifiées. 

 

La Région Nouvelle-Aquitaine a donc choisi de saisir l’opportunité du Plan 

d’Investissement dans les Compétences (PIC), proposé par l’Etat aux Régions, 

afin d’amplifier la stratégie régionale en matière d’accès à la qualification 

professionnelle pour avancer « vers la nouvelle société de compétences ». 

 

Dans le même temps, le développement accéléré du numérique génère une 

véritable révolution dans notre société. La transformation numérique de la 

Nouvelle-Aquitaine est engagée et de nombreux acteurs du territoire ont intégré, 

à des degrés de maturité différents, le numérique dans leurs pratiques et 

activités.  

 

C’est aussi un enjeu majeur du système de formation et comme le souligne 

l’IGAS dans son rapport de mars 2017, ce secteur doit accomplir sa « mue 

numérique…source de renouvellement des pédagogies et de transformations des 

parcours de formation en adéquation avec les attentes des individus et des 

entreprises ». Le constat est aussi posé que, pour certains opérateurs de 

formation, cette transformation est beaucoup moins engagée que pour d’autres. 

 

La digitalisation de la formation professionnelle participe à la diversification des 

approches pédagogiques proposées et l’amélioration dans la construction des 

parcours de formation. Le but de cet appel à projets est de faire évoluer les 

conditions d’accès à la formation pour répondre au défi de l’ajustement en 

continu des compétences et aux préoccupations de formation tout au long de la 

vie. La mobilisation des outils autour du compte personnel de formation, de la 

VAE, de l’éligibilité des dépenses de formation à distance, nées des récentes 

réformes, s’inscrivent dans cette logique de sécurisation des parcours. 
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A travers cet appel à projets, la Région Nouvelle-Aquitaine souhaite donc 

accompagner les opérateurs de formation dans ce défi tout en permettant aux 

usagers un accès facilité à la formation.  

 

II - OBJECTIFS 
 
Cet appel à projets vise deux objectifs principaux :  
 

- constituer un effet levier auprès des professionnels de la formation pour 
leur permettre de transformer leurs pratiques pédagogiques via les outils 
numériques.  
 

- développer l’accès à la formation du plus grand nombre de bénéficiaires et 
les rendre acteurs de leur parcours professionnel.  

 

Il a donc pour objet d’expérimenter la réalisation d’actions de formation 

par l’usage d’outils numériques. 

 

Pourront par exemple être soutenus des projets et des expérimentations 
proposant l’utilisation d’outils pédagogiques collaboratifs innovants permettant 
d’assurer l’acte pédagogique tels que : 
 
- plateforme de téléformation,  

- immersive learning (réalité virtuelle, réalité augmentée),  

- social learning,  

- blended learning, 

- adaptative learning,  

- formation en ligne de type MOOC, COOC, SPOC, serious game… 

- … 

 

Pourront également être soutenus des projets et expérimentations proposant 

l’utilisation de supports numériques conjuguant le présentiel et le distanciel : 

tablettes, tableau numérique, applications.  

 

Les travaux de recherche et d’ingénierie n’entrent pas dans cet appel à projet qui 

pourront être soutenus par ailleurs dans l’appel à projets Fonds régional pour 

l’innovation qui permettra notamment le soutien à la création et à la conception 

d’outils pédagogiques sous conditions.  

 

Les formations qui serviront de terrains d’expérimentation dans le cadre de ce 

présent appel à projets concernent donc l’usage des outils numériques visant à : 
 

• rendre accessible la formation à tous et en tout point du territoire 

(utilisation de tiers lieux, de plateaux techniques existants), 

• personnaliser l’offre selon la situation de l’apprenant (pré requis, degré 

d’autonomie), 
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• disposer d’un système de formation souple et intuitif (rythme), 

• enregistrer progressivement les acquis par un suivi tutoré et en continu 

 

A titre d’exemple, il s’agira de formations : 

 

• qui attestent de blocs de compétences permettant à terme une 

certification partielle ou totale de niveau V ou de niveau IV selon les 

premiers niveaux d’entrée demandés par les entreprises, 

• qui permettent à des publics spécifiques rencontrant des difficultés 

d’apprentissage d’accéder à des contenus de formation adaptés : savoirs 

de base, premiers gestes professionnels… 

• sur des secteurs prioritaires qui rencontrent des difficultés de recrutement 

et/ou dans des territoires vulnérables 

 

III - PUBLIC CIBLE 
 

Les projets proposés s’adressent exclusivement aux demandeurs d’emploi 

peu ou pas qualifiés (niveau infra IV) ou ayant un diplôme dont les 

compétences sont à réactualiser, inscrits à Pôle emploi, sans distinction de leur 

catégorie d’inscription. 

 
Rémunération des stagiaires – Sécurisation financière du parcours de 

formation 

La Région Nouvelle-Aquitaine définit les types d’actions/prestations/dispositifs 

agréés à la rémunération et la couverture sociale au bénéfice des stagiaires de la 

formation professionnelle continue et ce, dans une démarche de sécurisation des 

parcours. 

Le règlement d’intervention fixe les règles et modalités d’intervention de la 

Région Nouvelle-Aquitaine en matière de rémunération et droits connexes des 

stagiaires. 

L’organisme de formation devra : 

- assurer la constitution du dossier et des pièces justificatives de demande de 

rémunération, en vérifier la complétude, et la transmission des dossiers de 

demande (complétés, datés et signés) auprès du mandataire pour le compte de 

la Région, dans les 48 heures suivant l’entrée en formation du stagiaire, 

- assurer la saisie dans les systèmes d’information permettant le versement de la 

rémunération, 

- transmettre tous les mois les états de présence du stagiaire. 

 

IV - PORTEURS DE PROJET 
 

Le porteur de projet est un organisme de formation.  
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Dans le cas de projet partenarial (entre plusieurs organismes de formation), un 

seul organisme de formation est désigné par le collectif formé pour être le 

porteur de projet. Il est l’interlocuteur principal de la Région. 

 

Le porteur de projet est chargé de trouver les co financements nécessaires à la 

réalisation du projet, de déposer le projet auprès des services de la Région dans 

les délais impartis par le calendrier de l’appel à projets, d’assurer la 

responsabilité de la coordination, du suivi et de l’évaluation de la formation.  

 

Il est considéré comme responsable juridiquement et financièrement vis-à-vis de 

la Région de l’exécution de l’action de formation pour laquelle il s’engage à 

mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à son bon déroulement et 

notamment à s’assurer que les stagiaires disposent des conditions matérielles 

requises pour la réalisation de sa formation. 

  

V - MODALITES DE FINANCEMENT 
 

La Région finance uniquement les coûts pédagogiques de la formation (dépenses 

pédagogiques, recrutement des stagiaires, accompagnement des stagiaires, suivi 

des stagiaires…). Ces coûts peuvent intégrer une part d’ingénierie qui représente 

la mise en œuvre de l’action de formation. 

 
Dans le cas de formations à distance et afin de prendre en compte la spécificité 

du public visé (infra IV), elles ne pourront être digitalisées à 100%. Des temps 

raisonnables de regroupement des stagiaires devront être mis en place par le 

porteur de projet.  

Un tuteur identifié devra être joignable par les stagiaires à tout moment de la 

formation pour répondre aux questions pratiques sur la formation, l’utilisation 

des outils numériques… 

L’organisme de formation devra être en mesure d’effectuer la traçabilité des 

temps de connexion des stagiaires et de les justifier. En cas d’impossibilité, 

l’organisme de formation devra justifier par tout moyen de l’assiduité des 

stagiaires (évaluation de la progression, remise de travaux, accès aux 

ressources…). 

 

La subvention régionale est plafonnée et ne peut excéder 60 % du montant total 

du projet.  

Le soutien financier de la Région Nouvelle-Aquitaine est conditionné à la 

disponibilité des crédits au moment du vote en Commission Permanente. 

 

Le porteur de projet présentera, lors du dépôt du dossier, un budget prévisionnel 

équilibré détaillant les dépenses et les recettes. 

 

Un acompte de 50% sera versé au moment de la signature de la convention et le 

solde à la fin de la formation.  
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Pour le paiement du solde, un compte-rendu d’exécution ainsi qu’un bilan 

financier seront demandés au porteur de projet. 

Le solde sera calculé sur la base du bilan financier réalisé. En aucun cas, il ne 

pourra être supérieur au montant voté par la Commission Permanente. En 

revanche, si le montant réalisé est inférieur au montant alloué par la Région, un 

prorata sera calculé par rapport au montant voté. 

 

VI - PROCEDURE D’EXAMEN DES CANDIDATURES ET DE 

SELECTION DES PROJETS 
 

Cet appel à projets est piloté par la Direction de la Formation Professionnelle 

Continue en partenariat avec les autres Directions du Pôle Formation Emploi. 

 

Après remise des dossiers de candidature, une première instruction sera 

effectuée pour vérifier la recevabilité des projets au regard des critères définis 

dans l’appel à projets. 

 

Suite à l’instruction technique, des élus de la Région Nouvelle-Aquitaine 

vérifieront la qualité des projets proposés et les capacités techniques et 

financières du porteur de projet avant leur présentation en Commission 

Permanente. Cette dernière est seule compétente pour accorder un soutien 

financier à un projet. 

 

En termes de critères de sélection, la Région accordera une attention particulière 

aux projets intégrant les enjeux suivants : 

- prise en compte de la spécificité du public visé  

- modalités de mise en œuvre des formations : caractère innovant, 

méthodes d’animation de la formation (outils de communication 

synchrones et asynchrones), individualisation des parcours, interactivité 

dans les parcours 

- capacité à mobiliser de l’autofinancement et/ou d’autres financeurs pour le 

projet proposé 

- capacité à proposer des projets sur des territoires vulnérables et/ou des 

filières prioritaires identifiées par le SRDEII 

- capacité à mettre en œuvre les formations au plus près des publics dans 

des lieux favorisant la synergie et le contact avec d’autres personnes pour 

conserver un environnement professionnel (tiers lieux, Ateliers de 

Pédagogie Personnalisée, Maisons des services publics, autres structures 

territoriales…) 

- capacité à proposer une cohérence globale du parcours et à l’évaluer: 

adéquation entre le niveau d’entrée et de sortie des stagiaires ainsi 

qu’avec le métier visé, homogénéité du groupe, tests d’entrée et de sortie, 

évaluation de la progression globale et individuelle… 
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- capacité à justifier de la plus-value de l’usage des technologies 

numériques dans la formation  

- capacité à justifier de l’augmentation des chances du demandeur d’emploi 

à l’issue de la formation sur le marché du travail 

 

VII - OUTILS D’ANIMATION, DE SUIVI ET D’EVALUATION 

DU PROJET 
 

La Région est particulièrement attentive au suivi et à l’évaluation réalisés dans le 

cadre de chaque projet pour apprécier l’atteinte des objectifs poursuivis par cet 

appel à projets. 

 

La Région souhaite donc assurer un suivi des projets financés, et participer aux 

bilans finaux qui devront être organisés par les porteurs de projets.  

 

La démarche de suivi-évaluation est envisagée sur deux niveaux : 

 

1. Le suivi des projets, sous forme d’une auto-évaluation conduite par les 

porteurs, et intégrant les spécificités de chaque projet. 

Il est ainsi demandé aux porteurs de préciser dès le dépôt du dossier les 

indicateurs de suivi et d’évaluation prédéfinis. Au regard des résultats 

attendus, les indicateurs sont à minima les suivants : 

- le nombre de stagiaires 

- le profil des stagiaires : genre, âge, situation et niveau à l’entrée en 

formation… 

- la durée et la nature des parcours de formation 

- le taux d’abandon 

- le taux de certification, de qualification 

- le taux et le type de sortie positive : accès et/ou retour à l’emploi, 

entrée sur une nouvelle formation de niveau supérieur (Formation 

Professionnelle ou Apprentissage) 

 

2. Un suivi-évaluation des actions sera conduit dans le cadre plus large des 

réalisations de la Région au sein du PIC. Un tableau de suivi sera demandé 

aux porteurs sous un format qui sera précisé ultérieurement. A ce titre, 

des fichiers de données brutes devront être transmis, dans le respect des 

règles de diffusion et de protection en vigueur. Ils renseigneront des 

informations sur les stagiaires, les caractéristiques de leurs parcours, et 

leurs trajectoires de sorties. Ces données permettront de nourrir les 

mesures de l’efficacité et de l’impact du PIC, par exemple en termes de 

pertinence de l’offre, de motifs d’abandon, de poursuites en formation ou 

d’insertions. 
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VIII - DUREE DE L’APPEL A PROJET 

 
Cet appel à projet est pour l’année 2018. Les entrées en formation devront être 

réalisées au plus tard au 31 décembre 2018. 
Les formations proposées ne pourront excéder 12 mois calendaires. 

 

IX - CALENDRIER DE L’APPEL A PROJETS ET PROCEDURE 

DE DEPOT 

 
1/ PROCEDURE DE DEPOT : 
Le dossier de candidature est à télécharger sur le site de la Région Nouvelle-
Aquitaine : https://www.nouvelle-aquitaine.fr 
 
Ce dossier est à retourner complété et signé à la Région par mail et par voie 
postale. 
 
Par voie postale : 
Région Nouvelle-Aquitaine, Pôle Formation et Emploi, Direction de la Formation 
Professionnelle Continue, Unité Insertion Professionnelle et Territoriale, 14 rue 
François de Sourdis, 33077 BORDEAUX CEDEX 
 
Par mail : aap.formationsdigitales@nouvelle-aquitaine.fr 
 
2/ CALENDRIER : 
Date limite de dépôt des candidatures : 3 septembre 2018  
Commission Permanente (CP) : 8 octobre 2018 
Démarrage des projets retenus : deuxième quinzaine d’octobre 2018 

 

X – INFORMATIONS ET CONTACT 
 

Pour toute information complémentaire, vous pouvez contacter par mail : 
aap.formationsdigitales@nouvelle-aquitaine.fr 

 




